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SYNTHÈSE
L’Association des Chaînes Conventionnées éditrices de 
Services (ACCeS), le Centre National du Cinéma et de 
l’image animée (CNC), l’Autorité de Régulation de la 
Communication audiovisuelle et du numérique (Arcom), 
le ministère de la Culture, et le Syndicat National de la 
Publicité Télévisée (SNPTV) ont le plaisir de vous présenter 
la 21ème édition du Guide des chaînes et des services 
de vidéo à la demande, élaborée en collaboration avec 
l’agence de presse Clair de Lune.

Cette nouvelle édition présente des données sur les 
chaînes linéaires conventionnées diffusées en France, 
gratuites ou payantes (qu’elles soient éditées depuis la 
France ou depuis l’étranger), ainsi que sur les plateformes 
internationales. 

Concernant l’offre de chaînes et de services (chapitre 1), 
à la fin de l’année 2023, l’Arcom recense 30 chaînes 
nationales diffusées sur la TNT (dont 25 gratuites et cinq 
payantes), 211 chaînes nationales payantes convention-
nées ou déclarées pour une diffusion en France métropoli-
taine sur les réseaux n’utilisant pas de fréquences assignées 
par l’Arcom (câble, satellite, xDSL, FTTx) et 337 services de 
médias audiovisuels à la demande (SMAD) déclarés ou 
conventionnés (dont 31 % étaient des services de vidéo 
à la demande gratuite ou payante à l’acte (VàD), 28 % 
des services de télévision de rattrapage (TVR) et 41 % des 
services de vidéo à la demande par abonnement. 

L’offre de services non linéaires gratuits (BVoD, AVoD et 
FAST) s’est fortement étoffée au cours des dernières an-
nées en France. A fin juin 2023, 493 chaînes FAST étaient 
ainsi disponibles sur les huit principaux services opérant sur 
le marché français, dont 292 en langue française.

Concernant les modes de réception de la télévision 
(chapitre 2), le nombre moyen d’écrans par foyer s’est 
stabilisé au cours des dernières années pour atteindre 
5,8 écrans au second semestre 2023. Le téléviseur et le 
smartphone atteignent désormais des taux d’équipement 
proches (respectivement 90 % et 89 % des foyers équipés 
fin 2023) et sont les premiers écrans au sein du foyer. Si le 
smartphone poursuit sa croissance soutenue (+4,2 points 
sur un an), l’équipement en ordinateur (86,9 %) et en ta-
blette (47,4 %) reste stable.

Au second semestre 2023, 40,1 % des foyers métropolitains 
équipés d’au moins un téléviseur (10,7 millions de foyers), 
disposaient d’une réception hertzienne terrestre (TNT) pour 
regarder la télévision, une tendance néanmoins à la baisse 
qui se confirme depuis plusieurs années (-2,3 points sur 
un an). Pour 18,4 % de ces foyers, la TNT reste cependant 
l’unique mode d’accès à la télévision (-1,2 point en un an). 

Au second semestre 2023, 69,1 % des foyers métropolitains 
équipés d’au moins un téléviseur recevaient la télévision 

par Internet (IPTV), un mode de réception qui poursuit sa 
forte croissance (+3,3 points sur un an), notamment grâce 
au déploiement de la fibre optique (+6,3 points sur un 
an), là où la réception par satellite, gratuite ou payante 
(3,4 millions de foyers) connaît une baisse tendancielle 
depuis plusieurs années (-1,4 point sur un an). 

Le Guide présente à nouveau cette année (chapitre 3), 
les différentes offres payantes et gratuites disponibles 
via la TNT, le satellite, le câble, l’ADSL, la fibre optique 
et l’internet ouvert ou OTT. 

En ce qui concerne l’audience des chaînes (chapitre 
4), la durée d’écoute individuelle (DEI) poursuit son repli, 
malgré l’élargissement de la mesure à la télévision de rat-
trapage et à la consommation hors domicile. Ainsi, après 
le pic atteint en 2020 lors de la pandémie de COVID-19 
(3 heures et 54 minutes par jour en moyenne à regarder la 
télévision), elle s’établit à 3 heures et 19 minutes en 2023. 
Elle perd ainsi 5 minutes par rapport à 2022, et 20 minutes 
par rapport à 2021.

Après un léger sursaut en 2021, la part d’audience agré-
gée des chaînes hertziennes dites « historiques », qui 
s’élève à 58,6 % en 2023, est en baisse continue depuis le 
déploiement des nouvelles chaînes de la TNT en 2005 et 
en 2012. En 2023, TF1 enregistre son minimum historique à 
18,6 % de PdA ; France 2 présente une part d’audience de 
15,3 % (en hausse de 0,5 point en un an) et France 3 de 9 % 
(en baisse de 0,4 point) ; l’audience d’Arte s’établit à 2,9 % 
(stable depuis 2020) ; France 5 présente une PdA de 3,5 % 
(recul de 0,1 point en un an).

Les chaînes de la TNT lancées en 2005 ont atteint en 2023 
une part d’audience cumulée de 18,4 %, celles lancées en 
2012, de 12,5 %.  

Quant à l’audience cumulée des chaînes payantes de la 
TNT, des chaînes thématiques, des chaînes locales et des 
chaînes étrangères, elle s’élève en 2023 à 10,4 % (dont 1,2 % 
pour Canal+ et 9,2 % pour les autres chaînes mesurées) . 

Concernant les offres non linéaires, le nombre d’utilisateurs 
quotidiens de services de VàDA (vidéo à la demande par 
abonnement) s’est établi à 9 millions au quatrième tri-
mestre 2023 puis à 10,1 millions au premier trimestre 2024. 
Au premier trimestre 2024, l’ensemble des individus de 15 
ans et plus a consommé quotidiennement 35 minutes de 
VàDA en moyenne. Les services et les contenus améri-
cains dominent le marché français de la VàDA, tant en 
termes de nombre d’abonnements que de poids dans la 
consommation. Au quatrième trimestre 2023, 4,6 millions 
de français ont ainsi utilisé quotidiennement Netflix, 1,4 mil-
lion Prime Vidéo et 1,1 million Disney+. MyCanal est utilisé 
également par 1,1 million de consommateurs quotidiens.
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SYNTHÈSE (SUITE)
Concernant l’économie de la production audiovisuelle 
et cinématographique (chapitre 5), les données publiées 
par l’Arcom et le CNC étant de nature différente, elles font 
l’objet de présentations spécifiques, et concernent, pour 
l’Arcom, l’année 2022, et pour le CNC, l’année 2023.

Selon les données de l’Arcom, en 2022, les dépenses re-
tenues au titre des obligations européennes des chaînes 
gratuites et payantes et des SMAD (services de vidéo à la 
demande) se sont élevées à 1 581 M€. Plus de deux tiers 
relèvent de la production audiovisuelle (1 166 M€), en aug-
mentation de 19,2 % par rapport à 2021, la production ci-
nématographique représentant 415 M€ en baisse de 3,4 % 
par rapport à 2021. France Télévisions est le premier contri-
buteur à la production, à hauteur de 492,8 M€ en 2022, soit 
31,7 % de l’ensemble des dépenses des éditeurs.

Selon les données du CNC, en 2023, les investissements 
de l’ensemble des diffuseurs dans la production audiovi-
suelle aidée progressent à 937,8 M€ en 2023 (+20,6 % par 
rapport à 2022). 

Les diffuseurs ont commandé au total 4 009 heures de pro-
grammes audiovisuels aidés par le CNC en 2023, soit un ni-
veau équivalent à celui de 2022. Leur apport horaire atteint 
un niveau record de 233,9 K€ (+20,5 % par rapport à 2022). 

Il est à noter que les investissements des services en ligne 
(services de vidéo à la demande et services en lignes de 
chaînes linéaires) atteignent leur plus haut niveau histo-
rique à 117,4 M€ (multiplié par 1,8 par rapport à 2022). Ces 
services représentent 7,5 % du volume horaire et 12,5 % des 
apports totaux des diffuseurs dans la production audiovi-
suelle aidée en 2023. 

S’agissant de la production cinématographique, en 2023, 
selon le CNC, les diffuseurs ont investi dans le financement 
(préachats et apports en coproduction) de 201 films d’ini-
tiative française, 383,9 M€ (en hausse de 41,4 % par rap-
port à 2022). Le devis moyen des films d’initiative française 
financés par les diffuseurs s’établit à 5,90 M€ en 2023, en 
progression de 6,6 % par rapport à 2022.

Concernant l’économie des chaînes (chapitre 6), selon 
les données recueillies par l’Arcom, le chiffre d’affaires de 
l’ensemble des chaînes nationales gratuites et payantes 
s’élève à 8 473 M€ en 2022, un montant stable par rap-
port à 2021 (8 454 M€). Le chiffre d’affaires des chaînes 
gratuites s’élève à 5 615 M€ en 2022 (se répartissant en 
parts égales entre chaînes privées et chaînes publiques), 
en baisse de 2 % par rapport à 2021. Le chiffre d’affaires 
de l’ensemble des 75 chaînes payantes étudiées en 2022 
s’établit à 2 857,6 M€ en hausse de 4 % par rapport à 2021 
(dont 1 498,0 M€ pour les chaînes Canal+, en baisse de 3 % 
par rapport à 2021, et 1 359,6 M€ pour les autres chaînes 
payantes, en hausse de 14 %, liée à l’augmentation signifi-
cative du chiffre d’affaires des chaînes beINSPORTS). 

Le marché de la VàD (vidéo à la demande) payante est 
estimé en 2023 à 2 257,1 M€ par le CNC et AQOA (+8,5   % 
par rapport à 2022). La VàDA capte 88,8 % de ce marché. 

En 2023, les recettes publicitaires nettes de la télévision, à 
3 382 M€, s’inscrivent en recul de 3 % par rapport à 2022. 

En termes d’emplois, les chaînes gratuites et payantes cu-
mulent des effectifs totaux de 41 353 salariés en 2023 (dont 
24 925 permanents en CDI ou en CDD), répartis dans 155 
entreprises . Au global, la masse salariale du secteur de 
la télédiffusion s’élève à 1 502 M€ en 2023 dont 1 354 M€ 
pour les salariés permanents, 111 M€ pour les intermittents 
et 37 M€ pour les pigistes. 

De 2019 à 2023, si les effectifs des chaînes publiques sont 
relativement stables (-1 % soit 22 156 salariés en 2023), ceux 
des chaînes généralistes privées croissent de 17 % (13 203 
salariés en 2023), tandis que ceux des chaînes thématiques 
baissent de 7 % (4 845 salariés en 2023), et ceux des chaînes 
locales chutent de 19 % (1 096 salariés). 

Le chapitre 7 du présent Guide, qui synthétise l’évolution 
du cadre juridique du secteur audiovisuel en France de 
janvier 2022 à mai 2024, recense plusieurs décrets structu-
rants pour le secteur, dont notamment :

-  Le décret n°2022-1541 du 7 décembre 2022 pris pour 
l’application de l’article 20-7 de la loi n°86-1067 du 30 
septembre 1986 relative à la liberté de communication 
et fixant le seuil de déclenchement et le délai d’applica-
tion des obligations de visibilité appropriée des services 
d’intérêt général ;

-  Le décret n°2024-313 du 5 avril 2024, qui pérennise l’au-
torisation de la publicité télévisée en faveur du cinéma 
(prévue de manière temporaire en août 2020), et autorise 
pour une période de deux ans la publicité pour le secteur 
de l’édition littéraire.

Le Guide 2024 comporte également deux annexes, qui 
éclairent deux tendances clés du secteur :

-  La synthèse d’une étude économique et prospective sur 
les perspectives d’évolution du marché publicitaire 
français à l’horizon 2030, confiée par l’Arcom et la Direc-
tion Générale des Médias et des Industries Culturelles (DG-
MIC) du ministère de la Culture au cabinet PMP Strategy ;

-  Une étude de l’Arcom sur les nouveaux usages en ma-
tière de consommation de programmes audiovisuels 
sportifs, qui réaffirme le rôle central des chaînes de télé-
vision dans la retransmission en direct d’événements spor-
tifs d’importance majeure malgré une concurrence crois-
sante des réseaux sociaux et des plateformes d’échange 
de vidéo.

Enfin, dans sa dernière partie, le Guide 2024 présente 
111 fiches actualisées à septembre 2024 pour les chaînes 
de télévision, et, pour la première fois, dont 4 fiches pour 
les SMAD (Netflix, Prime Video, Disney+ et Crunchyroll). 
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LISTE DES PRINCIPALES INSTITUTIONS  
À L’ORIGINE DES SOURCES D’INFORMATIONS UTILISÉES 

RESSOURCES DOCUMENTAIRES

AQOA : société de conseil et d’expertise du marché dans dif-
férents secteurs clés tels que la mobilité, les biens culturels et 
technologiques (livres, high tech, vidéo).

ARCEP (Autorité de Régulation des Communications Elec-
troniques et des Postes) : autorité administrative indépen-
dante créée en 2005, l’ARCEP a pour objectif de réguler le 
secteur des télécommunications et des activités postales. 
L’ARCEP publie régulièrement des données notamment au 
sein de « L’Observatoire des services de communications 
électroniques » qui regroupe les résultats des enquêtes sta-
tistiques menées auprès des opérateurs (chiffre d’affaires, 
volumes et parc…).

Ampere Analysis : base de données des catalogues des pla-
teformes de VàDA. 

Arcom (Autorité de régulation de la communication au-
diovisuelle et numérique) : autorité administrative indépen-
dante française résultant de la fusion, le 1er janvier 2022, du 
Conseil Supérieur de l’Audiovisuel (CSA) et de la Haute Au-
torité pour la diffusion des oeuvres et la protection des droits 
sur internet. L’Arcom publie régulièrement des données sur le 
secteur audiovisuel, à partir notamment des informations four-
nies par les opérateurs pour l’établissement des bilans annuels. 

Audiens : groupe de protection sociale de l’audiovisuel, de la 
communication, de la presse et du spectacle, Audiens fournit 
des données relatives à l’emploi des salariés de l’audiovisuel 
(permanents et intermittents du spectacle).

CNC (Centre National du Cinéma et de l’image animée) : 
établissement public à caractère administratif du Ministère 
de la Culture. Il assure l’unité de conception et de mise en 
œuvre de la politique de l’Etat dans les domaines du cinéma 
et des autres arts et industries de l’image animée, notamment 
ceux de l’audiovisuel, de la vidéo et du multimédia dont le 
jeu vidéo. 

GfK (Gesellschaft für Konsumforschung) : institut d’études 
marketing international fondé en Allemagne, fusionné avec 
NielsenIQ en 2023, spécialisé dans le secteur des médias.

Harris Interactive : acteur du marché des études depuis près 
de 30 ans, qui réalise en collaboration avec le cabinet NPA 
Conseil depuis 2019 un baromètre des usages audiovisuels 
portant sur les marchés de la télévision et de la vidéo numé-
rique en France.

IREP (Institut de Recherche sur l’Économie de la Publici-
té) / France Pub : l’IREP réalise chaque année depuis 1959 
la mesure du marché publicitaire français. Cette étude est 
conduite auprès de l’ensemble des régies publicitaires (télé-
vision, cinéma, radio, internet, presse, publicité extérieure, an-
nuaires) par enquête déclarative sur les recettes publicitaires 
nettes. Depuis 2000, ces résultats sont confrontés à ceux de 
l’association France Pub, qui mesure les dépenses de com-
munication des annonceurs. 

Kantar Media : société réalisant une évaluation quoti-
dienne des investissements publicitaires bruts sur l’ensemble 
des médias.

Médiamétrie : société d’études créée en 1985 chargée 
d’assurer la mesure scientifique d’audience des principaux 
médias audiovisuels. L’ensemble des professionnels (médias, 
annonceurs, agences) est représenté dans toutes ses ins-
tances de décision et son capital.

NPA Conseil : cabinet de conseil sur les nouveaux médias, 
fondé en 2001, et qui a rejoint en janvier 2024 le groupe IN-
fluencia, dont il constitue aujourd’hui l’une des branches. Il 
propose, en partenariat avec Harris Interactive, un baromètre 
des usages audiovisuels portant sur les marchés de la télévi-
sion et de la vidéo numérique en France.

Observatoire de l’équipement audiovisuel des foyers : il 
succède depuis fin 2013 à l’Observatoire de l’équipement 
des foyers pour la réception de la télévision numérique créé 
en 2008 sous l’égide du CSA, en partenariat avec le Comité 
stratégique pour le numérique, la Direction Générale des 
Médias et des Industries Culturelles (DGMIC) et le Groupe-
ment d’intérêt public France Télé Numérique. Réunissant 
désormais l’Arcom, la Direction générale des entreprises, 
la DGMIC et l’Agence nationale des fréquences, l’Obser-
vatoire mesure le niveau d’équipement des foyers français 
(notamment les différents modes d’accès à la télévision 
numérique) et publie deux fois par an le résultat de ses en-
quêtes, confiées à Médiamétrie. 

Oliver Wyman : société internationale de conseil en gestion, 
qui réalise depuis 2019 l’Observatoire de l’e-pub, une étude 
semestrielle sur la publicité digitale en France, pour le SRI et 
l’Udecam. 

PMP Strategy : cabinet de conseil en stratégie couvrant 
notamment le secteur des télécommunications, médias et 
technologies. PMP Strategy a réalisé en 2024, pour l’Arcom et 
le Ministère de la Culture, une étude économique et prospec-
tive, visant à évaluer les perspectives d’évolution du marché 
publicitaire français à l’horizon 2030.

SRI (Syndicat des régies internet) : le Syndicat des Régies 
Internet fédère des membres, régies internet et des parte-
naires, sociétés exerçant une activité complémentaire et/ou 
technologique de monétisation publicitaire.

Udecam (Union des entreprises de conseil et achat média) : 
association de mise en relation des acteurs des médias et de 
la communication, fondée en 1996, qui fédère 31 agences 
média et groupes de communication. L’Udecam mène de-
puis 2009, en partenariat avec le SRI, l’Observatoire de l’e-pub, 
une étude qui analyse 2 fois par an l’évolution et la répartition 
du chiffre d’affaires de la publicité digitale en France. Depuis 
2019, cette étude est réalisée par le cabinet Oliver Wyman.

Vertigo : institut d’études spécialisé dans les médias.
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À la fin de l’année 2023, 241 chaînes (1) sont autorisées, conventionnées ou déclarées (2) auprès de l'Arcom pour une diffusion en métropole. Elles 
se répartissent comme suit : 30 chaînes autorisées en télévision numérique terrestre, 116 chaînes conventionnées et 95 chaînes déclarées.

1. LES CHAÎNES DE LA TNT
À la fin de 2023, 30 chaînes nationales sont disponibles pour les téléspectateurs de la TNT (dont 28 en version haute définition). 25 de ces 
chaînes sont accessibles gratuitement et cinq sont payantes.

(1) Hors services locaux et chaînes distribuées exclusivement en dehors de la métropole.
(2)  Un service de télévision autorisé est un service qui utilise une fréquence hertzienne attribuée ou assignée par l'Arcom pour un usage de radiodiffusion. Un service de télévision conventionné 

est un service n’utilisant pas de fréquence assignée par l'Arcom et qui a conclu une convention avec l'Arcom lui permettant d’être diffusé par le câble, le satellite, l’xDSL, le FTTx ou sur réseau 
mobile. Un service de télévision déclaré est un service n’utilisant pas de fréquence assignée par l'Arcom et dont le budget annuel est inférieur à 150 000 €. Une simple déclaration doit être 
déposée auprès de l'Arcom préalablement à la diffusion du service par le câble, le satellite, l’ADSL, le FTTx ou sur réseau mobile.

CHAÎNES NATIONALES GRATUITES ET PAYANTES DE LA TNT (au 31 décembre 2023)

Les autorisations de quinze de ces chaînes arrivant à échéance en 2025 (Canal+, W9, TMC, TFX, BFM TV, C8, CNews, CStar, Gulli, LCI, 
NRJ12, Canal+ Cinéma, Canal+ Sport, Planète+, Paris Première), après un appel à candidatures lancé le 28 février 2024 pour l’édition de 
services de TNT à vocation nationale, à temps complet et en haute définition, l’Arcom a auditionné 24 candidats du 8 au 17 juillet 2024. En 
date du 24 juillet 2024, l’Arcom a présélectionné 15 projets (Canal+, W9, TMC, TFX, BFM TV, CNews, CStar, Gulli, LCI, Canal+ Cinéma, 
Canal+ Sport, Planète+, Paris Première, OF TV et REELS TV). 

CHAÎNES GRATUITES CHAÎNES PAYANTES

CHAÎNES ÉDITEURS CHAÎNES ÉDITEURS

TF1 Groupe TF1 CANAL+ Groupe Canal Plus
FRANCE 2 Groupe France Télévisions CANAL+ CINEMA Groupe Canal Plus
FRANCE 3 Groupe France Télévisions CANAL+ SPORT Groupe Canal Plus
FRANCE 5 Groupe France Télévisions PLANÈTE+ Groupe Canal Plus
M6 Groupe M6 PARIS PREMIÈRE* Groupe M6
ARTE Arte France
C8 Groupe Canal Plus
W9 Groupe M6
TMC Groupe TF1
TFX Groupe TF1
LCI* Groupe TF1
NRJ 12 Groupe NRJ
LCP/PUBLIC SENAT LCP AN/Public Sénat
FRANCE 4 Groupe France Télévisions
BFM TV Groupe Altice Media
CNEWS Groupe Canal Plus
CSTAR Groupe Canal Plus
GULLI Groupe M6
TF1 FILMS SERIES Groupe TF1
L’EQUIPE Groupe Amaury
6TER Groupe M6
RMC STORY Groupe Altice Media
RMC DECOUVERTE Groupe Altice Media
CHERIE 25 Groupe NRJ
FRANCEINFO Groupe France Télévisions

Source : Arcom.
* Chaînes qui ne sont pas diffusées en HD.
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 (3) Hors chaînes temporaires.
(4)  Cette suspension fait suite à la décision de politique étrangère et de sécurité commune (PESC) 2022/351 du Conseil de l'Union européenne du 1er mars 2022 concernant les mesures restric-

tives eu égard aux actions de la Russie déstabilisant la situation en Ukraine.

En 2022, 8 chaînes ont résilié ou non renouvelé leur convention : 2RivesTV, 54ONE, Aerostar TV, Clique TV, Créolive, Non Stop People, 
Sikka TV et Trace Africa. Une chaîne, RT France, a fait l’objet d’une suspension de sa convention (4). 
En 2023, 4 chaînes ont résilié ou non renouvelé leur convention : Cinésalt, Connaissance du Monde, Oito TV et OCS City. 

CHAÎNES CONVENTIONNÉES  
 en 2022

CHAÎNES DÉCLARÉES (hors temporaires) 
en 2022

CHAÎNES CONVENTIONNÉES  
en 2023

CHAÎNES DÉCLARÉES (hors temporaires) 
en 2023

Canal+ Foot  ADN TV 4Change Evangile TV
Canal+ Sport 360 France Télévisions JO de Pékin French Accent Mariage Guadeloupe 4 TV
Euronews (allemand) Tremplin TV Occitanie Le Média TV History food channel TV

Euronews (anglais) HorizonSports Sud 1ère Pitchoun Kids Music
Euronews (espagnol) MotorsRacing Star Academy, le Live
Euronews (grec) PDAtv
Euronews (hongrois) Télévision du festival
Euronews (italien) Beijing 2022 h24
Euronews (portugais) Star Academy Le Live
Euronews (russe) Habitants de Sion
L’Equipe Live 1 
L’Equipe Live 2
Sqool TV
Zouk TV
Winamax TV

Source : Arcom.

NOUVELLES CHAÎNES NATIONALES CONVENTIONNÉES OU DÉCLARÉES (3) AUPRÈS DE L’ARCOM  
EN 2022 ET 2023 (pour une diffusion en métropole)

2. LES CHAÎNES PAYANTES NATIONALES CONVENTIONNÉES  
OU DÉCLARÉES
Au 31 décembre 2023, 211 chaînes nationales payantes étaient conventionnées ou déclarées pour une diffusion en France métropolitaine sur les 
réseaux n’utilisant pas de fréquences assignées par l'Arcom (câble, satellite, xDSL, FTTx).

CHAÎNES CONVENTIONNÉES OU DÉCLARÉES POUR UNE DIFFUSION EN FRANCE METROPOLITAINE SUR LE CÂBLE,  
LE SATELLITE, L’XDSL OU LE FTTX (au 31 décembre 2023)

Chaînes conventionnées 116
Chaînes déclarées   95
Total   211

Durant l’année 2022, 15 nouvelles chaînes ont été conventionnées par l'Arcom pour une diffusion en métropole et 10 chaînes ont bénéficié du 
régime déclaratif (3). 
Durant l’année 2023, 4 nouvelles chaînes ont été conventionnées par l'Arcom pour une diffusion en métropole et 5 chaînes ont bénéficié du 
régime déclaratif (3). 
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(5) Ne sont pas prises en compte les chaînes conventionnées exclusivement diffusées sur internet, les chaînes qui ont une convention temporaire et les chaînes bénéficiant du régime déclaratif.

3. LES CHAÎNES PAYANTES DIFFUSÉES EN FRANCE EN 2023
Au 31 décembre 2023, 111 chaînes nationales payantes autorisées ou conventionnées sont diffusées en France métropolitaine (5).
Un certain nombre de chaînes payantes conventionnées par l'Arcom ne font pas l’objet d’une diffusion effective en métropole. En effet :

- certaines d’entre elles ne sont diffusées que dans des territoires d’outre-mer ;
- d’autres, bien que bénéficiant d’une convention avec l'Arcom, n’ont jamais été lancées, notamment pour des raisons économiques.

Le graphique ci-dessous classe par thématique les chaînes nationales payantes numériques diffusées en France métropolitaine à la fin de 
2023, qu’elles soient autorisées ou conventionnées.

4. L’OFFRE EN VIDÉO GRATUITE
A fin juin 2023, 493 chaînes FAST sont disponibles (538 en mars 2023) sur les huit principaux services opérant sur le marché français (6Play 
24/24, LG Channels, Molotov Channels, Plex, Pluto TV, Rakuten TV, Samsung TV Plus et MYTF1 Direct) dont 292 en langue française. La 
proportion de chaînes diffusées en langue française atteint 59 %. 
En moyenne, une chaîne est présente sur 1,7 service. Le nombre de  chaînes FAST dédiées au sport a légèrement augmenté pour atteindre 
56 chaînes en juin 2023 grâce à l’arrivée de cinq nouvelles chaînes : deux chaînes DAZN, Extrême Sport Channel, FIFA+ et Les plus beaux 
matches des Bleus. Avec l’arrivée des chaînes d’Altice dont BFM TV sur SamsungTV Plus, la thématique information s’étoffe également à 
27 chaînes. 
Sur les 493 chaînes FAST disponibles en juin 2023, 110 chaînes sont dédiées au cinéma et aux séries, soit 22,4 % de l’offre totale. Les chaînes 
FAST dédiées à la découverte et aux documentaires représentent 18,3 % de l’offre.

CHAÎNES NATIONALES PAYANTES CONVENTIONNÉES OU AUTORISÉES DIFFUSÉES EN MÉTROPOLE,  
RÉPARTIES PAR THÉMATIQUE (au 31 décembre 2023)
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Source : Arcom.
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RÉPARTITION DE L'OFFRE DE CHAÎNES FAST SELON LA THÉMATIQUE EN JUIN 2023 (en %)

22,4

18,3

13,2

11,4

10,2

9,8

5,7
5,5

2,4 1,2

Cinéma /Séries

Sport

Séries / Divertissement

Découverte

Jeunesse

Information

Divertissement

Musique / Spectacle

Services
Autres

Selon NPA Conseil et Médiamétrie, le chiffre d’affaires de l’AVoD (6) et des chaînes FAST a bondi de 30 % pour atteindre 20 M€ en 2023, des 
revenus qui restent modestes malgré cette croissance à deux chiffres. En 2024, selon leurs prévisions, ce marché devrait atteindre 27 M€. 
De son côté, le marché de la BVoD (7) connaît une croissance moins forte (+16 % par rapport à 2022) et représente 226 M€ en 2023 et pourrait 
atteindre 283 M€ en 2024. Le dynamisme de ce marché devrait notamment bénéficier des deux compétitions sportives de 2024 (UEFA 
Euro, Jeux Olympiques de Paris), du lancement de TF1+ et de M6+ et, plus globalement, des stratégies de transformation des groupes audio-
visuels historiques. L’AVoD et les chaînes FAST bénéficient, quant à eux, de la croissance du parc installé de Smart TV et de la multiplication 
des chaînes FAST éditées par les acteurs de la TNT. 

Source : NPA Conseil - État des lieux du marché des chaînes FAST en 2023. 

(6) AVoD / Advertising Video on Demand : services de Vidéo à la Demande gratuite (ex : Pluto TV, Samsung TV Plus, Rakuten TV...).
(7) BVoD / Broadcaster Video on Demand : services de télévision de rattrapage et de Vidéo à la Demande gratuite ou payante proposée par les éditeurs TV traditionnels  
(ex : TF1+, M6+, France.tv, arte.tv...).
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5. LES SERVICES NON LINÉAIRES

EN 2022 
À fin décembre 2022, l’Arcom recensait 360 SMAD déclarés ou conventionnés auprès d’elle, parmi lesquels 32 % étaient des services de 
vidéo à la demande gratuits ou payants à l’acte (VàD), 27 % des services de télévision de rattrapage (TVR) et 41 % des services de VàDA. En 
outre, l’Autorité a reçu la déclaration de 30 services en tant que SMAD et a constaté la fermeture de 11 services.
En 2022, en application de l’article 33-3 de la loi du 30 septembre 1986 et du décret n°2021-793 du 22 juin 2021, l’Arcom a procédé au 
conventionnement de 8 services édités en France : Canal VOD, La VOD d’Orange, GulliMax, TFOUMAX, MyTF1 Vàd gratuite (devenu 
TF1+), Universciné, SVOD Universciné et Playzer.
Ces conventions précisent les obligations d’exposition, de mise en avant des œuvres audiovisuelles et cinématographiques dès lors que 
ces services franchissent les seuils fixés par l’article 27 du décret précité. Elles fixent en outre les obligations d’accessibilité des programmes 
aux personnes en situation de handicap et les conditions d’accès des ayants droit aux données relatives à l’exploitation de leurs œuvres et 
notamment à leur visionnage.
Elles fixent également, pour Canal+ VOD et la VOD d’Orange, leurs obligations de contribution à la production d’œuvres audiovisuelles et 
cinématographiques dès lors que ces services franchissent les seuils fixés par l’article 10 du décret précité.
Par ailleurs, en application de l’article 43-7 de la loi et du décret précités, l’Autorité a procédé au conventionnement (ou à la signature d’ave-
nants à ces conventions) ou à la notification des obligations applicables aux services de vidéo à la demande édités en dehors du territoire 
français suivants : 

-  Netflix  : signature d’un avenant à la convention intégrant les stipulations de l’accord interprofessionnel conclu entre l’éditeur et les 
organisations professionnelles du cinéma en date du 22 février 2022 ;

-  Apple TV+ : notification des obligations applicables, le service n’ayant pas fait le choix du régime de conventionnement ;
-  Amazon Prime Video VàDA et Disney+ : notifications complémentaires des obligations applicables en matière de diversité cinémato-

graphique ;
-  Google Play Movies & TV - YouTube Movies & Shows, Apple TV app-iTunes Store et Amazon Prime Video VàD payante : notifications 

complémentaires des obligations applicables en matière de sous-quotas indépendants par genre audiovisuel.

EN 2023 
À fin décembre 2023, l’Arcom recensait 337 services de médias audiovisuels à la demande (SMAD) déclarés ou conventionnés auprès d’elle, 
parmi lesquels 31 % étaient des services de vidéo à la demande gratuite ou payante à l’acte (VàD), 28 % des services de télévision de rattra-
page (TVR) et 41 % des services de VàDA. En outre, l’Autorité a reçu la déclaration de 29 services édités sur le territoire français en tant que 
SMAD et a constaté la fermeture de 55 services. 
En 2023, en application de l’article 33-3 de la loi du 30 septembre 1986 et du décret n°2021-793 du 22 juin 2021, l’Arcom a procédé, d’une 
part, au conventionnement de 9 services édités en France : BrutX, TV Player, Filmo TV abonnement, Play VOD, Veedz, Buzz no limit, Canal+ 
Séries, ADN et MYTF1MAX (devenu TF1+ Premium) et d’autre part, à la conclusion de deux avenants aux conventions de MYTF1 (devenu 
TF1+) et TFOUMAX. 
Les conventions précisent les obligations d’accessibilité des programmes aux personnes en situation de handicap et les conditions d’accès des 
ayants droit aux données relatives à l’exploitation de leurs œuvres et notamment à leur visionnage. Le cas échéant, elles fixent également les 
obligations d’exposition ou de mise en avant des œuvres audiovisuelles et cinématographiques et les modalités de contribution à la produc-
tion de ces mêmes œuvres dès lors que ces services franchissent les seuils fixés par le décret précité.
Par ailleurs, en application de l’article 43-7 de la loi et du décret précités, l’Autorité a procédé au conventionnement (ou à la signature d’ave-
nants à ces conventions) ou à la notification des obligations applicables de services de vidéo à la demande édités en dehors du territoire 
français suivants : 

- Crunchyroll : notification des obligations applicables à ce service thématique (mangas japonais) étranger par abonnement ; 
-  Amazon Prime Video VàDA et Netflix : signature d’un avenant pour chacun de ces services, afin de tenir compte des accords inter-

professionnels conclus par chacun de ces services avec les organisations professionnelles de l’audiovisuel et les organismes de gestion 
collective représentant les auteurs.
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ÉVOLUTION DE L’ÉQUIPEMENT AUDIOVISUEL (en %) 
(base : ensemble des foyers français de 15 ans et plus)

1. LES ÉCRANS DE RÉCEPTION  
Les foyers sont équipés en moyenne de 5,8 écrans permettant de regarder des vidéos au second semestre 2023, un chiffre globalement 
stable depuis plusieurs années (1).
Le téléviseur (90,0 %) et le smartphone (89,1 %) atteignent désormais des taux d’équipement proches et sont les premiers écrans au sein 
du foyer (2). Si le smartphone poursuit sa croissance soutenue (+4,2 points sur un an), l’équipement en ordinateur (86,9 %) et en tablette 
(47,4 %) reste stable (3).

91,7 82,5 85,9

47,9

91,0 83,8 85,9

46,6

90,1 84,9 86,2

47,1

89,9 89,0 86,8

47,5

90,0 89,1 86,9

47,4

Téléviseur Ordinateur TabletteSmartphone

(1) (2) (3) Source : Médiamétrie pour Arcom, DGMIC et ANFR. Observatoire de l’équipement audiovisuel des foyers, S2 2023.

 S2 2020     S2 2021     S2 2022     S1 2023 n  S2 2023
Source : Médiamétrie pour Arcom, DGMIC et ANFR. Observatoire de l’équipement audiovisuel des foyers S2 2023

85,9 % des foyers équipés TV et accédant à Internet disposent d’un téléviseur connecté (+10,1 points en cinq ans). Il existe plusieurs façons 
de connecter son téléviseur à Internet : à partir du décodeur TV relié à la box de son fournisseur d’accès à Internet (83,7 % des équipés TV 
connectée, +4,5 points sur un an), de la Smart TV connectée (53,2 %, +20 points en cinq ans), de la console de jeux (38,4 %, stable) ou encore 
d’un boîtier TV connecté (27,5 %, +10,4 points en cinq ans).
Si cet équipement propose une diversité de services, la télévision linéaire reste l’usage le plus pratiqué (77,9 %) par les individus appartenant 
à un foyer équipé d’une TV connectée, suivi par le visionnage de programmes en replay (63,6 %) et de services de vidéos à la demande 
(54,4 %). Ce podium demeure identique chez les individus âgés de 34-49 ans et de plus de 50 ans, avec une large prédominance pour la 
télévision linéaire, qui est à l’inverse davantage concurrencée chez les moins de 35 ans par la pratique de jeux vidéo en ligne, la consultation 
d’applications de musique et les services de vidéos à la demande.
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LA RÉCEPTION MODE PAR MODE

2. LES MODES DE RÉCEPTION
La réception de la télévision par Internet (IPTV) tient désormais une place centrale au sein des foyers pour accéder à ce média, avec un 
maintien de la plateforme TNT sur le territoire national.

ÉVOLUTION DE LA PÉNÉTRATION DES MODES DE RÉCEPTION DE LA TÉLÉVISION DANS LES FOYERS MÉTROPOLITAINS
(en % des foyers métropolitains équipés d’au moins un téléviseur) 

MODE HERTZIEN TERRESTRE (TÉLÉVISION NUMÉRIQUE TERRESTRE)
Au second semestre 2023, 40,1 % des foyers métropolitains équipés d’au moins un téléviseur, soit 10,7 millions de foyers, disposaient d’une 
réception hertzienne terrestre (TNT) pour regarder la télévision, une tendance à la baisse qui se confirme depuis plusieurs années (-2,3 points 
sur un an et -10,8 par rapport à 2017) (4).
Pour 18,4 % des foyers équipés d’au moins un téléviseur, soit 4,9 millions de foyers, la TNT est néanmoins l’unique mode d’accès à la télévi-
sion (-1,2 point en un an). Lorsque l’on interroge ces foyers recevant la télévision exclusivement par la TNT, leur satisfaction à l’égard de la 
qualité de réception et de l’offre de la plateforme sont les principales raisons évoquées pour justifier leur choix.

CÂBLE, XDSL ET FIBRE OPTIQUE (IPTV)
Au second semestre 2023, 69,1 % des foyers métropolitains équipés d’au moins un téléviseur recevaient la télévision par Internet (IPTV), 
un mode de réception qui poursuit sa forte croissance (+3,3 points sur un an, et +14,1 points par rapport à 2017), principalement tiré par 
le déploiement de la fibre à travers le territoire qui vient progressivement remplacer la réception par câble ou ADSL. Près de la moitié des 
foyers français équipés reçoivent désormais la télévision par la fibre optique (48,3 %, +6,3 points sur un an et +35,6 par rapport à 2017).

(4) Médiamétrie pour Arcom, DGMIC et ANFR, Observatoire de l’équipement audiovisuel des foyers, S2 2023.

 IPTV (ADSL, câble payant, fibre)*   TNT+ câble gratuit **     TNT     Satellite 
Source : Médiamétrie pour Arcom, DGMIC et ANFR. Observatoire de l’équipement audiovisuel des foyers S2 2023.
* Internet Protocol Television (IPTV) reçu grâce aux réseaux ADSL, câble par abonnement et fibre optique. 
** Télévision Numérique Terrestre + service-antenne (câble utilisant le signal hertzien terrestre).
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Avec la montée en débit des réseaux filaires existants et le déploiement des technologies d’accès très haut débit utilisant la fibre optique, de 
plus en plus de foyers français accèdent à la télévision par internet, permettant notamment de regarder plusieurs contenus vidéo en simul-
tané (5). En termes d’abonnements, le très haut débit (24,2 millions) représente 75 % du nombre total d’abonnements à haut et très haut débit 
à la fin de l’année 2023, de 32,3 millions (+8 points en un an). Parmi eux, le nombre d’abonnements en fibre optique atteint 22,1 millions, soit 
66 % du nombre total d’abonnements à haut et très haut débit (+9 points en un an) (6).

RÉCEPTION HERTZIENNE SATELLITAIRE 
Au second semestre 2023, 12,6 % des foyers français équipés d’au moins un téléviseur disposent d’une réception par satellite (gratuite ou 
payante), soit 3,4 millions de foyers. Avec un foyer équipé sur huit recevant la télévision par satellite, ce mode de réception connaît une 
baisse tendancielle depuis plusieurs années (-1,4 point sur un an, et -10,9 points par rapport à 2017). Fin 2023, seuls 4,5 % de foyers équipés 
recevaient exclusivement la télévision par satellite, ce qui en fait le mode d’accès le moins utilisé en Hexagone.

(5) Les cartes de déploiement des réseaux en fibre optique et à terminaison en câble coaxial sont disponibles dans l’Observatoire des marchés 
des communications électroniques-Services fixes haut et très haut débit : abonnements et déploiements, 4e trimestre 2023 (Arcep).

(6) Arcep, Arcom. Référentiel des usages numériques 2024 – données de l’Observatoire des marchés des communications électroniques, « Ser-
vices fixes haut et très haut débit : abonnements et déploiements », 4e trimestre 2023.
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1. LES OFFRES DISPONIBLES EN MODE HERTZIEN TERRESTRE NUMÉRIQUE
Au 25 avril 2024, l’offre de chaînes nationales autorisées pour une diffusion en mode hertzien terrestre numérique est composée de 
25 chaînes nationales gratuites diffusées en HD à l’exception de LCI, et de 5 chaînes nationales payantes diffusées en HD également à 
l’exception de Paris Première. L’offre est complétée par un grand nombre de chaînes locales (en février 2017, le CSA avait autorisé 43 chaînes 
locales à diffuser sur la TNT en métropole) et des décrochages locaux de France 3.

2. LES OFFRES DISPONIBLES PAR SATELLITE
Le satellite facilite une diffusion large du territoire ainsi qu’une offre riche et diversifiée. Sur ce vecteur de diffusion, l’équilibre entre la réception 
payante et la réception gratuite s’est peu à peu déplacé vers la seconde, désormais majoritaire, portée par les offres TNTSAT (Astra/Canal+) et 
FRANSAT (Eutelsat), et utilisée par 12,6 % des foyers. Elles sont constituées de la reprise, au minimum, des chaînes gratuites à vocation nationale 
de la TNT, et ont été rendues possibles par la loi de 2007 relative à la modernisation de la diffusion audiovisuelle.

LES OFFRES GRATUITES (au 25 avril 2024)

(1) Les chaînes nationales présentes dans l’offre payante de la TNT sont accessibles en souscrivant à un abonnement à Canal+. La liste des abonnements Canal+ est disponible dans la partie 2.

Source : DGMIC à partir des sites des opérateurs.

CHAÎNES DIFFUSÉES EN NUMÉRIQUE TERRESTRE (au 25 avril 2024)

Source : DGMIC. 
*Les chaînes Public Sénat et LCP-AN se partagent un même canal de la TNT.

OFFRES DÉTAIL DE L’OFFRE COMPOSITION DU PACK REMARQUES

FRANSAT • Les chaînes nationales gratuites de la TNT et leur version en format amé-
lioré, les chaînes régionales de France 3 et les plages en clair de Canal+ ;

• TV5 Monde, KTO et Vosges TV ;

• 15 radios généralistes et thématiques nationales et internationales et les 
radios locales France Bleu.

Un décodeur HD TV satellite obligatoirement 
labellisé FRANSAT parmi la centaine de 
modèles proposés et une carte d’accès 
FRANSAT.

Il est nécessaire de posséder une 
parabole orientée vers le satellite 
Eutelsat 5WA.

TNTSAT • Les chaînes nationales gratuites de la TNT, les chaînes régionales de France 3 
et les plages en clair de Canal+ ;

• CGTN, Euronews, France 24, MB Live TV, TV5 Monde) ;

• 40 radios françaises dont la quasi-totalité de la bande FM française ; 

• des centaines de TV et radios internationales.

Un décodeur TV satellite obligatoirement 
labellisé TNTSAT HD parmi la centaine

de modèles proposés et une carte TNTSAT.

L’offre TNTSAT est accessible pour 

les abonnés Canal+, grâce au décodeur-
Canal+.

Il est nécessaire de posséder une 
parabole orientée vers le satellite 
ASTRA 1.

LES CHAÎNES NATIONALES 
PUBLIQUES GRATUITES

LES CHAÎNES NATIONALES 
PRIVÉES GRATUITES

LES CHAÎNES NATIONALES 
PAYANTES

France 2 TF1 Canal+ (plages en clair)
France 3 M6 Canal+ Cinéma
France 4 W9 Canal+ Sport
France 5 C8 Planète+
Public Sénat* BFMTV Paris Première
LCP-AN* CNews
Arte CStar
Franceinfo : NRJ 12

TMC
TFX
Gulli
TF1 Séries Films
6ter
RMC Story
RMC Découverte
Chérie 25
LCI

La Chaîne L’Équipe 
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LES OFFRES PAYANTES 
(au 25 avril 2024)

Source : DGMIC à partir des sites des opérateurs.  

OPÉRATEUR DÉTAIL DE L’OFFRE

CANAL+ Ces offres peuvent être reçues en partie depuis la TNT lorsque les chaînes sont disponibles, à l’aide d’’un décodeur, depuis les box des fournisseurs d’accès à 
internet, depuis un navigateur, en passant par le site MyCanal, depuis l’application MyCanal installée sur un téléviseur ou boîtier connecté, ou par satellite, en 
s’équipant d’un décodeur Canal+. Pour recevoir les services par satellite, il est nécessaire de posséder une parabole orientée vers le satellite ASTRA 1.

Offres :
Canal+ : les chaînes de la TNT ; les chaînes et services de streaming Canal+, Canal+ Box Office, Canal+ Grand Ecran, Canal+ Sport 360, Canal+ Séries, Canal+ Docs, 
Canal+ Kids, Apple TV+
•  22,99 €/mois pendant 12 mois, puis 27,99 €/mois avec un engagement de 24 mois.
• ou 24,99 €/mois sans engagement*.

Canal+ Ciné Séries : les chaînes de la TNT ; les chaînes et services de l’offre Canal+;  Disney+ standard, Netflix Standard, OCS, Paramount+ standard, Insomnia,  
chaînes supplémentaires (Canal+ Cinéma, Ciné+ Classic) ; PassPresse, Lizzie et Izneo inclus.

• 29,99 €/mois pendant 12 mois, puis 38,99 €/mois avec un engagement de 24 mois ; 
• ou 45,99 €/mois sans engagement *. 

Canal+ Sport : les chaînes de la TNT ; les chaînes et services de l’offre Canal+; les chaînes complémentaires : Canal+ Sport, Canal+Sport 360, Foot+, Golf+, Multis-
ports 1, 3 chaînes Eurosport, 10 chaînes beIN SPORTS, DAZN1 ; abonnement PassPresse, Midi Olympique.

• 29,99 €/mois pendant 12 mois, puis 45,99 €/mois avec un engagement de 24 mois ; 
• ou 45,99 €/mois sans engagement *. 

Canal+ Friends & Family : inclus l'ensemble des services des offres Canal+ Ciné Séries et Canal+ Sport ; 4 utilisateurs simultanément contre 2 pour les autres 
options.

• 64,99 €/mois pendant 12 mois, puis 79,99 €/mois avec un engagement de 24 mois ;
• ou 79,99 €/mois sans engagement.

* Sur les offres Canal+, Série Limitée Canal+ et Disney+, Canal+ Ciné Séries et Canal+ Sport, si l'abonné a moins de 26 ans,
il peut bénéficier d'une remise de 50 % sur le tarif sans engagement avec une souscription en ligne, reconductible jusqu'à la veille de ses 26 ans.

BIS TÉLÉVISIONS 
(MEDIAWAN/AB)

Un décodeur HD TV satellite BIS TV sans carte ou un décodeur labellisé Fransat parmi la centaine de modèles proposés et une carte d’accès FRANSAT /BIS TV.  
Il est nécessaire de posséder une parabole orientée vers le satellite Eutelsat 5WB.
L’option Pack Famille de FRANSAT renvoie vers la souscription à une offre BIS TV, sur le site de ce dernier.

Offres :
Panorama : les chaînes gratuites de la TNT et 16 chaînes thématiques (dont RTL9, Téva, ou Equidia) pour 7,99 €/mois sans engagement.
Ultimum : l’offre Panorama et 2 chaînes pour adultes pour 13,99 €/mois sans engagement.
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3.  LES OFFRES PROPOSÉES PAR LES FOURNISSEURS  
D’ACCÈS À INTERNET (SUR XDSL, FIBRE, CÂBLE,  
TABLETTE ET ORDINATEUR)

Accessible depuis 2004 sur les réseaux haut-débit par ADSL, la télévision sur IP (ou IPTV) est proposée par les fournisseurs d’accès à Internet 
(FAI) — Orange, Free, Altice et Bouygues Telecom notamment au sein des offres multi-services dites « triple play » (internet, téléphonie, 
télévision) ou quadruple play (incluant la mobilité).
En progression marquée depuis plusieurs années, l’IPTV est le mode de réception principal de la télévision en France depuis fin 2017 et l’écart 
se creuse avec la TNT. Ainsi, au deuxième semestre 2023, l’IPTV est le premier mode de réception (tous postes confondus) à hauteur de 
69,1 % des foyers équipés d’au moins un téléviseur.
Au troisième trimestre 2023, selon l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes, il y avait 23,5 millions d’abonnés 
très haut débit en France dont 20,5 millions par une offre fibre optique de bout en bout (technologie Fiber to the home, ou FTTH).

(1) Ce chapitre se concentre sur les offres des quatre principaux fournisseurs d’accès à internet (FAI) Bouygues, Free, Orange et SFR.

Source : DGMIC à partir des sites des opérateurs.

BOUYGUES TELECOM LES OFFRES

OFFRES TRIPLE-PLAY Bbox Must : accès à plus de 180 chaînes dont les chaînes gratuites de la TNT incluant l’ensemble des chaînes locales, Paris Première, J One, ou IDF1. 
Décodeur TV Box 4K inclus.
34,99 €/mois pendant 12 mois, puis 39,99 €/mois.
Bbox Ultym : accès à plus de 180 chaînes dont les chaînes gratuites de la TNT incluant l’ensemble des chaînes locales, Paris Première, J One, ou IDF1. 
Décodeur TV Box 4K HDR inclus.
42,99 €/mois pendant 12 mois, puis 47,99 €/mois.

BOUQUETS ET CHAÎNES  
EN OPTION

« Bouquet TV Bbox famille » à 14,99 €/mois (1er mois à 1 €) avec plus de 50 chaînes dont Paramount Channel, Boomerang, TFOU Max, Mangas, Boing, 
SyFy, 13ème Rue ou Crime District ;
« Bouquet TV Bbox Divertissement » à 9,99 €/mois avec plus de 40 chaînes dont Paramount Channel, Science & vie TV, SyFy, 13ème Rue ou Crime 
District ;
« Bouquet TV Bbox Grand Ciné » à 16,99 €/mois avec 18 chaînes dont les 6 déclinaisons Ciné+, Paramount Channel, SYFY, 13ème Rue, Dorcel TV et XXL ;
« Bouquet TV Bbox Ciné » à 14,99 € identique au bouquet grand ciné sans les chaînes pour adultes ; 
« OCS » à 12 €/mois avec 4 chaînes d’OCS, « Universal+ » à 12,99 €/mois avec E !, SYFY, 13ème Rue et Dreamworks et le pack OCS Universal+ à 12,99 €/
mois regroupant les deux offres ;
« Bouquet TV Bbox jeunesse » à 9,99 €/mois avec 11 chaînes dont Nickelodeon, Boomerang, Toonami, Boing, Baby TV et les services de vidéo à la 
demande destinés à la jeunesse de Gulli (Gulli Max) et de TF1 (TFOU Max) ; 
« beIN SPORTS » à 14,99 €/mois avec 10 chaînes beIN SPORTS ; « Pack Sport » à 12,99 €/mois avec Eurosport 1 et 2, Fight Sport, HorizonSports, 
MotorRacings et Wataaa ;
« Bouquet TV Dazn » à 14,99 €/mois avec Canal+ Ligue 1 Uber Eats et Dazn 1 ; 
« Bouquet TV Trace » à 2,99 € regroupant les 5 déclinaisons de Trace ; 
16 bouquets internationaux (notamment Africain, Lusophone, Allemand, Chinois, Italien, Berbère, Russe…)
10 bouquets adultes à partir de 4,99 €/mois ;
Possibilité de s’abonner notamment à Disney+, Netflix, Amazon Prime Video, DAZN, Filmo, Universal+, TF1+ Premium  
et aux offres de Canal+ (présentées dans la partie 2) hors bouquet.

LES OFFRES TRIPLE-PLAY (1) (ACCÈS INTERNET-TÉLÉVISION-TÉLÉPHONE FIXE) 
(au 25 avril 2024)
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Source : DGMIC à partir des sites des opérateurs.

FREE LES OFFRES

OFFRES TRIPLE-
PLAY

Freebox Révolution Light : accès à plus de 230 chaînes dont les chaînes gratuites de la TNT incluant l’ensemble des chaînes locales, BBC World News, Comedy 
Central ou NRJ Hits. Player TV Révolution inclus.
• 9 € 99/mois
Freebox Pop : accès aux chaînes de la Freebox Révolution Light, ainsi qu’aux services OQEE Ciné donnant accès à la demande à 500 films ou séries, Free Ligue 1, 
Amazon Prime Video (pendant 6 mois puis 6,99 €/mois), Canal+ la chaîne en live (pendant 3 mois puis à 15,99 €/mois) et Disney+ (pendant 3 mois puis 8,99 €/
mois). Décodeur Player TV Free 4k inclus.
• 29,99 €/mois pendant 12 mois, puis 39,99 €/mois
Freebox Ultra Essentiel : accès aux chaînes de la Freebox Révolution Light, ainsi qu’aux chaînes TV by Canal, soit plus de 280 chaînes. Inclus l’accès à OQEE Ciné, 
Amazon Prime Video (pendant 6 mois puis 6,99 €/mois), Canal+ la chaîne en live (pendant 3 mois puis à 15,99 €/mois), Disney+ (pendant 3 mois puis 8,99 €/
mois) et Free Ligue 1. Accès à l’offre de presse en ligne Cafeyn pendant 3 mois puis à 6,99 €/mois. Décodeur Player TV Free 4K inclus.
• 39,99 €/mois pendant 12 mois, puis 49,99 €/mois
Freebox Ultra : accès aux chaînes de la Freebox Révolution Light, ainsi qu’aux chaînes TV by Canal, soit plus de 280 chaînes. Inclus l’accès à OQEE Ciné, Amazon 
Prime Video, Canal+ la chaîne en live, Free Ligue 1, Netflix standard avec publicité, Disney+ standard avec publicité, Universal+, TF1+ et M6+. Accès à l’offre de 
presse en ligne Cafeyn. Décodeur Player TV Free 4K inclus.
• 49,99 €/mois pendant 12 mois, puis 59,99 €/mois

BOUQUETS ET 
CHAÎNES EN OPTION

3 bouquets sport : « beIN SPORTS HD » à 14,99 €/mois avec 10 chaînes de beIN SPORTS, « Pack Sport Passion » à 1,99 €/mois avec 4 chaînes (Motorvision.tv, 
Nautical Channel, Horse TV et Fuel TV) ; « Pack Sportall » à 4,99 €/mois avec 4 chaînes (Athlé TV, Rugby Zone, Futsal Zone et Fight Nation)
6 bouquets cinéma/séries : « OCS » à 12,99 €/mois avec 3 chaînes OCS ; « Pack Cinéma Basic » à 5,99 €/mois avec Ciné+ Classic et Ciné+ Club ; « Pack Cinéma 
Premium » à 7,99 €/mois avec 4 chaînes Ciné+ et Drive In Movie Channel ; « Pack Ciné » à 2,99 €/mois avec la chaîne Crime District ; « Pack Ciné Total » à 14,99€/
mois avec 6 chaînes Ciné+, Drive In Movie Channel, Crime District, Action, Eurochannel et TCM Cinéma ; « Pack Ciné+ » à 9,99 € /mois avec 6 chaînes Ciné+ ;
4 bouquets multi-thématiques : « Famille by Canal » à 4,99 €/mois avec 50 chaînes dont Polar+, Warner TV ou Planète+ Aventure ; « Pack BIS Panorama » à 
5,99 €/mois avec 6 chaînes dont Animaux, Trek et Sciences et Vie TV ; « Pack BIS Premium » à 9,99 €/mois avec les chaînes du pack Panorama et les chaînes 
Action et Crime District ; « Pack BIS Ultimum » à 14,99 €/mois avec les chaînes du pack Premium, la chaîne Golf Channel et la chaîne pour adulte XXL ;
3 bouquets jeunesse : « Mini Pack Jeunesse » à 1,49 €/mois avec Canal J et TIJI ; « Pack Adult Swim + Toonami » à 2,99 €/mois avec Toonami et les services 
de vidéo à la demande Adult Swim et Toonami Max ; « Pack Kids » à 1,99 €/mois avec Boing, les 2 chaînes Boomerang et le service de vidéo à la demande 
Boomerang Illimité ; 
4 bouquets musique : « Pack MCM » à 2,99 €/mois avec les chaînes RFM TV, MCM TOP et MCM ; « MTV Musique » à 0,85 €/mois
avec les chaînes MTV 80s et MTV 00s ; « Pack Trace Urban » à 1,49 €/mois avec 3 chaînes Trace ; « Trace » à 1,99 €/mois avec 5 chaînes Trace ;
29 bouquets internationaux entre 2,99 € et 49 €/mois (Bollywood, Africain, Africain Premium, Africain Privilège, Allemand, Espagnol, Maghreb,
Maghreb+, Pakistan, Portugais, Vietnamien, Hispano, JSTV, la Grande Muraille, Türk, Türk+, Al Massih, Arabia, Arabia Max, Arabia Starter, Arménien, Berbère, 
Levant, Musulman, Musulman Max, Russe, Espana, RTV Pink, Star TV, Zee Basic et Zee Premium, Telekidz) ;
12 bouquets adulte
Possibilité de s’abonner à des services de vidéo à la demande hors bouquet, dont Amazon Prime Video, Apple TV+, Canal+Séries, Disney+, DAZN, Filmo, 
Insomnia, Netflix, Outbuster, ou BrutX.

Source : DGMIC à partir des sites des opérateurs.

ORANGE LES OFFRES

OFFRES TRIPLE-PLAY Livebox : accès à 153 chaînes dont les chaînes gratuites de la TNT incluant l’ensemble des chaînes locales, ainsi que CNN, MTV, Euronews et de nombreuses 
chaînes internationales. Décodeur TV Ultra HD 4K inclus.
24,99 €/mois pendant 6 mois, puis 38,99 €/mois avec l’ADSL, ou 42,99 €/mois avec la fibre sous réserve d’un engagement de 12 mois.
Livebox Up : inclus les mêmes chaînes que l’offre Livebox. Décodeur TV Ultra HD 4 K et un second décodeur ou une clé TV inclus.
29,99 €/mois pendant 6 mois, puis 47,99 €/mois avec l’ADSL, ou 51,99 €/mois avec la fibre sous réserve d’un engagement de 12 mois.
Livebox Max : inclus les mêmes chaînes que l’offre Livebox, ainsi qu’un abonnement de 24 mois aux services de vidéo à la demande de TF1 (MyTF1) et de 
M6 (6playmax). Décodeur TV 6 (compatible Ultra HD 4K) et un second décodeur ou une clé TV inclus.
34,99 €/mois pendant 6 mois, puis 53,99 €/mois avec l’ADSL, ou 57,99 €/mois avec la fibre sous réserve d’un engagement de 12 mois.

BOUQUETS ET SERVICES 
EN OPTION

2 bouquets sport : « beIN SPORTS » avec 4 chaînes de beIN SPORTS à 15 €/mois, ou 12 €/mois avec un engagement de 12 mois, 
« Bouquet Sports Max » à 19 €/mois (les 4 chaînes beIN SPORTS, ainsi que Chasse et Pêche, AutoMoto et Golf Channel) ;
3 bouquets cinéma/séries : « OCS » à 12,99 €/mois avec les 4 chaînes OCS ; « Bouquet Ciné Séries Max » à 22,99 €/mois (les 4 chaînes d’OCS, ainsi que 
6 chaînes Ciné+, 2 chaînes Paramount Channel, TCM Cinéma, Action et Eurochannel) ;
« Pack OCS + Netflix » 22,49 €/mois avec Netflix Standard (2 écrans), ou 28,99 €/mois avec Netflix Premium (4 écrans) avec les 4 chaînes d’OCS ;
3 bouquets multi-thématiques : « Bouquet Divertissement » à 15,99 €/mois avec plus de 50 chaînes dont Téva, Paris Première, les chaînes OCS, Ciné+ et 
de nombreuses chaînes jeunesse ; « Pack Bouquet Famille Disney+ » à 19,99 €/mois avec plus de 40 chaînes dont Téva, Paris Première, RTL9, Ushuaia TV, 
Histoire TV, M6 Music, des chaînes jeunesse dont TFOU Max et un abonnement à Disney+ standard ; « Bouquet Intense » à 54 €/mois : toutes les chaînes
et options d’Orange dont OCS et beIN SPORTS ; 
1 bouquet jeunesse : « Pack Jeunesse » à 9,99 €/mois avec les chaînes Tiji, Canal J et les 4 chaînes Nickelodeon,
ainsi que les services de vidéo à la demande de Gulli (Gulli Max) et de TF1 pour la jeunesse (TFOU Max) et une sélection de 40 jeux vidéo jeunesse ;
2 bouquets musique : « Bouquet Musique Classique » à 11 €/mois avec les chaînes Mezzo, Mezzo Live HD et Classica ; « Bouquet Melody » à 4,50 €/mois 
avec la chaîne Melody ;
14 bouquets internationaux entre 5 et 15 €/mois (Chinois, Lusophone, Berbère, Italien, Allemand, Africain et Aficain Max, Arabe et Arabe Max, Espagnol, 
Anglophone, Indien, Libanais, Israélien et Russe) ;
4 bouquets Adulte 
Possibilité de s’abonner à Filmo TV, Amazon Prime Video, Disney+, Max, Netflix, Paramount+, TF1+ Premium, M6+ Max, Dorcel Club et aux offres de Canal+ 
hors bouquet.
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4.  LES OFFRES DISPONIBLES VIA L’INTERNET OUVERT  
(OTT : over-the-top)

Avec la connexion à haut-débit du téléviseur ou du second écran, sont apparues de nouvelles formes de distribution de services audiovisuels, 
appelées « over the top » (OTT) qui se sont rapidement développées ces dix dernières années.
Ces services sont accessibles depuis un navigateur ou une application installée sur un terminal connecté, via l’internet dit « ouvert », par 
opposition aux services dits « gérés » d’IPTV.
Un nombre croissant d’éditeurs traditionnels de services linéaires – et notamment l’ensemble des éditeurs de la TNT – dispose d’une plate-
forme OTT où sont généralement distribués leurs services de télévision, ainsi que des services de média audiovisuels à la demande (SMAD) 
permettant en particulier de rattraper les programmes passés ou d’accéder à du contenu exclusif – payant ou non.
Ces services sont de plus en plus consultés. À titre d’exemple, en mars 2024, TF1 a revendiqué une audience mensuelle de 35 millions de visi-
teurs uniques sur sa plateforme TF1+, toutes modalités d'accès au service confondues. Pour le même mois, 6play (plateforme du groupe M6 
qui est depuis devenue M6+) a accueilli 23,1 millions de visiteurs uniques.
En outre, plusieurs distributeurs proposent l’accès à des services de télévision en OTT, mais également à des services de vidéo à la demande 
à l’acte ou par abonnement.

Source : DGMIC à partir des sites des opérateurs.

SFR LES OFFRES

OFFRES TRIPLE-PLAY SFR Starter : accès à 160 chaînes dont les chaînes gratuites de la TNT incluant l’ensemble des chaînes locales, ainsi que Téva, M6 Music ou Euronews. 
Décodeur TV Plus inclus.
• 29,99 €/mois, engagement de 12 mois.
SFR Power : accès à 200 chaînes dont les chaînes de l’offre SFR de base et 40 autres chaînes dont les chaînes Discovery, Paris Première, MCM, 13ème Rue, 
SYFY. Inclus un abonnement de 6 mois à Netflix Standard avec publicité ou à Disney+ standard. Décodeur connect TV inclus.
• 36,99 €/mois, engagement de 12 mois.
SFR Premium : même offre que l’offre SFR Power, mais avec Netflix Standard avec publicité ou à Disney+ standard inclus pendant 9 mois. Décodeur SFR 
Box 8 TV inclus.
• 44,99 €/mois sans engagement.

BOUQUETS ET SERVICES EN 
OPTION

4 bouquets sport : « RMC Sport » avec ou sans engagement (9 €/mois, ou 19 €/mois) avec 13 chaînes RMC Sport ; « beIN SPORTS » à 14,99 €/mois
avec 10 chaînes de beIN SPORTS, « bouquet DAZN » sans engagement (14,99 €/mois), « bouquet Plus Sport » avec les chaînes RMC Sport et beIN SPORTS 
(19 €/mois avec engagement de 12 mois ou 25 €/mois sans engagement) ; « Golf Channel » à 7,50 €/mois avec la chaîne Golf Channel ;
10 bouquets cinéma/séries : « OCS et bouquet Famille » à 12,99 €/mois avec les chaînes OCS et 43 chaînes cinéma, série et jeunesse ; « Ciné+ » à 9,99 €/
mois avec 6 chaînes Ciné+ ; « SFR Cinéma » à 5 €/mois sans engagement, avec les chaînes Paramount Channel et Paramount Channel décalé, Action et 
TCM Cinéma et le service de vidéo à la demande Filmo TV ; « Pass Cinéma » à 13,99 €/mois avec les chaînes Ciné+, les 2 chaînes Paramount Channel, TCM 
Cinéma, Action et le service Filmo ; des offres combinant les 40 chaînes du bouquet Famille avec Netflix, ou Amazon Prime Video ou Disney+ ; 
1 bouquet multi-thématiques : « Bouquet Famille » à 10 €/mois avec 43 chaînes dont Syfy, 13ème Rue ou OLPlay ;
1 bouquet jeunesse : « Plus Jeunesse » à 5 €/mois ou 10 € sans engagement, avec 13 chaînes dont 4 chaînes de Nickelodeon, Toonami ou Cartoon 
Network, ainsi que les services de vidéo à la demande de TF1 pour la jeunesse (TFOU Max) et de Gulli (Gulli Max) ;
3 bouquets musique : « Bouquet Mezzo » à 4 €/mois avec les chaînes Mezzo, Mezzo HD ; « Melody » à 4,50 €/mois avec la chaîne Melody ;
« Melody d’Afrique » à 2,50 €/mois avec la chaîne Melody d’Afrique ;
28 bouquets internationaux entre 1,50 € et 49 €/mois (Africain Privilège, Musulman, Maghreb, Arabia, Maghreb + Arabia, Berbère, Océan Indien, Africain 
Découverte, Africain Premium, Hispanique, Mediaset Italia, Espagnol, Anglais, Allemand, Rai, Polonais, Russe, Antenna 1, Portugais, Portugais Premium, 
Turc, Chinois, JSTV, Israeli Network, Pakistanais, Indien, Libanais, KBS World) ;
Possibilité de s’abonner à Amazon Prime Video, Disney+, Netflix et aux offres de Canal+ hors bouquet. 
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EXEMPLES DÉTAILLÉS D’OFFRES EN OTT  
(le recensement des offres a été réalisé à la date du 25 avril 2024)

Source : DGMIC à partir des sites des opérateurs.

BIS TV ONLINE • Offre Panorama à 6,99 €/mois avec 12 chaînes thématiques dont Golf Channel, Action ou AB1 ;
• Offre à la carte à partie de 1,99 €/mois.

MOLOTOV • Offre MOLOTOV gratuite gratuite : plus de 40 chaînes en direct dont plusieurs chaînes nationales de la TNT et d’autres telles que Brut, Sport en France ou CGTN, 
ainsi que leurs services de contrôle du direct et replay ;
• Offre MOLOTOV EXTRA à 0,99 €/mois pendant 3 mois puis 6,99 €/mois (ou 59,99 € par an) : plus de 100 chaînes, dont l’ensemble des chaînes nationales de 
la TNT gratuite, ainsi que les chaînes Action, Gong ou les Trace. Possibilité d’enregistrer des programmes ou d’accéder aux services de rattrapage, accès sur 4 
écrans.
• Offre MOLOTOV EXTENDED à 10,99 €/mois (1er mois à 0,99 €) : plus de 150 chaînes, dont l’ensemble des chaînes nationales de la TNT gratuite, ainsi que Paris 
Première, Crime District, Gong ou The Explorer. Possibilité d’enregistrer les programmes ou de les consulter en rattrapage, accès sur 4 écrans ;
• Offre MOLOTOV GRAND CINEMA à 19,99 €/mois : accès à 17 chaînes de la thématique Cinéma Séries dont 6 chaînes Ciné+, RTL9, Universal+ ou Playboy TV 
Europe, ainsi que le service de médias audiovisuels Filmo ;
• Plusieurs autres bouquets, parmi lesquels :
Adult Swim + Toonami : accès aux deux chaînes pour 2,99 €/mois ;
OCS : accès aux 4 chaînes pour 12,99 €/mois ;
Ciné+ : accès à 6 chaînes Ciné+ pour 9,99 €/mois ;
Filmo : accès au service pour 6,99 €/mois ;
MOLOTOV’s Kids and Teens : 10 chaînes jeunesses dont 4 chaînes de Nickelodeon, Toonami ou Boomerang, à 2,99 €/mois pendant 3 mois, puis 4,99 €/mois.
Plusieurs bouquets internationaux : « Africain Essentiel », « Africain Premium », « Maghreb Basic » et « Maghreb Premium »

MYCANAL • TV+ à 2 €/mois : plus de 80 chaînes dont l’ensemble des chaînes nationales de la TNT gratuite et 24 chaînes thématiques dont Comédie+, MTV, Mangas, ainsi 
qu’une sélection de programmes CANAL+ accessibles depuis l’application myCANAL.
• CANAL+ SERIES à 6,99 €/mois : service de vidéo à la demande par abonnement spécialisé dans les séries ; Les offres de Canal+ présentées ci-avant sont 
accessibles depuis l’application myCANAL.

AMAZON PRIME 
VIDEO

• Offre de base à 6,99 €/mois (1er mois offert et 69,90 €/an) : accès au service de vidéo à la demande par abonnement Amazon Prime Video et à d’autres ser-
vices d’Amazon ; option sans publicité facturée 1,99 €/mois en sus (soit 8,98 €/mois pour l’offre premium sans publicité ou 93,78 €/an) ; possibilité de s’abonner 
à d’autres services de médias audiovisuels dont certains sont présentés ci-après et d’acheter des films au titre ;
• Possibilité de s’abonner à des services de médias audiovisuels tiers tels que le bouquet OCS, le pass Warner, Lionsgate+, Universal+, Paramount+, ADN, BrutX, 
QueerScreen ou Shadowz, ainsi qu’à des chaînes en direct et à leur service de rattrapage, telles que Mangas, Mezzo ou Golf Channel.
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La durée d’écoute individuelle (DEI) est depuis 2012 en baisse, malgré l’élargissement de la mesure à la télévision de rattrapage et à la 
consommation hors domicile.
La tendance s’est inversée en 2020 sous l’effet des mesures de confinement et de couvre-feu prises pour lutter contre la pandémie de  
COVID-19. En effet, les Français ont passé en moyenne 3 heures et 54 minutes par jour à l’écoute de la télévision, soit une hausse de 
24 minutes sur un an. Cette forte progression de la DEI est la plus importante enregistrée depuis 1996.
En 2023, la DEI moyenne atteint 3 heures et 19 minutes, marquant une légère baisse par rapport à 2022 (-5 minutes), mais assez marquée 
comparée au niveau de 2021 (-20 minutes).
La DEI de la télévision varie de façon importante, en tendance et en niveau, selon le sexe, l’âge et la catégorie socioprofessionnelle des 
individus. Une forte baisse de l'indicateur s’observe chez les plus jeunes. Par exemple, les 25-34 ans voient leur DEI reculer de 11,5 % sur 
un an et de 34 % par rapport à 2019. Les 65 ans et plus sont les seuls à enregistrer un niveau supérieur à celui d’avant crise (+5,3 %) mais ils 
reculent tout de même de 1,3 % sur un an.

1. L’AUDIENCE DE LA TÉLÉVISION

REMARQUES MÉTHODOLOGIQUES
La mesure de référence de l’audience des chaînes de télévision 
est fournie en France par Médiamétrie. Ses deux enquêtes princi-
pales sont le Médiamat, qui porte sur l’ensemble des individus de 
4 ans et plus possédant au moins un téléviseur dans leur résidence 
principale et le Médiamat’Thématik, qui donne des résultats sur 
la population des individus de plus de 4 ans recevant une offre de 
télévision par le câble, le satellite ou xDSL.
Les chaînes recensées dans le Médiamat’Thématik ne sont pas 
toutes conventionnées par l’Arcom (certaines chaînes euro-
péennes non conventionnées y souscrivent) et, à l’inverse, cer-
taines chaînes conventionnées ne souscrivent pas à cette étude.
Périmètre de la mesure TV
Jusqu’au 02/01/2011 : les audiences du Médiamat sont com-
posées de la consommation des programmes de télévision 
regardés en direct, à domicile et sur téléviseur. L’audience 
des invités est prise en compte.

- A partir de la journée d’audience du 03/01/2011 : le Média-
mat intègre pour les individus 4 ans et plus l’audience des pro-
grammes de télévision regardés en différé (enregistrement 
privé), à domicile, sur téléviseur. 

- A partir de la journée d’audience du 29/09/2014 : le Média-
mat commence à intégrer pour les individus de 4  ans et plus 
l’audience des programmes de télévision regardés en rat-
trapage et à domicile, sur téléviseur.
- A partir de la journée d’audience du 04/01/2016 : les audiences 
du Médiamat prennent en compte intégralement le rattra-
page.
- A partir de la journée d’audience du 30/03/2020 : le Médiamat 
intègre pour les individus de 15 ans et plus toute l’audience des 
programmes de télévision regardés en dehors du domi-
cile et en mobilité sur téléviseur, ordinateur, smartphone 
et tablette. L’audience des invités pour les 4-14 ans est prise en 
compte. 
- A partir de la journée d’audience du 01/01/2024 : le Médiamat 
intègre pour les individus de 15 ans et plus toute l’audience des 
écrans internet à domicile. Le panel Médiamat s’agrandit avec 
l’ajout des foyers non-équipés TV dans le panel, prenant ainsi 
en compte l’ensemble de la population française (âgée de 4 ans 
et +) et créant un nouvel univers de référence : France entière.
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Source : Médiamétrie, Médiamat. Ensemble des individus de 4 ans et plus équipés de téléviseurs, France métropolitaine
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Source : Médiamétrie, Médiamat. Ensemble des individus de 4 ans et plus équipés de téléviseurs, France métropolitaine.

Ind. 4-14 Ind. 15-24 Ind. 25-34 Ind. 35-49 Ind. 50-64 Ind. 65+ CSP+ FRDA

  2019
  2020
  2021
  2022
  2023

Cible DEI 2023 Evolution sur un an (%) Evolution sur 5 ans (%)

Individus 4-14 ans 0h56 -5,2 -50,7

Individus 15-24 ans 0h48 -6,7 -33,1

Individus 25-34 ans 1h42 -11,5 -34

Individus 35-49 ans 2h33 -8,5 -28,7

Individus 50-64 ans 4h36 -3,4 -4,9

Individus +65 ans 5h36 -1,3 5,3

CSP+ 2h22 -5,8 -9,1

FRDA 2h21 -7 -28,6

Source : Médiamétrie, Médiamat. Ensemble des individus de 4 ans et plus équipés de téléviseurs, France métropolitaine.



La part d’audience des chaînes hertziennes dites « historiques » : une tendance à la baisse qui se confirme en 2023 après un 
léger sursaut en 2021.
Alors que le développement de la télévision payante depuis les années 1990 avait déjà entraîné une baisse de l’audience des chaînes hert-
ziennes dites « historiques » (TF1, France 2, France 3, Canal+, France 5, M6 et Arte), le déploiement de nouvelles chaînes sur la TNT gratuite 
à partir de 2005, puis en 2012, a renforcé cette tendance.
Entre 2007 et 2023, la part d’audience (PdA) agrégée des chaînes dites « historiques » est passée de 82,9 % à 58,6 % soit une baisse de  
24,3 points.
Entre 1998 et 2021, les chaînes TF1, France 2 et France 3 ont vu leur part d’audience baisser, perdant respectivement 16,7, 7,2 et 8 points.
Après une période de relative stabilité de 2012 à 2014, la part d’audience de la chaîne TF1 baisse jusqu’en 2020 pour atteindre 19,2 %. Même 
si en 2021 la part de marché de la chaîne progresse de 0,5 point, la tendance à la baisse se confirme en 2022 puis en 2023. Ainsi en 2023, TF1 
enregistre son minimum historique à 18,6 % de PdA.
Malgré une hausse en 2016 (+0,3 point par rapport à 2015), la tendance à la baisse qui débute en 2017 (-0,7 point sur un an) s’est poursuivie 
pour la chaîne M6 pour finalement atteindre une PdA de 8,9 % en 2019 (-0,2 point). Entre 2019 et 2023, la chaîne recule de 0,8 point 
supplémentaire.
France 2 est parvenue à renouer avec la croissance de sa PdA depuis 2018 contrairement à France 3 dont la performance reste marquée par 
une tendance relativement stable. Les parts d’audience des deux principales chaînes publiques atteignaient respectivement 15,3 % et 9 % en 
2023, en hausse de 0,5 point en un an pour la première et en baisse de 0,4 point pour la seconde.
L'audience d’Arte est en hausse par rapport à 2016 (+0,6 point) mais stagne depuis 2020 pour finalement s’établir à 2,9 % en 2023. France 5 a 
reculé de 0,1 point de PdA sur un an après son record de 2022 (également atteint en 2019) avec un résultat de 3,5 % en 2023.
Canal+ a connu une forte diminution de sa part d’audience, qui ne s’élevait plus qu’à 1,2 % en 2023 contre 4,6 % en 1998. Le déclin de 
l’audience de la chaîne payante historique s’est accéléré ces dernières années, notamment depuis 2016.

2. L’AUDIENCE DES CHAÎNES GRATUITES
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Source : Médiamétrie, Médiamat. Ensemble des individus de 4 ans et plus équipés de téléviseurs, France métropolitaine.
Remarque : par souci de visibilité sont explicitées à l’écrit uniquement les parts d’audience supérieures ou égales à 2 %.

ÉVOLUTION DE LA PART D’AUDIENCE (EN %) DES CHAÎNES HISTORIQUES EN MOYENNE ANNUELLE DE 2007 À 2023

  ARTE   M6   France 5   Canal+   France 3   France 2   TF1
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ÉVOLUTION DE LA PART D’AUDIENCE (EN %) DES CHAÎNES DE LA TNT DE 2005 EN MOYENNE ANNUELLE DE 2011 À 2023

L’audience des chaînes lancées en 2005 et 2012
Si, de 2005 à 2012, l’audience des chaînes de la TNT nées en 2005 ne cessait d’augmenter, le lancement de six nouvelles chaînes fin 2012 a 
mis fin à cette tendance. Ainsi, elles atteignent une PdA agrégée record en 2012 (21,4 %).
En 2012, un duo de chaînes, TMC et W9, s’était hissé à la tête de l’ensemble, suivi ensuite par un groupe de six chaînes dont les parts d’audience 
annuelles s’établissaient autour de 2 % : C8, NRJ12, TFX, BFM TV, France 4 et Gulli. La fin du classement était occupée par CStar et CNews.
Le lancement de six nouvelles chaînes en décembre 2012 et l’évolution des grilles de programmes de certaines des chaînes lancées en 2005 
ont modifié les équilibres au sein des chaînes dites de la TNT.
TMC et BFM TV sont les chaînes non historiques les plus regardées avec des PdA égales à 3,1 % en 2023 et qui progressent sur un an. Par 
ailleurs, CNews est de loin la chaîne avec la plus forte progression sur le long terme (+1,5 point depuis 2019 soit un niveau trois fois supérieur 
à celui d’il y a 4 ans).
France 4 continue sur une tendance à la baisse qui perdure depuis 2016. Sa part de marché est divisée par deux sur la période. En mai 2021, 
France Télévisions annonce que l'offre Culturebox, disponible en canal partagé avec France 4 est pérennisée en soirée. Mediamétrie ne pige 
plus la chaîne à partir de cette année.
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Source : Médiamétrie, Médiamat. Ensemble des individus de 4 ans et plus équipés de téléviseurs, France métropolitaine.

 C8  W9  TMC  TFX  NRJ12  FRANCE 4  BFMTV  CNEWS  CSTAR  GULLI

Les chaînes gratuites lancées après 2012, atteignent ensemble 12,5 % de part d’audience en 2023. Notamment RMC Story et La Chaîne 
L’Equipe n’ont pas arrêté de renforcer leur part de marché depuis leur création.
Même si franceinfo: atteint sa PdA record en 2022, elle perd 0,1 point sur un an pour se retrouver à 0,8 % en 2023. En outre, LCI atteint un 
record historique en 2023 avec 2 % de PdA soit 1,7 point de plus qu’en 2016.
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Source : Médiamétrie, Médiamat. Ensemble des individus de 4 ans et plus équipés de téléviseurs, France métropolitaine.
Remarque : par souci de visibilité sont explicitées à l’écrit uniquement les parts d’audience supérieures à 0,3%.

 FRANCE Ô  TF1 SÉRIES FILMS  L’ÉQUIPE  6TER  RMC STORY  RMC DÉCOUVERTE  CHÉRIE 25  LCI  FRANCEINFO:

ÉVOLUTION DE LA PART D’AUDIENCE (EN %) DES CHAÎNES DE LA TNT DE 2012 ET PLUS EN 
MOYENNE ANNUELLE DE 2013 À 2023
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Source : Médiamétrie, Médiamat’Thématik. NB : Canal + est isolée du reste des chaînes payantes  
du fait de son ancienneté et de sa part d’audience élevée par rapport aux autres chaînes payantes.

PART D’AUDIENCE DES CHAÎNES PAYANTES EN MOYENNE ANNUELLE (EN %)

3. L’AUDIENCE DES CHAÎNES PAYANTES

REMARQUES MÉTHODOLOGIQUES
Cette partie s’appuie sur les résultats de l’enquête Médiamat’Thé-
matik de Médiamétrie. Cette étude porte sur la population des 
abonnés à une offre élargie de chaînes et permet de mesurer 
l’audience individuelle des chaînes thématiques. A la différence du 
Médiamat, ses résultats ne sont publiés que deux fois par an, à 
l’issue de 24 semaines de recueil des données. La dernière vague 
de l’enquête, portant sur la période du 4 septembre 2023 au 18 
février 2024 a été réalisée sur un échantillon de référence de 9 665 
personnes âgées de 4 ans et plus composant 4 153 foyers.
La population étudiée dans le Médiamat’Thématik, appelée  
« Ensemble Univers » inclut toute la réception par câble (dont le 
service antenne), toute la réception par satellite (avec ou sans 
abonnement), toute la réception TV par ADSL (avec ou sans op-
tion ou bouquet payant de chaînes) et toute la réception par fibre 

optique. Cet ensemble constitue 80 % de la population équipée 
TV résidant en France.
A l'instar du Médiamat, l’enquête Médiamat’Thématik intègre 
depuis janvier 2011 dans les audiences des programmes les 
visionnages en différé effectués par enregistrement personnel 
ou contrôle du direct. Depuis fin 2014, l’audience des services de 
rattrapage disponibles sur téléviseur est également mesurée pour 
certaines chaînes thématiques.
Plusieurs précautions doivent être prises pour l’interprétation 
des résultats d’audience de l’enquête Médiamat’Thématik. Les 
chaînes recensées peuvent en effet être destinées à des publics 
spécifiques, être reprises sur différentes plateformes en basique 
ou en option, dans des niveaux d’offres différents et bénéficier de 
plus ou moins d’ancienneté sur ces plateformes.

La part d’audience des chaines payantes en moyenne annuelle diminue tendanciellement depuis 2009.

3,4

11,6 12,7 11,6 10,8 9,9 10,0 10,3 9,1 9,2

3,1 3,1 2,8 2,6 1,2 1,3 1,1 1,2

2007 2009 2011 2013 2015 2017 2019 2021 2023

  Chaînes thématiques, locales et étrangères

  Canal+

Le profil socio-économique des personnes recevant la télévision par ADSL, câble, fibre optique ou satellite
Les personnes recevant la télévision par xDSL, câble, fibre optique ou satellite ont un profil socio-démographique sensiblement différent de 
celui de l’ensemble des individus équipés d’un téléviseur.
Les principales différences observables sont :

-  l’âge : la population de 50 ans et plus est légèrement sous-représentée parmi les « Equipés TV recevant la TV par un accès internet, 
câble ou satellite » comparativement à l’ensemble des « Equipés TV » ;

-  la catégorie socio professionnelle (CSP) : la part d’inactifs chefs de foyer est sous-représentée au sein des « Equipés TV recevant la 
TV par un accès internet, câble ou satellite »
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PROFILS COMPARÉS DE LA POPULATION « ENSEMBLE UNIVERS » ET DE L’ENSEMBLE DES INDIVIDUS ÉQUIPÉS DE TÉLÉVISEURS EN 2023

Profils
Réception TV par un accès internet Équipés TV haut débit  

ou très haut débit, câble ou satellite Équipés TV

en milliers en % en milliers en %

Individus de 4 ans et + 46 167 100 57 264 100

Foyers 20 726 - 26 779 -

Sexe

Hommes 4 ans et + 22 689 49,1 27 574 48,2

Femmes 4 ans et + 23 478 50,9 29 689 51,8

FRDA 17 534 38,0 22 420 39,2

FRDA moins de 50 ans 7 311 15,8 9 149 16,0

Age

4-14 ans 6 699 14,5 7 767 13,6

15-24 ans 5 706 12,4 6 799 11,9

25-34 ans 5 181 11,2 6 192 10,8

35-49 ans 9 412 20,4 10 985 19,2

50 ans et + 19 168 41,5 25 521 44,6

CSP du chef de foyer

CSP+ 17 474 37,8 20 490 35,8

CSP- 17 162 37,2 20 586 35,9

Inactif 11 531 25,0 16 188 28,3

CSP des individus

 CSP+ 11 602 25,1 13 441 23,5

 CSP- 10 787 23,4 13 319 23,3

 Inactif 23 779 51,5 30 504 53,3

Taille d’agglomération

 Communes rurales 10 663 23,1 12 574 22,0

 2000 à 20 000 habitants 9 400 20,4 10 728 18,7

20 000 à 100 000  
habitants 6 299 13,6 7 916 13,8

 +100 000 habitants (hors Paris) 12 979 28,1 16 975 29,6

 Agglomération  
Parisienne 6 827 14,8 9 070 15,8

Nombre d’enfants

 Aucun enfant 28 683 62,1 36 667 64,0

 Au moins un enfant 17 484 37,9 20 597 36,0

Source : Médiamétrie, Médiamat’Thématik, Ensemble Univers Médiamat’Thématik.
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Les parts d’audience des chaînes et des différentes thématiques
La vague du deuxième semestre 2023 du Médiamat’Thématik recense l’audience de 85 chaînes thématiques. Quand bien même ce chiffre 
est important, un nombre non négligeable de chaînes thématiques diffusées en France ne souscrivent pas à l’étude de Médiamétrie et ne 
sont donc pas comptabilisées.
Les parts d’audience des chaînes sont présentées tout d’abord de manière agrégée par thématique (au sein du périmètre des chaînes théma-
tiques), puis individuellement au sein de l’univers des chaînes thématiques et du total TV. 
La vague du deuxième semestre 2023 montre une baisse de la part d’audience des chaînes payantes par rapport à la vague réalisée un an 
plus tôt : elle passe ainsi de 11 % à 10,7 % sur l’ensemble TV. Cette baisse confirmée depuis plusieurs années s’explique notamment par la 
concurrence de plus en plus forte des services de vidéo à la demande.
Les chaînes payantes réalisant les meilleures parts d’audience en 2023 sont RTL9 (1 % sur l’ensemble TV et 9 % sur le périmètre des chaînes 
thématiques), TV Breizh (0,8 % sur l’ensemble TV et 7,7 % sur le périmètre des chaines thématiques), Paris Première et Canal+ Foot.
En 2023, la première thématique en termes d’audiences est celle des chaînes généralistes payantes, avec une part d’audience de 28,6 %, 
devant le sport (16,7 %) toutes les deux en forte progression par rapport à la vague de janvier-juin 2022. Elles sont suivies par le cinéma 
(14,5 %) et le documentaire (12,7 %).

PART D’AUDIENCE DES CHAÎNES PAYANTES PAR THÉMATIQUE (EN %)

NOMBRE DE CHAÎNES PAYANTES PAR THÉMATIQUE 

23,5

28,6

Généraliste

17,9

14,5

Cinéma

14,6
12,7

Documentaires

13,9

16,7

Sport

11,2

7,2

Jeunesse

9,8 9,5

Fiction

4,9 4,3

Musique

1,7 1,6

Adolescents

  Janvier-juin 2022
  Septembre 2023 - Février 2024

Source : Médiamétrie, Médiamat’Thématik, périmètre des chaînes thématiques.

  Janvier-juin 2022
  Septembre 2023 - Février 2024

Source : Médiamétrie, Médiamat’Thématik, périmètre des chaînes thématiques.

7 7

Généraliste

14
13

Cinéma

13 13

Documentaires

14 14

Sport

17
18

Jeunesse

8
9

Fiction

77

Musique

4 4

Adolescents
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PART D’AUDIENCE (EN %) DES CHAÎNES THÉMATIQUES DE SEPTEMBRE 2023 À FÉVRIER 2024

CHAÎNES FICTION Part d’audience  
Thématiques (en %)

Couverture  
4 semaines (milliers)

Part d’audience 
Total TV (en %)

13ÈME RUE 1,8 1 745 0,2

AB 1 1,5 4 574 0,2

COMÉDIE+ 0,8 4 459 0,1

COMEDY CENTRAL 0,5 2 028 0,1

NOVELAS TV 0,3 1 429 <0,1

SÉRIE CLUB 3,2 4 648 0,3

SYFY 0,8 1 789 0,1

WARNER TV 0,1 681 <0,1

WARNER TV NEXT 0,5 993 0,1

CHAÎNES CINEMA Part d’audience  
Thématiques (en %)

Couverture  
4 semaines (milliers)

Part d’audience  
Total TV (en %)

CANAL+ BOX OFFICE 1,2 5 346 0,1

CANAL+ CINÉMA(S) 1,4 5 697 0,2

CANAL+ GRAND ECRAN 1,4 5 634 0,1

CINÉ+ CLASSIC 0,6 2 978 0,1

CINÉ+ CLUB 0,5 3 522 0,1

CINÉ+ EMOTION 0,6 3 875 0,1

CINÉ+ FAMIZ 0,8 4 339 0,1

CINÉ+ FRISSON 1,4 4 922 0,1

CINÉ+ PREMIER 1,3 5 025 0,1

PARAMOUNT CHANNEL 1,6 6 491 0,2

PARAMOUNT CHANNEL DÉCALÉ 0,4 2 149 <0,1

POLAR+ 2,8 3 487 0,3

TCM CINÉMA 0,5 1 195 0,1

CHAÎNES GENERALISTES Part d’audience 
Thématiques (en %)

Couverture  
4 semaines (milliers)

Part d’audience  
Total TV (en %) 

RTL9 9,0 11 551 1,0

TV BREIZH 7,7 7 260 0,8

PARIS PREMIÈRE 7,3 11 455 0,8

TÉVA 3,3 7 521 0,4

TV5 MONDE 0,9 6 442 0,1

BET 0,2 2 640 <0,1

E! 0,2 980 <0,1
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CHAÎNES DOCUMENTAIRES Part d’audience  
Thématiques (en %)

Couverture  
4 semaines (milliers)

Part d’audience  
Total TV (en %)

CANAL+ DOCS 0,4 3 694 <0,1

DISCOVERY CHANNEL 0,8 1 830 0,1

DISCOVERY INVESTIGATION 1,3 1 289 0,1

DISCOVERY SCIENCE 0,8 2 247 0,1

HISTOIRE TV 1,7 3 547 0,2

NATIONAL GEOGRAPHIC 1,2 3 513 0,1

NATIONAL GEOGRAPHIC WILD 0,7 2 905 0,1

PLANÈTE+ 1,0 3 328 0,1

PLANÈTE+ AVENTURE 0,7 2 766 0,1

PLANÈTE+ CRIME 1,4 2 331 0,1

SCIENCE ET VIE TV 0,2 738 <0,1

TOUTE L’HISTOIRE 1,3 3 215 0,1

USHUAÏA TV 1,2 3 391 0,1

CHAÎNES SPORT Part d’audience  
Thématiques (en %)

Couverture  
4 semaines (milliers)

Part d’audience  
Total TV (en %)

AUTOMOTO 1,3 3 414 0,1

BEIN SPORTS 1 2,5 7 336 0,3

BEIN SPORTS 2 0,9 4 264 0,1

BEIN SPORTS 3 0,7 3 223 0,1

CANAL+ FOOT 3,5 8 422 0,4

CANAL+ SPORT 1,4 6 067 0,2

CANAL+ SPORT 360 1,7 7 068 0,2

EUROSPORT 1 2,1 4 698 0,2

EUROSPORT 2 1,2 4 089 0,1

INFOSPORT+ 0,8 3 800 0,1

MGG TV 0,1 1 185 <0,1

RMC SPORT 1 0,3 1 397 <0,1

RMC SPORT 2 <0,1 937 <0,1

SPORT EN FRANCE 0,1 1 129 <0,1

CHAÎNES MUSICALES Part d’audience 
Thématiques (en %)

Couverture  
4 semaines (milliers)

Part d’audience  
Total TV (en %)

M6 MUSIC 0,3 1 989 <0,1

MCM 0,3 1 965 <0,1

MTV 0,6 2 589 0,1

MTV HITS 0,3 1 678 <0,1

NRJ HITS 1,6 4 634 0,2

RFM TV 0,9 2 588 0,1

TRACE URBAN 0,3 1 202 <0,1
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CHAÎNES JEUNESSE Part d’audience  
Thématiques (en %)

Couverture  
4 semaines (milliers)

Part d’audience  
Total TV (en %)

BOOMERANG 0,4 1 377 <0,1

BOOMERANG+1 0,1 586 <0,1

CANAL J 0,3 1 595 <0,1

CANAL+ KIDS 0,2 2 163 <0,1

CARTOON NETWORK 0,2 574 <0,1

CARTOONITO 0,1 598 <0,1

DISNEY CHANNEL 0,3 1 697 <0,1

DISNEY CHANNEL+1 0,3 1 258 <0,1

DISNEY JUNIOR 0,7 1 563 0,1

DREAMWORKS 0,1 924 <0,1

J-ONE 0,4 1 639 <0,1

NICKELODEON 0,7 2 197 0,1

NICKELODEON+1 0,4 1 556 <0,1

NICKELODEON JUNIOR 1,7 2 649 0,2

PIWI+ 0,3 1 275 <0,1

TÉLÉTOON+ 0,1 1 164 <0,1

TÉLÉTOON+1 0,1 748 <0,1

TIJI 0,4 1 552 <0,1

CHAÎNES ADOLESCENTS Part d’audience  
Thématiques (en %)

Couverture  
4 semaines (milliers)

Part d’audience  
Total TV (en %)

GAME ONE 0,9 2 873 0,1

GAME ONE+1 0,3 1 461 <0,1

MANGAS 0,4 1 571 <0,1

NICKELODEON TEEN 0,4 1 241 <0,1

Sources : Médiamétrie, Médiamat’Thématik, Ensemble Univers Médiamat’Thématik.
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4. L’AUDIENCE DES SERVICES DE VàDA
REMARQUES MÉTHODOLOGIQUES
Les résultats de cette partie sont issus de la nouvelle méthodo-
logie de traitement des résultats quotidiens du Baromètre 
de la SVOD Médiamétrie –Harris Interactive, mise en place 
en juillet 2021, pour une convergence des résultats avec les 
données de référence d’usage de la SVOD issues de Global 
Vidéo / 37 500.
En complément du Médiamat, l’étude Global Vidéo offre une 
mesure globale de la consommation TV et vidéo par la population 
française. Global Vidéo contextualise ainsi la pratique de la SVOD 
en perspective des autres usages vidéo.

Les données issues de Global Vidéo sont la référence Médiamétrie 
sur les indicateurs d’usage quotidien et de durée d’écoute de la 
VàDA et proviennent du terrain d’enquête mensuel 37 500.
Par sa fréquence de publication quotidienne, le Baromètre de la 
Consommation SVOD Médiamétrie–Harris Interactive porte les 
variations quotidiennes de consommation et identifie les contenus 
consommés chaque jour en VàDA. Les indicateurs issus du Baro-
mètre de la consommation SVOD Médiamétrie-Harris Interactive 
sont construits sur les contenus consommés, soit un sous ensemble 
d’une pratique plus globale de la VàDA observée dans Global Vidéo.

Le lancement de Netflix, fin 2014, a enclenché un bouleversement des pratiques audiovisuelles des Français. D’abord principalement concen-
trée chez les plus jeunes, l’utilisation des services de VàDA s’est démocratisée rapidement, l’année 2020 marquant un tournant sous l’impact 
conjugué de la crise sanitaire et de la diversification de l’offre (lancement de Disney+, développement de l’offre d’Amazon Prime Video).
Toutefois, la durée d’écoute de ce media reste assez stable depuis 2022. Au T1 2024, l’ensemble des individus de 15 ans et plus consommait 
quotidiennement 35 minutes de VàDA contre 31 minutes à la même période deux ans auparavant.

DURÉE D’ÉCOUTE QUOTIDIENNE DE LA VÀDA EN MOYENNE TRIMESTRIELLE (en heure : minutes)

Cette consommation fluctue fortement en fonction des usages et de l’âge des consommateurs. Ainsi, les individus ayant eu au moins un contact 
avec un service de VàDA au cours du trimestre enregistrent une durée d’écoute bien supérieure à l’ensemble de la population (3h07 au T1 2024). 
Similairement, les individus les plus jeunes enregistrent une consommation quotidienne plus conséquente de ces services avec 49 minutes pour 
les 15-24 ans et 1h04 pour les 25-34 ans. Pour les 15-24 ans, ce niveau est équivalent à leur consommation quotidienne de contenu TV en 2023.

   Individus de 15 ans et plus avec au moins un contact VàDA  
au cours du trimestre

  Ensemble des 15 ans et plus

0:31

3:08

0:35

3:07

T1 2022 T4 2022T2 2022 T1 2023 T3 2023T3 2022 T2 2023 T4 2023 T1 2024

Source : Global Vidéo – Mediamétrie - Base Individus 15 ans et + France entière.
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DURÉE D’ÉCOUTE QUOTIDIENNE DE LA VàDA PAR CIBLE EN MOYENNE TRIMESTRIELLE (en heure : minutes)

  T2 2023
  T3 2023
  T4 2023
  T1 2024

0:49

1:04

0:46

0:18

15-24 ans 25-34 ans 35-49 ans 50 ans et +

Source : Global Vidéo – Mediamétrie - Base Individus 15 ans et + France entière. 

Source : Baromètre de la Consommation SVOD Médiamétrie –Harris Interactive.

MOYENNE QUOTIDIENNE DE CONSOMMATEURS DE VàDA PAR SERVICE (en millions)

Le nombre d’utilisateurs quotidiens de services de VàDA s’établissait à 9 millions au T4 2023 puis à 10,1 millions au T1 2024 après avoir 
presque doublé entre 2019 et 2020, passant de 4,1 à près de 8 millions.
Le poids des plus de 50 ans dans l’audience de la VàDA a ainsi crû, passant de 12 % en janvier 2020 à 22 % en décembre 2021. Au T1 2024, 
ce taux se situe à 26,7 %. 
Les services et les contenus américains dominent le marché français de la VàDA, tant en termes de nombre d’abonnements que de poids 
dans la consommation. Au T4 2023, 4,6 millions de français consommaient quotidiennement Netflix, 1,4 million Prime Vidéo et 1,1 million 
Disney+. Le seul service français qui s’invite dans le podium est myCANAL avec 1,1 million de consommateurs quotidiens.
De plus, en comparaison de l’offre disponible, les productions américaines sont surconsommées sur les services de VàDA. Au T4 2023, 
ils représentaient 56 % de la consommation alors qu’ils n’englobaient que 44 % de l’offre dans les catalogues. Cette surconsommation de 
contenus américains se fait au détriment des œuvres françaises qui ne représentent que 16 % de la consommation contre 20 % de l’offre.

Ensemble

9,0

Netflix

4,6

Prime Video

1,4

Disney +

1,1

My Canal
Canal+ Séries

1,1

Paramount+

0,2

Apple TV+

0,2

OCS

0,1

  T1 2023
  T2 2023
  T3 2023
  T4 2024
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Source : Baromètre de la Consommation SVOD Médiamétrie –Harris Interactive.

RÉPARTITION DE L’OFFRE ET LA CONSOMMATION DE CONTENUS VÀDA PAR ORIGINE DES ŒUVRES – QUATRIÈME TRIMESTRE 2023 (en %)

16 10

21

18

20

16

44

Offre Consommation

56

  Autre
  Européen (hors France)
  Français
  Américain
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REMARQUES MÉTHODOLOGIQUES
Deux sources de référence permettent d’apprécier la participation 
des diffuseurs dans le financement de la production des œuvres 
audiovisuelles et cinématographiques.
Les statistiques établies par le CNC sur leur participation dans la 
production audiovisuelle aidée par le fonds de soutien du CNC et 
dans la production cinématographique agréée par le CNC. Seules 
les œuvres audiovisuelles et cinématographiques (au sens du décret 
n°90-66 du 17 janvier 1990 modifié le 28 mars 1992) qui bénéfi-
cient de l’aide du CNC sont prises en compte dans ces données. Les 
productions ne bénéficiant pas du statut d’œuvre audiovisuelle sont 
essentiellement des programmes de flux non éligibles au fonds de 
soutien. Les données du CNC concernant les oeuvres audiovisuelles 
couvrent les genres de l’animation, du documentaire, de la fiction, 
des adaptations audiovisuelles de spectacle vivant et des magazines 
d’intérêt culturel.
Les données de l’Arcom mesurent la contribution des éditeurs 
de chaînes à la production d’œuvres audiovisuelles et cinéma-
tographiques, au sens des décrets «  production  », et intègrent 
d’autres dépenses que celles de la seule production d’œuvres 
inédites. Ainsi les décrets permettent-ils de valoriser, au titre 
des obligations de production, certaines dépenses qui ne sont 
pas des dépenses de préfinancement de production, comme les 
achats de droits (autres que préachats), les financement de tra-
vaux d’écriture et de développement,  les dépenses d’adaptation 
des œuvres audiovisuelles ou cinématographiques aux personnes 
aveugles et malvoyantes les dépenses de doublage et de sous-ti-
trage, les dépenses de sauvegarde, restauration ou mise en valeur 
des œuvres du patrimoine cinématographique et audiovisuel 
d’expression originale française, et les dépenses de formation des 
auteurs, de promotion des œuvres audiovisuelles. De même, une 
part de dépenses de production de programmes qui ne sont pas 
des œuvres, peut, pour certaines chaînes, être valorisée dans les 
obligations de production audiovisuelle.
Par ailleurs, les dates de prise en compte d’une production inédite 
par l’Arcom ne sont pas les mêmes que celles du CNC : 
• pour le CNC : la date de dépôt de la demande de subvention 
concernant les œuvres audiovisuelles et la date de l’agrément 
concernant les œuvres cinématographiques ; 
• pour l’Arcom : la date de signature du contrat et du versement 

des montants engagés, avec des critères différents selon que l’on 
se situe en production audiovisuelle ou cinématographique.
Enfin, les montants dont dispose l’Arcom ne reflètent pas né-
cessairement la totalité de l’investissement des éditeurs, dans 
la mesure où ces derniers ne doivent déclarer à l’Autorité que 
les dépenses répondant aux critères permettant de remplir leurs 
obligations de contribution à la production.
Les données annuelles rendues publiques par chacun des deux 
organismes sont donc de nature différente et, à ce titre, n‘ont 
pas vocation à être comparées.
Le classement des diffuseurs qui financent des programmes au-
diovisuels aidés est divisé en qutre sous-ensembles dans les sta-
tistiques établies par le CNC, afin de distinguer les services de 
télévision en fonction, d’une part, de leur actionnariat (public ou 
privé) et d’autre part, de leur mode d’accès (gratuit ou payant) :  
• les chaînes gratuites, qui regroupent les chaînes publiques 
nationales (chaînes du groupe France Télévisions, Arte, LCP 
Assemblée Nationale et Public Sénat), les chaînes privées à 
diffusion nationale, composées des chaînes historiques (TF1 
et M6) et des treize chaînes privées de la TNT gratuite hors 
chaînes d’information (Chérie 25, C8, CStar, Gulli, TMC, TFX, 
TF1 Séries Films, La Chaîne L’Equipe, NRJ12, RMC Story, RMC 
Découverte, 6ter et W9). A noter que HD1, La Chaîne L’Equipe 
et RMC Découverte n’ont investi dans la production audiovi-
suelle aidée que depuis 2013 ;
• les chaînes payantes, qui regroupent Canal+, Ciné+, OCS et 
l’ensemble des chaînes payantes du câble et du satellite, de 
l’ADSL et de la TNT ;
• les services en ligne accessibles sur internet incluant des 
déclinaisons internet de chaînes télévisées (Arte Live Web,  
myCANAL, France5.fr, Francetv.fr), mais également les services 
de médias en ligne et notamment les services étranegrs (Netflix, 
Disney+, Prime Video ou Max) ;
• Etant donné leur spécificité régionale, les chaînes locales font 
toujours l’objet d’un classement séparé ;
• De plus, les montants présentés dans ce document corres-
pondent à des résultats arrondis au million près qui peuvent 
donner lieu à de légères différences selon les graphiques, et 
parfois de légères incohérences dans les résultats de sommes.

PARTIE 1. LA PRODUCTION AUDIOVISUELLE  
ET CINÉMATOGRAPHIQUE À PARTIR DES DONNÉES DE L'ARCOM
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ENSEMBLE DES DÉPENSES RETENUES AU TITRE DES OBLIGATIONS DE PRODUCTION DE L’EXERCICE 2022 (en M€)
(contribution audiovisuelle et cinématographique)

Source : Arcom

En 2022, les montants totaux des dépenses retenues au titre des obligations réglementaires en faveur du développement de la 
production audiovisuelle européenne sont en augmentation de 19,2 % (1,166 Md€ contre 978,2 M€ en 2021).
Pour ce qui concerne la production cinématographique, les montants totaux des dépenses retenues au titre des obligations régle-
mentaires en 2022 sont en baisse de 3,4 % par rapport à 2021 (415,4 M€ contre 429,0 M€, à noter cependant que la contribution 
était à un niveau particulièrement élevé en 2021 lié au rattrapage de déficits relevés l’exercice précédent).

1. CONTRIBUTION À LA PRODUCTION AUDIOVISUELLE
Concernant la production audiovisuelle, les montants mentionnés plus haut correspondant aux dépenses retenues par l’Arcom au 
titre de la contribution, ne reflètent pas exactement les dépenses réelles investies dans la production dans la mesure où la régle-
mentation :
- a mis en place des mécanismes de bonification et de minoration de certaines dépenses ;
- limite la prise en compte de certaines dépenses (notamment celles engagées lors d’un exercice précédent n’ayant pas été décla-
rées au titre de ce dernier) ;
- permet, pour certains éditeurs, de prendre en compte des dépenses autres que les préachats, coproductions, achats de droits et 
conventions d’écriture (dépenses de formation des auteurs, financement de festivals, promotion des œuvres ou encore dépenses 
d’audiodescription).
Dans ce contexte, au titre de l’exercice 2022, les dépenses de préfinancement et d’acquisition déclarées par l’ensemble des éditeurs 
de services au titre de la contribution au développement de la production d’œuvres audiovisuelles s’élèvent à 1,150 Md€ (contre 
963,0 M€ en 2021, soit une hausse de 19,4 %). Les dépenses des diffuseurs en faveur des œuvres patrimoniales augmentent éga-
lement, passant de 918,2 M€ en 2021 à 1,092 Md€ en 2022 (+18,7 %).

Groupe
France télévisions

Groupe
Canal+

Groupe
TF1

Groupe
M6

Groupe
Orange

SMAD Autres

66

427

493

52

188

241

29

138

168

1120

31
58

287

345

2 28

29

88

275

187

 Production audiovisuelle     Production cinématographique

L’ensemble des dépenses retenues au titre des obligations de production d’œuvres audiovisuelles et cinématographiques européennes se 
sont élevées en 2022 à 1,581 Md€. Plus de deux-tiers relèvent de la production audiovisuelle (1,166 Md€) et moins d’un tiers de la production 
cinématographique (415,0 M€).
Le groupe France Télévisions est le premier contributeur à la production, à hauteur de 492,8 M€ en 2022, soit 31,7 % de l’ensemble des 
dépenses des éditeurs.
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165 424

69 79 26 140

2021 2022

186 424 83 95
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3 34 7 41
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TF1

Groupe  
TF1

Groupe  
France Télévisions

Groupe  
France Télévisions

Autres AutresSMAD SMADGroupe  
M6

Groupe  
M6

Groupe  
Canal+

Groupe  
Canal+

 Œuvres patrimoniales     Œuvres non-patrimoniales

RÉPARTITION DES DÉPENSES RÉELLES DÉCLARÉES ENTRE ŒUVRES AUDIOVISUELLES PATRIMONIALES  
ET AUTRES QUE PATRIMONIALES EN 2022 (1) (en M€)

Source : Arcom

Œuvres  
patrimoniales

1 092 

Œuvres  
non patrimoniales

58

(1) Les dépenses dans la production audiovisuelle des groupes France Télévisions, TF1, les services payants du Groupe Canal Plus ainsi que du groupement de services OCS sont exclusivement 
consacrées à des œuvres patrimoniales.
(2) Incluant tant les dépenses de préfinancement et d’acquisitions, que les éventuelles dépenses en faveur d’émissions de plateau ou « autres dépenses » qui pourraient être déclarées par certains 
éditeurs.
(3) Ce montant comprend strictement les préfinancements et acquisitions d’œuvres patrimoniales et n’inclut pas les « autres dépenses » portant sur les œuvres patrimoniales.
(4) Dans « Autres » sont inclus les groupes suivants  : Altice, Mediawan (pour 2021), NRJ, Orange. Ces montants portent sur les préfinancements et acquisitions d’œuvres audiovisuelles et 
n’intègrent pas les « autres dépenses » ou les éventuels investissements sur des émissions de plateau qui auraient pu être déclarés.

Les dépenses en faveur de la production audiovisuelle (2) déclarées par les groupes audiovisuels dits « historiques » (TF1, M6, France Télévi-
sions et Canal Plus) s’élèvent en 2022 à 848,0 M€ (contre 794,8 M€ en 2021, soit une hausse de 6,7 %). Cet ensemble concentre 72 % de la 
contribution totale des éditeurs de services à la production audiovisuelle en 2022.
Les dépenses déclarées par ces groupes dans la production d’œuvres audiovisuelles patrimoniales s’élèvent en 2022 à 789,0 M€ (3) (soit 93 % 
de leur contribution totale).

DÉPENSES RÉELLES DES ÉDITEURS DANS LA PRODUCTION AUDIOVISUELLE ET VENTILATION ENTRE ŒUVRES PATRIMONIALES  
ET NON PATRIMONIALES EN 2021 ET 2022 (4) (en M€)

Les investissements dans la production audiovisuelle inédite
Les dépenses déclarées dans la production d’œuvres audiovisuelles inédites (préachats, coproductions et dépenses d’écriture) représentent 
1,000 Md€ (contre environ 150 M€ pour les achats de droits de diffusion) en 2022, soit 87 % du total des dépenses de production dans des 
œuvres audiovisuelles. Elles sont en hausse de près de 18 % par rapport à 2021, exercice sur lequel elles représentaient 850,0 M€ (contre 
112,9 M€ pour les achats de droits de diffusion).
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Source : Arcom

 Production inédite = 1 000 M€    
  Achats de droits = 150 M€

Groupe  
France Télévisions

9

424

415

Groupe  
TF1

16

187

171

Groupe  
M6

20

136

116

Groupe  
Canal+

14

85

71

Autres*

7
37

30

SMAD

84

281

197

*Groupes Altice, NRJ et Orange

Au sein de ces dépenses, 77 % proviennent des groupes audiovisuels dits « historiques », pour un montant de 773,2 M€ en 2022 (contre 
735,0 M€ en 2021).

DÉPENSES DANS LA PRODUCTION D’ŒUVRES AUDIOVISUELLES INÉDITES
ET DANS LES ACHATS DE DROITS DES GROUPES AUDIOVISUELS EN 2022 (en M€)

En matière de genres de programmes, la fiction concentre la majorité des dépenses en production inédite des éditeurs (68 % en 2022, pour 
un montant de 681,3 M€), le documentaire rassemble 18 % des dépenses en production inédite des éditeurs (179,0 M€) et l’animation 6 % 
(55,0 M€).
Le magazine, le spectacle vivant et le divertissement captent une part résiduelle des dépenses des éditeurs en production inédite, avec 
respectivement 3 %, 3 % et 2 %.

DÉPENSES DE PRODUCTION D’ŒUVRES AUDIOVISUELLES INÉDITES DÉCLARÉES PAR GENRE DE 2018 À 2022 (en M€)
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Source : Arcom
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En 2022, les dépenses dans la production inédite (préachats et parts de coproduction) déclarées par les éditeurs ont permis la production de 
4 752 heures d’œuvres audiovisuelles contre 5 096 heures en 2021 (soit une diminution de 7 %).

VOLUME HORAIRE DES DÉPENSES DE PRODUCTION D’ŒUVRES AUDIOVISUELLES INÉDITES DÉCLARÉES PAR GENRE DE 2018 À 2022

2. CONTRIBUTION À LA PRODUCTION CINÉMATOGRAPHIQUE
Tout comme pour la production audiovisuelle, les montants retenus par l’Arcom au titre de la contribution à la production cinématogra-
phique mentionnés en introduction ne reflètent pas exactement les dépenses réelles (5) investies dans la production dans la mesure où la 
réglementation :

• a mis en place des mécanismes de majoration et de minoration de certaines dépenses (notamment l’application d’un coefficient 
multiplicateur pour les films sortis en salle depuis plus de 30 ans) ;
• limite la prise en compte de certaines dépenses (notamment le plafonnement des droits d’exploitation pour la France et la déduction 
des droits étrangers pour les services relevant des décrets SMAD et CabSat ou encore la limitation de la prise en compte de dépenses 
engagées sur un exercice précédent). 

Dans ce contexte, au titre de l’exercice 2022, les dépenses engagées par l’ensemble des éditeurs de services et déclarées au titre de leur 
contribution au développement de la production cinématographique s’élèvent à 419,6 M€ (contre 423,1 M€ en 2021 (soit une baisse de 
1 %, notamment justifiée par une revitalisation en 2021 du secteur cinématographique post-crise sanitaire avec un retour à des niveaux 
d’investissements normaux auxquels se sont ajoutées des dépenses supplémentaires afin de rattraper certains déficits observés en 2020, les 
contributions étant revenues en 2022 à un régime normal d’obligations prévus par les textes).

En revanche, la tendance baissière des contributions n’a pas affecté les dépenses de production dans des œuvres cinématographiques 
d’expression originale française, puisqu’elles se sont élevées à 378,6 M€ en 2022 contre 359,3 M€ en 2021 (+5 %).
80 % des dépenses dans la production d’œuvres cinématographiques européennes ont été déclarés au titre de dépenses de préachats ou de 
coproductions, à hauteur de 335,8 M€ (contre 311,2 M€ en 2021, soit une hausse de près de 8 %).

(5) Ces dépenses réelles n’incluent pas les « variations » que les éditeurs peuvent déclarer d’une année à l’autre en cas de modification de leur apport initial ou d’annulation du projet.
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Source : Arcom

RÉPARTITION DES DÉPENSES DANS LA PRODUCTION D’ŒUVRES CINÉMATOGRAPHIQUES EUROPÉENNES EN 2022 (6)  

Préfinancements

335,8 M€
80% 

Acquisitions
81,1 M€
19%

Autres dépenses
2,7 M€
1%

En 2022, les services de cinéma ont investi 161,4 M€ dans le préfinancement d’œuvres cinématographiques européennes (contre 199,0 M€ 
en 2021, soit une baisse de 19 %, à nouveau justifiée par des niveaux d’investissements inhabituellement élevés en 2021 comme mentionné 
plus haut), dont 157,2 M€ dans le préfinancement d’œuvres d’expression originale française (contre 183,9 M€ en 2021, soit une baisse de 
près de 15 %).
Les investissements des services autres que de cinéma déclarés en 2022 dans le préfinancement d’œuvres cinématographiques européennes 
et d’expression originale française s’établissent respectivement à 127,9 M€ (contre 111,3 M€ en 2021, soit une hausse de 15 %) et 124,3 M€ 
(contre 106,1 M€ en 2021, soit une hausse de plus de 17 %).
Les investissements des SMAD en 2022 dans le préfinancement, entièrement composés d’œuvres cinématographiques européennes et 
d’expression originale française, s’établissent à 46,5 M€.
Les tableaux ci-dessous présentent la contribution à la production cinématographique des éditeurs soumis aux dispositions des décrets 
n°2021-1924, n°2021-1926 et n° 2021-793, répartis par type de services puis par mode de diffusion ou d'exploitation. 

 

Contribution à la production cinématographique européenne Contribution à la production cinématographique EOF

Montants Part totale Montants Part totale

Services autres que de cinéma 154,6 37 % 145,3 38 %

Dont hertziens 154,6 37 % 145,3 38 %

Dont non-hertzien 0,0 0 % 0,0 0 %

Services de cinéma 207 49 % 176,0 46 %

Dont chaînes Canal+ et Ciné+ 187,2 45 % 158,3 42 %

Dont OCS 19,8 4 % 17,7 4 %

                                                        SMAD 58,1 14 % 57,3 15 %

Total 419,6 100 % 378,6 100 %

CONTRIBUTION À LA PRODUCTION CINÉMATOGRAPHIQUE EUROPÉENNE ET D’EXPRESSION ORIGINALE FRANÇAISE EN 2022  
DES SERVICES LINÉAIRES ET SMAD (en M€)

En 2022, sur les 154,6 M€ investis par les éditeurs hertziens autres que de cinéma (7) dans la production d’œuvres cinématographiques euro-
péennes, 147,8 M€ l’ont été par les groupes « historiques » (France Télévisions, TF1, M6).
Les investissements des chaînes Canal+ et Ciné+ représentent 90 % des investissements de l’ensemble des chaînes de cinéma dans les 
œuvres cinématographiques européennes et d’expression originale française.

(6) Les « autres dépenses » comprennent 2,2 M€ d’aides à la distribution, 0,5 M€ de dépenses de sauvegarde, de restauration ou de mise en valeur des œuvres du patrimoine cinématographique 
et audiovisuel d’expression originale française, et 0,008 M€ de dépenses d’adaptation des œuvres aux personnes aveugles ou malvoyantes.
(7) TF1, France 2, France 3, France 4, France 5, M6, C8, CStar, TMC, TFX, TF1 Séries Films, W9, 6ter, Gulli, Paris Première, NRJ12 et Chérie 25.

Dépenses totales
419,6 M€

Source : Arcom
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PARTIE 2. LA PRODUCTION AUDIOVISUELLE 
ET CINÉMATOGRAPHIQUE À PARTIR DES DONNÉES DU CNC

REMARQUES MÉTHODOLOGIQUES

Ce chapitre a été établi à partir des statistiques du CNC dans la pro-
duction audiovisuelle aidée par le fonds de soutien du CNC et dans la 
production cinématographique agréée par le CNC. Seules les œuvres 
audiovisuelles et cinématographiques (au sens du décret n°90-66 du 
17 janvier 1990 modifié le 28 mars 1992) qui bénéficient de l’aide du 
CNC sont prises en compte dans ces données. Les productions ne bé-
néficiant pas du statut d’œuvre audiovisuelle sont essentiellement des 
programmes de flux non éligibles au fonds de soutien. Les données 
du CNC concernant les œuvres audiovisuelles couvrent les genres de 
l’animation, du documentaire, de la fiction, des adaptations audiovi-
suelles de spectacle vivant et des magazines d'intérêt culturel. 
Le classement des diffuseurs qui financent des programmes audiovi-
suels aidés est divisé en 15 sous-ensembles dans les statistiques éta-
blies par le CNC, afin de distinguer les services de télévision en fonc-
tion, d’une part, de leur actionnariat (public ou privé) et d’autre part, de 
leur mode d’accès (gratuit ou payant) : 

•  Onze groupes audiovisuels (AB Groupe, Groupe Arte, Disney, 
Éditions Philippe Amaury, France Télévisions Groupe, Groupe 
Canal+, Groupe M6, Altice Media, NRJ Group, Orange, 
Groupe TF1), qui regroupent les chaînes publiques nationales, 
les chaînes privées à diffusion nationale, les chaînes privées 
de la TNT gratuite hors chaînes d’information, les chaînes 
payantes et les services en ligne ; 

•  les autres chaînes gratuites, qui regroupent les chaînes n’ap-
partenant pas aux groupes précédemment cités ; 

•  les autres chaînes payantes, qui regroupent les chaînes n’ap-
partenant pas aux groupes précédemment cités ; 

•  les autres services en ligne accessibles sur internet qui re-
groupent les services n’appartenant pas aux groupes précé-
demment cités ; 

•  les chaînes locales qui participent à la production d’œuvres 
audiovisuelles aidées par le CNC.

1. LA PRODUCTION AUDIOVISUELLE
ÉQUILIBRE GLOBAL
En 2023, les diffuseurs ont initié la production de 4 009 heures de programmes audiovisuels aidés par le CNC, un volume horaire stable par 
rapport à 2022 (+0,1 %) et en retrait de 5,7 % par rapport à 2019. À l’inverse, leurs investissements progressent à 937,8 M€ (+20,6 % par rap-
port à 2022), à un plus haut niveau historique derrière 2021 (948,1 M€), année de rattrapage des programmes qui n’avaient pas pu se tourner 
en 2020. Leur apport horaire atteint, par conséquent, un niveau record à 233,9 K€ (+20,5 % par rapport à 2022), quatrième année au-dessus 
de 200 K€ depuis 2000 (première année du suivi statistique). Les diffuseurs assument 52,3 % des devis de l’ensemble des programmes qu’ils 
commandent tous genres confondus en 2023, contre 51,8 % en 2022 et dans la fourchette basse au regard de la période avant crise (54,3 % 
entre 2014 et 2019).

VOLUME HORAIRE ET INVESTISSEMENTS DANS LES ŒUVRES AUDIOVISUELLES AIDÉES
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RÉPARTITION DU VOLUME HORAIRE ET DES INVESTISSEMENTS DANS LES ŒUVRES AIDÉES SELON LE GROUPE EN 2023 (en %) 

Les chaînes publiques (France Télévisions, Arte, LCP-AN et Public Sénat) jouent un rôle prépondérant dans la production des œuvres 
audiovisuelles aidées par le CNC. En 2023, elles initient 48,4 % du volume horaire total des programmes audiovisuels aidés par le CNC (tous 
genres confondus) pour 45,4 % des apports totaux des diffuseurs et 51,2 % du total des aides du CNC. C’est le deuxième plus bas niveau 
depuis 2007 (première année du suivi statistique selon le type de diffuseurs) derrière 2019 (50,3 % du total des aides), ce qui peut en partie 
s’expliquer par l’arrivée des services étrangers de vidéo à la demande par abonnement qui fait mécaniquement baisser leur part dans le total 
du volume horaire, des investissements et également des aides du CNC. Leur part dans le volume horaire recule par rapport à 2022 (49,6 %) 
et se situe dans la fourchette basse de la décennie (48,7 % sur la période 2014-2023). Les programmes commandés par les chaînes publiques 
perçoivent 110,2 M€ d’aides à la production du CNC (hors compléments) en 2023 (+6,8 % par rapport à 2022).
France Télévisions (y compris services en ligne) est, de loin, le premier groupe audiovisuel français en termes de volume horaire com-
mandé et d’investissements, quel que soit le genre de programmes. Il apporte au total 383,9 M€, en hausse de 4,1 % par rapport à 2022, 
mais en recul net par rapport au début de la décennie (409,1 M€ par an en moyenne entre 2014 et 2019) et au plus bas niveau depuis 2009 
(369,9 M€) devant 2022 (368,9 M€). France Télévisions investit dans la production de 1 735 heures de programmes (-5,6 % sur un an) dont 
1 622 heures en tant que premier diffuseur (-6,9 % et le plus bas niveau depuis 2007). 93,5 M€ d’aides à la production versées par le CNC 
financent les programmes commandés par France Télévisions (43,4 % du total tous diffuseurs confondus), en hausse de 5,8 % par rapport à 
2022 (88,3 M€).
Le groupe Arte (chaîne Arte + offre non linéaire arte.tv) apporte 55,4 M€ (-7,8 % par rapport à 2022) pour la production de 457 heures de 
programmes (+3,6 %) dont 447 heures en tant que premier diffuseur (+3,5 %), niveaux très inférieurs à ceux d’avant crise (73,6 M€ par an 
en moyenne pour 579 heures dont 521 en tant que premier diffuseur sur la période 2014-2019). Les programmes commandés par le groupe 
bénéficient de 21,8 M€ d’aides à la production en 2023 (-1,8 % par rapport à 2022 et 10,2 % du total), soit le troisième plus important béné-
ficiaire derrière France Télévisions (93,5 M€) et TF1 (38,9 M€).

Les chaînes privées nationales gratuites sont à l’initiative de 19,9 % des heures aidées (19,2 % en 2022 et 18,7 % sur la décennie) et repré-
sentent 30,4 % des apports globaux des diffuseurs (respectivement 27,5 % et 27,7 %). 54,2 M€ d’aides à la production sont versées aux pro-
grammes audiovisuels commandés par ces chaînes (+32,6 % par rapport à 2022), soit 25,2 % du total, une part au plus haut niveau depuis 2007.
La part des chaînes payantes (Canal+ et les chaînes thématiques) est stable par rapport à 2022 en volume (16,6 % en 2023, contre 16,5 % 
en 2022) et progresse légèrement en investissements (11,1 %, contre 10,4 %), bien que toujours en-dessous de la moyenne de la décennie 
(18,3 % pour le volume horaire et 11,6 % pour les investissements). 13,6 % des aides à la production versées par le CNC financent les pro-
grammes commandés par les chaînes payantes en 2023 (29,3 M€, +10,0 % par rapport à 2022), une part légèrement inférieure à celle de 
2022 (14,2 %) et à la moyenne de la décennie (15,4 %).
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Le groupe TF1 (y compris services en ligne) apporte 225,4 M€ (+39,9 % par rapport à 2022), record historique, pour la production de 604 
heures de programmes (+8,9 %) dont 570 heures en tant que premier diffuseur (+9,5 %). Le groupe est, comme chaque année, le deuxième 
financeur de la production audiovisuelle. Un apport largement concentré sur la fiction à 210,3 M€ en 2023 (+40,5 % par rapport à 2022). Les 
programmes initiés par le groupe TF1 ont bénéficié de 38,9 M€ d’aides à la production en 2023 (18,1 % du total), en forte hausse par rapport 
à 2022 (+33,8 %) et au plus haut depuis 2007, après 2021 (39,8 M€).
Le groupe Canal+ (y compris chaînes gratuites et services en ligne) investit 83,0 M€ (+19,3 % par rapport à 2022), soit le troisième finan-
ceur de la production audiovisuelle aidée, pour 561 heures de programmes (-5,0 %) dont 453 heures en tant que premier diffuseur (-6,7 %). 
Les aides du CNC (hors compléments) aux programmes commandés par le groupe Canal+ s’élèvent à 20,0 M€ (9,3 % du total), en baisse 
de 2,7 % par rapport à 2022.
Le groupe M6 (y compris services en ligne) investit 55,1 M€ (+12,3 %), à un niveau supérieur à la moyenne de la décennie (50,1 M€). Il 
contribue à la production de 233 heures (+5,2 %) dont 217 heures en tant que premier diffuseur (-0,3 %), à un niveau inférieur à la moyenne 
des 10 dernières années (246 heures en moyenne par an). Les programmes du groupe perçoivent 14,3 M€ d’aides à la production du CNC 
(6,6 % du total), un montant en hausse sensible par rapport à 2022 (+33,8 %) et dans la moyenne de la décennie (14,4 M€). La hausse des 
aides du CNC est portée par l’animation dont les aides pour les programmes financés par les chaînes du groupe sont multipliées par près de 
2 à 5,0 M€ en 2023, pour un investissement total du groupe en progression de 27,9 % à 7,5 M€.
Si les commandes des services en ligne, dont la diffusion est assurée via internet (services de vidéo à la demande et services en lignes de 
chaînes linéaires), restent à un niveau légèrement inférieur à la moyenne de la décennie (300 heures en tant que premiers diffuseurs, contre 
325 en moyenne par an sur la période 2014-2023), leurs investissements atteignent un plus haut niveau historique à 117,4 M€ (multiplié par 
1,8 par rapport à 2022 et par plus de 14 par rapport à 2014). Ces services représentent 7,5 % du volume horaire et 12,5 % des apports totaux 
des diffuseurs dans la production audiovisuelle aidée en 2023 (respectivement 7,3 % et 8,4 % en 2022). 14,3 M€ d’aides à la production ont 
été versées par le CNC aux programmes commandés par les services en ligne, soit 6,6 % du total (6,3 % en 2022 et 5,3 % sur la décennie) et 
une hausse de 31,6 % par rapport à 2022. A noter, qu’au stade de l’autorisation préalable, la destination des programmes vers le linéaire / non 
linéaire n’est pas toujours connue. Les données sont donc à considérer comme un niveau plancher pour le non linéaire.
L’intégration des services étrangers de vidéo à la demande par abonnement a largement contribué à la hausse substantielle des investisse-
ments. En 2023, les trois services américains (Netflix, Prime Video et Disney+) commandent 50 heures de programmes audiovisuels aidés 
pour un investissement total de 101,4 M€. Ils assurent 16,7 % du volume horaire commandé par les services en ligne pour 86,3 % des apports.
En termes d’heures commandées, France.tv reste le premier service en ligne avec 64 heures en tant que premier diffuseur (111 heures en 
2022) pour un apport total de 8,4 M€ (11,1 M€ en 2022) devant arte.tv (38 heures pour 2,2 M€ en 2023, contre 30 heures pour 1,6 M€ en 
2022) et Museec (35 heures pour 1,1 M€ en 2023, contre 16 heures pour 0,7 M€ en 2022).
305 heures de programmes audiovisuels aidés ont été initiées par les chaînes locales en 2023 (+3,0 % par rapport à 2022), soit 7,6 % du 
total (7,4 % en 2022 et 7,0 % sur la décennie). Leurs investissements totaux s’élèvent à 6,2 M€, au plus bas de la décennie devant 2022 (5,9 
M€). Ces apports représentent 0,7 % du total des diffuseurs (0,8 % en 2022 et 1,1 % sur la décennie). Les programmes commandés par ces 
chaînes totalisent 7,2 M€ d’aides à la production, en hausse de 25,6 % par rapport à 2022. Ils concentrent 3,3 % des aides totales en 2023, 
contre 3,0 % en 2022 et 3,4 % sur les 10 dernières années.
ViàVosges est la première chaîne locale en termes d’heures commandées (75 heures en 2023), devant ViàTéléPaese (34 heures) et Télé 
Grenoble (28 heures). En termes d’investissements, les trois premières chaînes locales sont ViàTéléPaese (1,0 M€), Télé Grenoble (1,0 M€) 
et TV Rennes (0,9 M€ pour 22 heures).
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2019 2020 2021 2022 2023 ÉVOLUTION  
2023 / 2022

Groupe France Télévisions 387,7 408,5 463,9 368,9 383,9 +4,1

Groupe TF1 192,9 171,2 208,1 161,1 225,4 +39,9

Groupe Canal+ 107,3 39,4 82,3 69,6 83,0 +19,3

Groupe Arte 62,8 63,3 79,1 60,1 55,4 -7,8

Groupe M6 56,7 36,7 60,0 49,0 55,1 +12,3

Orange 5,3 13,0 13,3 4,4 13,8 +214,0

Altice Média 7,2 8,9 4,1 4,4 5,6 +25,9

Disney 4,7 2,3 3,3 15,4 35,7 +131,6

Mediawan 1,6 1,1 1,4 2,0 0,7 -63,1

Lagardère 2,3 0,0 0,0 0,0 0,0 -

NRJ Group 0,0 0,0 0,0 0,1 0,0 -100

Éditions Philippe Amaury - - 0,0 - 0,0 -

Autres services en ligne 8,8 3,5 13,6 34,4 69,3 +101,3

Autres chaînes payantes 4,5 9,3 9,6 1,1 2,8 +159,5

Chaînes locales 7,8 6,4 7,7 5,9 6,2 +5,7

Autres chaînes gratuites 0,9 0,9 1,4 1,3 0,8 -38,7

Autres chaînes 0,0 0,0 0,0 - - -

TOTAL 850,3 764,7 948,1 777,7 937,8 +20,6

Source : CNC

ÉVOLUTION DES APPORTS TOUS RANGS DE DIFFUSION DANS LES ŒUVRES AUDIOVISUELLES AIDÉES SELON LE GROUPE (en %)

HEURES TOTALES DE PROGRAMMES AUDIOVISUELS COMMANDÉS  PAR LES GROUPES AUDIOVISUELS SELON LE GENRE

Fiction Documentaire Animation Spectacle vivant Magazine Total

2022 2023 2022 2023 2022 2023 2022 2023 2022 2023 2022 2023

Groupe Arte 24 27 234 230 9 2 143 157 30 40 441 457

Éditions Philippe 
Amaury    2       0 2

Groupe  
France Télévisions 531 428 716 727 124 155 333 300 94 75 1838 1735

Groupe M6 67 71 86 81 44 56 21 24 4  222 233

Altice Média   63 72       65 82

NRJ Group       2    2 0

Groupe TF1 402 421 79 96 20 50 22 7   554 604

Mediawan 72  18 17  10     98 40

Disney 7 16 3 2 10 1     20 19

Groupe Canal+ 33 45 238 229 44 52 236 200 19 19 590 561

Orange 18 33 16 11       35 43

Autres chaînes 
gratuites   26 28   25    66 48

Autres chaînes 
payantes 6 9 37 28  4 4 13   50 59

Autres services en ligne 90 32 32 36 1  140 140 3  278 216

Chaînes locales 75 5 123 129  0 131 133 126 83 483 386

Total 1083 1067 1670 1686 221 278 776 776 256 202 4006 4009

Source : CNC
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Heures commandées 1er diffuseur

Aides du CNC 1er  diffuseur

Apports tous rangs de diffusion

48,4 %

19,9 %

16,6 %

7,6 %

7,5 %

45,4 %

30,4 %

0,7 %

11,1 %

12,5 %

51,2 %

25,2 %

3,3 %
13,6 % 

6,6 %

 Chaînes publiques nationales

  Chaînes privées nationales gratuites

 Chaînes payantes

  Chaînes locales

 Services en ligne

Source : CNC

RÉPARTITION SELON LE TYPE DE DIFFUSEURS EN 2023 (en %)

2. LA PRODUCTION CINÉMATOGRAPHIQUE
ÉQUILIBRE GLOBAL
Seuls apparaissent dans ces résultats les investissements dans les films dont la production a débuté (agrément des investissements) ou s’est 
achevée durant l’année (agrément de production). Ce calendrier explique les éventuels écarts avec les montants d’investissements déclarés 
chaque année par les chaînes à l’Arcom. Les évolutions sont donc à considérer avec précaution, notamment au regard des obligations de 
production des chaînes.
En 2023, les diffuseurs (payants et gratuits) ont financé 201 films (67,4 % des films agréés), soit +26,4 % par rapport à 2022, et un niveau légè-
rement au-dessus de la moyenne de la décennie (+3,9 %). En particulier, 184 films d’initiative française ont bénéficié d’apports de diffuseurs : 
78,0 % des films d’initiative française agréés, soit 9,8 points de plus que la moyenne observée entre 2017 et 2019 (68,2 %).
21 films d’initiative française sont financés par un seul diffuseur en 2023 (17 en 2022), 59 par deux diffuseurs (49 en 2022), 80 par trois 
diffuseurs (62 en 2022), 21 par quatre diffuseurs (13 en 2022) et trois films sont financés par cinq diffuseurs (aucun en 2022), tous par 
Canal+, Ciné+, C8, TF1 et TMC : Les Nouveaux patrons de Max Mauroux, En tongs au pied de l’Himalaya de John Wax et Inestimables d’Éric 
Fraticelli. En 2023, 125 films, soit 53,0 % des films d’initiative française, bénéficient d’apports d’au moins un diffuseur gratuit et un diffuseur 
payant (84 en 2022).

Source : CNC

  Films d'initiative française.

 Coproductions minoritaires.

2019

18

153

2020

14

117

25

196

2021

18

141

2022

17

184

2023

Périmètre : France 2, France 3, France 4, TF1, TMC, TFX, 
M6, W9, 6ter, Gulli, RMC Story, Canal+, Ciné+, C8, CStar, 

Arte, OCS, Netflix, Prime Vidéo, Disney+, Max.

NOMBRE DE FILMS AGRÉÉS FINANCÉS PAR LES DIFFUSEURS
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  Films d'initiative française.

 Coproductions minoritaires.

2019

10,0

263,3

2020

4,2

201,2

11,7

337,7

2021

9,2

271,5

2022

13,6

383,9

2023

Périmètre : France 2, France 3, France 4, TF1,a TMC, TFX, M6, 
W9, 6ter, Gulli, RMC Story, Canal+, Ciné+, C8, CStar, Arte, 

OCS, Netflix, Prime Vidéo, Disney+, Max.
Source : CNC

23,7

20,8

55,5

2019

28,2

16,9

54,9

2020

21,7

21,7

56,6

2021

21,5

21,5

56,9

2022

21,4

17,9

60,7

2023

  Diffuseur payants.

  Chaînes privées nationales gratuites.

 Chaînes publiques nationales.

* Préachats + apports en coproduction.
Périmètre : France 2, France 3, France 4, TF1, TMC, TFX,  

M6, W9, 6ter, Gulli, RMC Story, Canal+, Ciné+, C8, CStar, Arte,  
OCS, Netflix, Prime Vidéo, Disney+, Max.

Source : CNC

INVESTISSEMENTS DES DIFFUSEURS DANS LA PRODUCTION CINÉMATOGRAPHIQUE  AGRÉÉE PAR LE CNC (en M€)

RÉPARTITION DES INVESTISSEMENTS* DANS LA PRODUCTION CINÉMATOGRAPHIQUE  AGRÉÉE SELON LE TYPE DE DIFFUSEURS (en %)

Les investissements des diffuseurs dans le financement des films d’initiative française (préachats et apports en coproduction) atteignent, en 
2023, 383,9 M€, un record historique, en hausse de 41,4 % par rapport à 2022. Le devis moyen des films d’initiative française financés par les 
diffuseurs s’établit à 5,90 M€ en 2023, en progression de 6,6 % par rapport à 2022 et de 7,7 % par rapport à 2019. Ils apportent, en moyenne, 
2,09 M€ aux films d’initiative française qu’ils financent (+8,3 % par rapport à 2022) et couvrent 34,0 % du devis en moyenne, au plus haut 
niveau depuis 2015 (35,5 %).

En 2023, les investissements de sept diffuseurs payants sont recensés (Canal+, Ciné+, OCS, Disney+, Max, Netflix et Prime Video). Ils tota-
lisent 60,7 % des investissements des diffuseurs. Trois chaînes publiques participent au financement de films agréés en 2023 (Arte, France 2 
et France 3) et représentent 17,9 % du total des investissements des diffuseurs, tandis que cinq chaînes privées gratuites (C8, M6, TF1, TMC 
et W9) participent à hauteur de 21,4 %.
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CONTRIBUTION DES CHAÎNES GRATUITES
En 2023, parmi les 298 films agréés, les chaînes gratuites ont financé 136 films au total, dont 123 films d’initiative française, soit 45,6 % de 
l’ensemble des films agréés et 52,1 % des films d’initiative française agréés (respectivement 31,7 % et 40,4 % en 2022). Parmi elles, les chaînes 
publiques ont financé 98 films (dont 85 d’initiative française), tandis que les chaînes privées ont participé au financement de 40 films (tous 
d’initiative française).
Les investissements des chaînes en clair dans la production cinématographique augmentent de 55,7 % à 144,0 M€, soit le plus haut niveau 
depuis 2017 (151,8 M€), pour un nombre de films en hausse de 40,0 % (+36 films).
Les interventions des chaînes en clair augmentent de 38,8 % sur les films d’initiative française (150,3 M€ en 2023) et de 95,0 % sur les copro-
ductions minoritaires françaises (5,7 M€). Le nombre de films d’initiative française préfinancés progresse de 46,4 % (+39 films par rapport à 
2022, soit 123 films) et celui des coproductions minoritaires de 85,7 % (+6 films, soit 13 films).
En 2023, 37 films sont préachetés par des chaînes de la TNT gratuite (C8, TMC et W9), contre 16 en 2022. Tous sont d’initiative française 
(comme en 2022). Ces chaînes apportent 9,9 M€ (4,4 M€ en 2022), soit 267,3 K€ par film en moyenne (276,3 K€ en 2022). Trois chaînes de 
la TNT gratuite investissent dans la production cinématographique. TMC est, en 2023, la chaîne la plus active en termes d’investissements, 
apportant 4,9 M€ à 16 films, tous d’initiative française, dont un sans TF1 (Magma de Cyprien Vial). C8 est la chaîne la plus active en termes 
de nombre de films préachetés, investissant dans 17 films, tous d’initiative française, à hauteur de 2,9 M€, dont un sans Canal+ (Opération 
Portugal 2 de Frank Cimière). 
En 2023, les investissements des chaînes en clair sont constitués à 63,5 % par des préachats de droits de diffusion (65,4 % en 2022). La part 
des apports en coproduction s’établit à 36,5 % (34,6 % en 2022).

2019 2020 2021 2022 2023 Évolution  
2023/2022

FILMS D’INITIATIVE 
FRANÇAISE

Chaînes publiques* 61,9 56,3 75,1 61,1 79,4 +29,8 %

Chaînes privées gratuites** 54,9 34,7 65,1 47,2 71,0 +50,4 %

CHAÎNES GRATUITES 116,8 91,0 140,1 108,3 150,3 +38,8 %

COPRODUCTIONS 
MINORITAIRES

Chaînes publiques* 2,8 1,5 3,8 2,9 5,7 +95,0 %

Chaînes privées gratuites** 2,0 - - - - -

CHAÎNES GRATUITES 4,8 1,5 3,8 2,9 5,7 +95,0 %

TOTAL CHAÎNES PUBLIQUES 64,7 57,7 78,9 64,1 85,1 +32,8 %

TOTAL CHAÎNES PRIVÉES GRATUITES 56,9 34,7 65,1 47,2 71,0 +50,4 %

TOTAL 121,6 92,4 144,0 111,2 156,1 +40,3 %

* Chaînes publiques dont les investissements sont recensés en 2023 : Arte, France 2, France 3, France 4.
** Chaînes privées nationales gratuites dont les investissements sont recensés en 2023 : C8, CStar, M6, TF1, TMC, TFX, W9, 6ter, Gulli, RMC Story.
Source : CNC.

INVESTISSEMENTS DES CHAÎNES NATIONALES GRATUITES DANS LA PRODUCTION CINÉMATOGRAPHIQUE AGRÉÉE PAR LE CNC (en M€)
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<1 M€ 1 à 4 M€ 4 à 7 M€ 7 à 15 M€ >15 M€ TOTAL

2022

Chaînes publiques* 5 19 20 19 2 65

Chaînes privées gratuites** - 3 3 9 6 21

Chaînes gratuites 5 22 21 28 8 84

2023

Chaînes publiques* - 31 34 17 3 85

Chaînes privées gratuites** - 9 17 7 7 40

Chaînes gratuites - 40 49 24 10 123

* Chaînes publiques dont les investissements sont recensés en 2022 et 2023 : Arte, France 2, France 3.
**  Chaînes privées nationales gratuites dont les investissements sont recensés en 2022 et 2023 : C8, CStar, M6, TF1, TMC et W9.
Source : CNC.

* Chaînes publiques dont les investissements sont recensés entre 2019 et 2023 : Arte, France 2, France 3, France 4.
** Chaînes privées nationales gratuites dont les investissements sont recensés entre 2019 et 2023 : C8, CStar, M6, TF1, TMC TFX, 6ter, W9, Gulli et RMC Story.
Source : CNC.

2019 2020 2021 2022 2023 ÉVOLUTION  
2023/2022

Chaînes publiques* 5,81 5,51 5,26 6,08 6,28 +3,3 %

Chaînes privées gratuites** 9,26 7,23 12,94 10,94 9,45 -13,6 %

CHAÎNES GRATUITES 6,79 6,18 7,03 7,25 7,14 -1,5 %

NOMBRE DE FILMS D’INITIATIVE FRANÇAISE FINANCÉS
PAR LES CHAÎNES NATIONALES GRATUITES SELON LE BUDGET

DEVIS MOYEN DES FILMS FINANCÉS PAR LES CHAÎNES GRATUITES (en M€)

En 2023, aucun film d’initiative française financé par au moins une chaîne en clair n’a un devis inférieur à 1 M€ (5 en 2022, soit 6,0 %), 32,5 % 
ont un devis compris entre 1 M€ et 4 M€ (26,2 % en 2022), 39,8 % un devis compris entre 4 M€ et 7 M€ (25,0 % en 2022) et 27,6 % un devis 
supérieur ou égal à 7 M€ (42,9 % en 2022). Les films de 1 M€ à 4 M€ captent 13,1 % des financements de ces chaînes (10,7 % en 2022), les 
films de 4 à 7 M€ en mobilisent 28,4 % (16,4 % en 2022) et les films à 7 M€ ou plus 58,4 % (72,1 % en 2022).

Le devis moyen des films financés par les chaînes gratuites s’établit à 7,14 M€ en 2023, contre 7,25 M€ en 2022 (-1,5 %). Le devis moyen des 
films d’initiative française financés par les chaînes gratuites s’élève à 7,31 M€ et celui des films minoritaires à 5,49 M€.
Le devis moyen des films financés par les chaînes publiques est stable à 6,28 M€ en 2023 (6,14 M€ en 2022). Le devis moyen des films 
financés par les chaînes privées gratuites baisse, à 9,45 M€ en 2023, contre 10,94 M€ en 2022 (-13,6 %). 
En 2023, les investissements des chaînes gratuites couvrent, en moyenne, 16,1 % des devis des films qu’elles financent, contre 16,9 % en 2022.

CONTRIBUTION DES DIFFUSEURS PAYANTS
Ces données n’incluent ni les indexations de prix calculées sur les recettes salles, ni les films financés par un diffuseur payant et sans finance-
ments encadrés qui ne sont pas comptabilisés dans les statistiques du CNC.
En 2023, parmi les 298 films agréés, les diffuseurs payants ont préacheté 192 films (64,4 % des films agréés) dont 178 d’initiative française, 
soit 75,4 % des films d’initiative française (53,0 % des films agréés et 64,9 % des films d’initiative française en 2022). 26 films d’initiative 
française font l’objet d’un préachat d’un seul diffuseur payant en 2023 et 145 films de deux diffuseurs payants. Trois films ont été préachetés 
par trois diffuseurs payants en 2023 : Drone, préacheté par Canal+, Ciné+ et Disney+, Dao, préacheté par Canal+, Ciné+ et TV5 Monde, et 
L’Enfant qui mesurait le monde, également préacheté par Canal+, Ciné+ et TV5 Monde).
Le volume global d’investissement des diffuseurs payants augmente de 42,4 % à 241,4 M€ en 2023, pour un nombre de films préachetés en 
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hausse de 26,3 % (+40 films). En 2023, l’investissement des diffuseurs payants dans les films d’initiative française représente 96,7 % de leurs 
investissements totaux, et les coproductions minoritaires 3,3 %.
Les diffuseurs payants participent au financement de 50 premiers films d’initiative française et 27 deuxièmes films (respectivement 39 et 
26 films en 2022).

* Chaînes payantes dont les investissements sont recensés entre 2019 et 2023 : TV5 Monde, Canal+, Ciné+, OCS, Disney+, Max, Netflix, Prime Video. 
Source : CNC.

* Chaînes payantes dont les investissements sont recensés entre 2019 et 2023 : TV5 Monde, Canal+, Ciné+, OCS, Disney+, Max, Netflix, Prime Video. 
Source : CNC.

2019 2020 2021 2022 2023 ÉVOLUTION  
2023/2022

Films d’initiative française 146,5 110,3 197,6 163,2 233,5 +43,1 %

Coproductions minoritaires 5,2 2,7 7,9 6,3 7,9 +24,9 %

ENSEMBLE DES FILMS AGRÉÉS 151,6 113,0 205,5 169,5 241,4 +42,4 %

<1 M€ 1 à 4 M€ 4 à 7 M€ 7 à 15 M€ >15 M€ TOTAL

2019 5 67 39 30 6 147

2020 3 46 35 19 6 109

2021 13 83 57 28 9 190

2022 4 66 28 29 8 135

2023 6 81 55 25 11 178

PRÉACHATS DES DIFFUSEURS PAYANTS* DANS LA PRODUCTION CINÉMATOGRAPHIQUE  
AGRÉÉE PAR LE CNC (en M€)

NOMBRE DE FILMS D'INITIATIVE FRANÇAISE FINANCÉS PAR LES DIFFUSEURS PAYANTS * SELON LE BUDGET

DEVIS MOYEN DES FILMS FINANCÉS PAR LES DIFFUSEURS PAYANTS (en M€)

En 2023, la majorité des films d’initiative française financés par au moins un diffuseur payant ont un devis compris entre 2 M€ et 7 M€ 
(70,8%, dont 53,4 % ont un devis entre 2 et 5 M€). En 2023, 3,4 % des films d’initiative française financés par au moins un diffuseur payant 
ont un devis inférieur à 1 M€ (3,0 % en 2022), 45,5 % un devis compris entre 1 M€ et 4 M€ (48,9 % en 2022), 30,9 % un devis compris entre 
4 M€ et 7 M€ (20,7 % en 2022) et 20,2 % un devis supérieur ou égal à 7 M€ (27,4 % en 2022). Les films à moins de 1 M€ captent 0,2 % des 
investissements des diffuseurs payants dans les films d’initiative française en 2023 (0,1 % en 2022), les films de 1 M€ à 4 M€ en mobilisent 
24,2 % (26,9 % en 2022), les films de 4 M€ à 7 M€, 30,6 % (20,7 % en 2022), et les films à 7 M€ ou plus, 45,0 % (52,2 % en 2022).

Le devis moyen des films financés par les diffuseurs payants atteint 5,99 M€ en 2023, en hausse de 7,3 % par rapport à 2022 (5,65 M€). Il est 
plus élevé pour les coproductions minoritaires (7,00 M€) que pour les films d’initiative française (5,91 M€).
Les investissements des diffuseurs payants couvrent, en moyenne, 21,0 % des devis des films qu’elles financent (20,0 % en 2022). Ce taux 
s’élève à 22,2 % pour les films d’initiative française et à 8,0 % pour les coproductions minoritaires.

2019 2020 2021 2022 2023 ÉVOLUTION  
2023/2022

Films d’initiative française 5,60 5,28 5,53 5,65 5,91 +4,6 %

Coproductions minoritaires 7,96 7,08 5,15 5,08 7,00 +37,8 %

TOTAL DES FILMS AGRÉÉS 5,79 5,45 5,50 5,59 5,99 +7,3 %

Source : CNC.



54 - Chapitre 5

< Début du chapitre Sommaire général >Page précédente > < Page suivante

NOMBRE DE FILMS D’INITIATIVE FRANÇAISE SELON LES FENÊTRES PRÉACHETÉES DES DIFFUSEURS PAYANTS 

Les diffuseurs payants concentrent leurs investissements sur des fenêtres de diffusions différentes. Ainsi, en 2023, Canal+ achète la première 
diffusion cryptée pour 91,9 % des films d’initiative française qu’elle finance (dont 5,1 % en tant que seul diffuseur payant, c’est-à-dire en 
exclusivité). OCS achète la première diffusion pour 70,8 % des films qu’elle finance (aucun en tant que seul diffuseur payant) et la deuxième 
diffusion pour 4,2 % d’entre eux. Ciné+ achète quant à elle 0,8 % de ses films en première exclusivité et 93,5 % d’entre eux pour une deuxième 
ou troisième diffusion.
Du côté des services de VàDA, Disney+ achète une deuxième diffusion pour 77,8 % des films financés (7 films sur 9, les deux autres en fenêtre 
exclusive), Prime Video privilégie également la deuxième fenêtre (11 films sur 12, soit 91,7 %, et un en fenêtre exclusive), et Netflix achète une 
diffusion exclusive pour 58,8 % des films qu’elle finance (10 sur 17) et une deuxième fenêtre pour 41,2 % (7 films sur 17).
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LES DIFFUSEURS LES PLUS ACTIFS
Canal+ arrive en tête du classement des diffuseurs les plus actifs. En 2023, la chaîne préachète 136 des 201 films agréés financés par des 
diffuseurs, pour un montant global de 160,6 M€, soit 40,4 % de l’ensemble des investissements des diffuseurs. Ciné+ arrive quant à elle en 
deuxième position du classement, avec 123 films préachetés. La chaîne investit 14,8 M€, soit 3,7 % des investissements de l’ensemble des 
chaînes de télévision. France 2 est la deuxième chaîne en termes d’investissements, à 50,4 M€ (12,7 % des investissements de l’ensemble 
des diffuseurs). 
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LES 11 DIFFUSEURS LES PLUS ACTIFS EN NOMBRE DE FILMS FINANCÉS EN 2023 
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Canal+

France 2

TF1

Netflix

France 3 

OCS

M6 

Ciné+

Prime video

Arte

31,5

24,4

17,5

15,3

14,8

9,9

9,2

160,6

50,4

45,3

Source : CNC.

LES 10 DIFFUSEURS LES PLUS ACTIFS EN TERMES D’INVESTISSEMENTS EN 2023 (en M€) 
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CHAPITRE 6

L’ÉCONOMIE  
DES CHAÎNES  

ET DES SERVICES  
DE VIDÉO  

À LA DEMANDE
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PARTIE 1. RÉSULTATS ÉCONOMIQUES DU SECTEUR EN 2021 ET 2022 
Le chiffre d’affaires total des chaînes gratuites et payantes s’élève à 8 473 M€ en 2022, montant stable par rapport à 2021. 
Hors chaînes publiques du groupe France Télévisions, le chiffre d’affaires total du secteur s’élève à 5 659 M€ en 2022, en hausse de 1 % par 
rapport à 2021 (+57 M€).
Les chaînes gratuites représentent en 2022, 66 % du total (5 615 M€ se répartissant en deux parts égales entre chaînes privées et chaînes 
publiques) et les chaînes payantes, 33 % du total (2 858 M€).

Évolution depuis 2011 du chiffre d’affaires des chaînes gratuites et payantes 
Depuis 2011, le chiffre d’affaires total des chaînes gratuites et payantes a diminué de 7 % (-653 M€).
• Le chiffre d’affaires total des chaînes gratuites a très légèrement diminué sur la période (-1 %, soit –58 M€). Celui des seules chaînes privées 
gratuites a augmenté de 5 % entre 2011 et 2022, passant de 2 670 M€ en 2011 à 2 802 M€ en 2022 (soit +132 M€).
• Le chiffre d’affaires des chaînes payantes accuse une baisse de 17 % entre 2011 et 2022 (-575 M€).

ÉVOLUTION DEPUIS 2011 DES CHIFFRES D’AFFAIRES DES CHAÎNES NATIONALES GRATUITES ET PAYANTES (en M€)

Source : Arcom d’après les déclarations des éditeurs - Ce tableau comprend des arrondis.

1. BILAN FINANCIER DES CHAÎNES GRATUITES EN 2021 ET 2022
L’année 2022 est nettement moins atypique que les années 2020 et 2021, marquées pour la première par une forte crise économique liée au 
Covid (1) et pour la deuxième, par un fort dynamisme conjoncturel du marché, notamment publicitaire. 

1.1  SYNTHÈSE DES ÉVOLUTIONS CONSTATÉES EN 2021 ET 2022 ET ÉVOLUTION  
DE L’ÉCONOMIE DES CHAÎNES GRATUITES DEPUIS 2006

En 2022, des résultats financiers en hausse malgré une baisse de 2 % du chiffre d’affaires après une année 2021 très dynamique 
En 2021, le chiffre d’affaires cumulé des chaînes gratuites s’établit à 5 708,1 M€, en augmentation de 7 % par rapport à celui de 2020, après 
une diminution de 7 % entre 2019 et 2020 en raison de la crise sanitaire. 
En 2022, le total des chiffres d’affaires des 24 chaînes gratuites nationales diffusées sur la TNT (2) s’élève à 5 615 M€, en baisse globalement 
de 2 % par rapport à 2021 (-93,1 M€), baisse qui touche tant les chaînes privées (-52,4 M€) que les chaînes publiques (-40,7 M€). 

(1) La crise sanitaire liée au Covid a fortement affecté en 2020 l’ensemble des activités des chaînes gratuites : baisse importante du chiffre d’affaires publicitaire, modification des grilles, arrêt des 
tournages et donc difficultés à disposer de certains programmes, modification des conditions du direct, changement dans le mode de travail des équipes lié au confinement, mise en œuvre de 
plans d’économies, etc.
(2) La Chaîne Parlementaire (Public Sénat et LCP-AN) et Arte ne sont pas prises en compte dans ce calcul. Ces services n’entrent pas dans le champ de compétence de l’Autorité.
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 Total chaînes payantes     Total chaînes gratuites

9 106 8 707 8 514 8 612 8 474 8 597 8 573 8 684 8 522
8 109 8 454 8 473



58 - Chapitre 6

< Début du chapitre Sommaire général >Page précédente > < Page suivante

58 - Chapitre 6

< Début du chapitre Sommaire général >Page précédente > < Page suivante

(3) Comptes sociaux de France Télévisions SA.
(4) En effet, la chaîne LCI, initialement diffusée sur la TNT payante, a été autorisée à être diffusée gratuitement sur la TNT à partir de 2016.
(5) Pour 2005, 2006 et 2007, le chiffre d’affaires de France Télévisions, qui n’était pas encore constitué en groupe intégré, a été calculé en additionnant les chiffres d’affaires de France 2, France 3, 
France 4 et France 5. 

Il se répartit comme suit :
• chaînes publiques éditées par France Télévisions (3) : 2 813 M€, en baisse de 1 % par rapport à 2021. Ces chaînes réalisent depuis deux ans 
50 % du chiffre d’affaires total des chaînes gratuites ; 
• 18 chaînes privées : 2 802 M€, en baisse de 2 % par rapport à 2021, année où leur chiffre d’affaires avait crû de 16 % par rapport à 2020, 
rattrapant ainsi les 11 % de baisse enregistrée en 2020 (crise sanitaire). 

Évolution des chiffres d’affaires et des chiffres d’affaires publicitaires depuis 2006
Depuis le lancement de la TNT en 2006, le chiffre d’affaires de l’ensemble des chaînes gratuites a augmenté de 15 % (718 M€), celui des 
seules chaînes privées de 18 % (+423 M€).
Entre 2006 et 2022, la progression des chiffres d’affaires des chaînes privées gratuites est de +9 % entre 2006 et 2012 et de +9 % entre 2012 et 2022. 
Cependant, rapportée au nombre de chaînes présentes sur le marché entre ces deux périodes (17 chaînes entre 2006 et 2012) puis 23 et 
24 chaînes entre 2013 et 2022 (4), la croissance des revenus des chaînes privées sur la période la plus récente peut apparaitre comme peu 
dynamique (+ 221 M€ entre 2012 et 2022). 
Le chiffre d’affaires de France Télévisions (5) subit de fortes fluctuations, augmentant de 23 % jusqu’en 2012 pour diminuer de 9 % entre 2012 
et 2022, en raison de la baisse tendancielle des dotations de l’État et des recettes publicitaires.

ÉVOLUTION DU CHIFFRE D’AFFAIRES DES CHAÎNES GRATUITES DEPUIS 2006 (en M€)

Les taux de croissance des chiffres d’affaires de l’ensemble des chaînes gratuites privées depuis 2011 apparaissent comme peu dynamiques 
(à l’exception de 2021, année atypique) et cela malgré le lancement de six nouvelles chaînes en 2012.

ÉVOLUTION DU TAUX DE CROISSANCE DU CHIFFRE D’AFFAIRES DES CHAÎNES GRATUITES PRIVÉES DEPUIS 2006 
(progression en % par rapport à l’année n-1)

Source : Arcom d’après les déclarations des éditeurs. Ce tableau contient des arrondis. Total chaînes gratuites       France Télévisions      Chaînes gratuites privées

2006 2008 2010 2012 2014 2016 2018 2020 2022
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Source : Arcom d’après les déclarations des éditeurs. Ce tableau contient des arrondis.
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Source : Arcom d’après les déclarations des éditeurs. Ce graphique contient des arrondis.

Les chaînes privées historiques TF1 et M6 ont vu leur chiffre d’affaires diminuer constamment sur la période. 

ÉVOLUTION DES CHIFFRES D’AFFAIRES DES CHAÎNES PRIVÉES DEPUIS 2006 (en M€)

Le chiffre d’affaires publicitaire des chaînes gratuites s’élève à 2 968 M€ en 2022, et est à 89 % réalisé par les chaînes privées (soit 2 632,4 M€, 
en baisse de 2 % par rapport à 2021 mais en hausse de 1 % par rapport à 2019, année de référence pré-crise sanitaire de 2020). 

Depuis 2006, le chiffre d’affaires publicitaire des chaînes gratuites a diminué de 4 % (-137 M€). En effet, les recettes publicitaires de France 
Télévisions ont été divisées par deux sur la période (-435 M€), en raison de l’interdiction depuis le 5 janvier 2009, de diffuser des messages 
publicitaires (hors parrainages et hors messages d’intérêt général, génériques ou associatifs) sur les chaînes du groupe de 20 heures à 
6 heures du matin. 
Parallèlement, les recettes commerciales des chaînes privées ont globalement augmenté de 13 %, hausse imputable aux chaînes gratuites de 
la TNT lancées en 2006 puis en 2012, les chaînes historiques privées, TF1 et M6, accusant une baisse de 23 % de leurs recettes publicitaires 
sur la période (-518 M€). 

Si le chiffre d’affaires de France Télévisions est composé à plus de 80 % de ressources publiques, les revenus des chaînes gratuites privées pro-
viennent presque intégralement de recettes publicitaires. Ces chaînes sont ainsi fortement dépendantes des investissements des annonceurs, 
eux-mêmes liés à la conjoncture économique, qui entre 2006 et 2022 a connu deux crises, la crise financière en 2009 et la crise sanitaire en 2020. 
Ces dernières ont fortement impacté à la baisse les recettes publicitaires réalisées dans le secteur télévisuel en 2009 et 2020. Outre ces crises 
conjoncturelles, les chaînes gratuites ont dû faire face à la concurrence structurelle de nouveaux acteurs présents sur internet.  

2019 2020 2021 20222014 20182013 20172012 20162011 201520102009200820072006

 Total chaînes privées      Privées historiques (TF1 et M6)     Total autres chaînes privées

2 313 2 340 2 247
1 992

2 164 2 134
2 016 1 929 1 903 1 874 1 860 1 848 1 903 1 854

1 632
1 886 1 857

945970
833928906867826754700659566535451344

24813166

2 379 2 470 2 495
2 336

2 615 2 670 2 581 2 588 2 603 2 627 2 685 2 715 2 808 2 782

2 465

2 856 2 802
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ÉVOLUTION DU CHIFFRE D’AFFAIRES PUBLICITAIRE DES CHAÎNES NATIONALES GRATUITES PAR TYPES DE CHAÎNES DEPUIS 2006 (en M€)

(6) Les éléments financiers du groupe France Télévisions sont issus des comptes sociaux 2022 de France Télévisions SA, qui, outre les six chaînes métropolitaines, incluent également les chaînes 
du réseau Outre-mer 1ère. 
(7) Il n’a pas été possible de reconstituer le résultat d’exploitation cumulé des chaînes de France Télévisions avant 2010, car ce groupe n’était pas constitué en groupe intégré avant cette année-là. 
Ceci explique que ce graphique ne peut remonter jusqu’en 2006, comme les autres graphiques de cette partie.

Une forte diminution de la rentabilité du secteur de 2011 à 2016 suivie depuis par une amélioration sensible des résultats 
La rentabilité des chaînes gratuites est largement positive en 2022, en augmentation de 4 % par rapport à 2021. Le cumul des résultats d’ex-
ploitation de l’ensemble des chaînes gratuites s’est élevé à 158 M€, et cela malgré le déficit d’exploitation de France Télévisions (-56 M€) (6). 
Ce groupe présente des résultats d’exploitation négatifs depuis 2010, la moyenne des déficits sur la période s’élevant à -46 M€ par an. 

Les résultats d’exploitation cumulés des chaînes privées gratuites ont connu une forte détérioration entre 2011 et 2015, jusqu’à devenir 
globalement négatifs en 2016, exercice au cours duquel ont été enregistrés à la fois un fort déficit cumulé des chaînes de la TNT lancées 
en 2005 et des chaînes HD gratuites lancées en 2012 (respectivement -152 M€ et -51 M€) et un résultat d’exploitation, certes positif, mais 
historiquement bas de la chaîne TF1 (30,8 M€).

Cette double fragilité, des chaînes publiques de France Télévisions d’une part, et des chaînes privées d’autre part (et parmi elles plus parti-
culièrement les chaînes gratuites non historiques), explique qu’entre 2013 et 2016, le cumul des résultats d’exploitation de l’ensemble des 
chaînes gratuites soit négatif. 
Toutefois, depuis 6 ans, les résultats d’exploitation de l’ensemble des chaînes privées enregistrent une amélioration progressive et constante, 
sans toutefois atteindre le niveau de 2011 (320 M€). Ces résultats globalement positifs du secteur depuis 2017 tiennent essentiellement aux 
bons résultats de deux chaînes, TF1 et M6. 

ÉVOLUTION DES RÉSULTATS D’EXPLOITATION CUMULÉS DES CHAÎNES GRATUITES NATIONALES DEPUIS 2010 (7) (en M€)

Source : Arcom d’après les déclarations des éditeurs. Ce graphique contient des arrondis.

 Total chaînes gratuites      Total chaînes privées     France Télévisions

2006 2008 2010 2012 2014 2016 2018 2020 2022
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Source : Arcom d’après les déclarations des éditeurs. Ce graphique contient des arrondis.
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1.2 COMPOSITION DU CHIFFRE D’AFFAIRES DES CHAÎNES GRATUITES EN 2021 ET 2022

En 2021, le chiffre d’affaires total des chaînes gratuites, qui s’élève à 5 708,1 M€, est composé à 53 % de recettes publicitaires (3 020,9 M€), 
à 42 % de ressources publiques versées au groupe France Télévisions (2 394 M€) et à 5 % de recettes diverses (293 M€) (8). 

VENTILATION PAR TYPE DE RECETTES DU CHIFFRE D’AFFAIRES DES CHAÎNES GRATUITES EN 2021

En 2022, le chiffre d’affaires total des chaînes gratuites, qui s’élève à 5 614,9 M€, est composé à 53 % de recettes publicitaires (2 968 M€),  
à 42 % de ressources publiques versées au groupe France Télévisions (2 380 M€) et à 5 % de recettes diverses (266 M€).  

VENTILATION PAR TYPE DE RECETTES DU CHIFFRE D’AFFAIRES DES CHAÎNES GRATUITES EN 2022

Source : Arcom d’après les déclarations des éditeurs. Ce graphique contient des arrondis.

Source : Arcom d’après les déclarations des éditeurs. Ce graphique contient des arrondis.

Ressources publiques FTV
2 394 M€

Recettes diverses
293 M€

Recettes publicitaires
3 021 M€

Recettes publicitaires
2 968 M€
soit 53 %

Recettes diverses
266 M€
soit 5 %

Ressources publiques FTV
2 380 M€
soit 42 %

(8) Les recettes diverses intègrent essentiellement les recettes de distribution des fournisseurs d’accès à internet (mais l’Arcom n’a pas connaissance du montant qu’elles représentent) ainsi  
que les recettes issues de la vente de droits. 
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1.3 ANALYSE DES ÉVOLUTIONS CONSTATÉES EN 2021 ET 2022, PAR GROUPE (9)

En 2021 et en 2022, les trois groupes, France Télévisions (10), TF1 et M6 réalisent à eux trois plus de 90 % du chiffre d’affaires du secteur  
de l’édition de chaînes gratuites et le groupe France Télévisions réalise à lui seul 50 % de ce chiffre d’affaires total. 

POIDS DES GROUPES AUDIOVISUELS DANS LE CHIFFRE D’AFFAIRES TOTAL ET DANS LE CHIFFRE D’AFFAIRES PUBLICITAIRE TOTAL  
RÉALISÉS DANS L’ÉDITION DE CHAÎNES GRATUITES EN 2021

Source : Arcom d’après les déclarations des éditeurs. Ce graphique contiaent des arrondis.

M6 29 %
FTV 12 %
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TOTAL
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En 2022, Le groupe public représente 12 % du chiffre d’affaires publicitaire total, contre 48 % pour le groupe TF1 et 27 % pour le groupe M6.

POIDS DES GROUPES AUDIOVISUELS DANS LE CHIFFRE D’AFFAIRES TOTAL ET DANS LE CHIFFRE D’AFFAIRES PUBLICITAIRE TOTAL  
RÉALISÉS DANS L’ÉDITION DE CHAÎNES GRATUITES EN 2022

Source : Arcom d’après les déclarations des éditeurs. Ce graphique contient des arrondis.
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(9)  Cette analyse par groupe n’est pas comparable aux comptes consolidés par groupe qui sont édités chaque année par les principaux groupes audiovisuels français. L’analyse par groupe dans ce 
chapitre est constituée du total des différents indicateurs de chacune des chaînes gratuites éditée par chacun de ces groupes.
(10) Source : Comptes sociaux 2022 de France Télévisions SA.
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(11) Les audiences qui seront citées dans cette partie, sont les audiences des téléspectateurs de 4 ans et plus (source : Médiamétrie).  
(12) Et cela grâce à un résultat net exceptionnel de 43,2 M€ inscrit au compte de résultat de France Télévisions (source : comptes sociaux 2020 de France Télévisions SA).
(13) La chaîne était largement bénéficiaire lorsqu’elle était diffusée sur la TNT payante. 
(14) Ce résultat net particulièrement élevé s’explique par la forte augmentation du poste « produits financiers de participations » dans le compte de résultat de la chaîne M6 (157 M€ en 2021 contre 
290 M€ en 2022), qui conduit à un résultat net de M6 de 342 M€. 

A.  Légère baisse du chiffre d’affaires des chaînes de France Télévisions 
Depuis 2018, le chiffre d’affaires de France Télévisions diminue de façon constante (-1 % en 2022 soit -40,7 M€, -4 % en 2021 et -2 % en 
2020), à l’instar des ressources publiques qui lui sont versées, qui depuis 2018 également sont en constante diminution. 
En 2022, les dotations de l’état, qui s’élèvent à 2 380,2 M€, diminuent faiblement (-0,6 % en soit -14 M€) par rapport à 2021 (2 394,2 M€).
Les recettes publicitaires 2022 sont en augmentation de 3 % (+11,3 M€) malgré des audiences agrégées du groupe public en baisse de 0,2 
point par rapport à 2021 (11). 
Les charges baissent globalement de 2 % en 2022 (-73,4 M€). Le principal poste concerne "le coût des programmes achetés" qui s’élève à 
1 009,7 M€ sur l’exercice 2022, montant en diminution de 22,5 M€ par rapport à l’exercice précédent. En revanche, les charges de personnel, 
qui s’élèvent à 914,1 M€ sur l’exercice 2022 contre 904,3 M€ sur l’exercice 2021, sont en augmentation de 1,1 %.
France Télévisions SA présente depuis 2010 des déficits d’exploitation. En 2022, ce déficit s’élève à 56,4 M€ en légère diminution par rapport 
à celui réalisé en 2021 (60,9 M€). Son résultat net, pourtant positif en 2019 et en 2020 (12), redevient négatif en 2021 (-80,3 M€) et l’est 
toujours en 2022 (-101,6 M€).  

B. Très légère baisse du chiffre d’affaires publicitaire des chaînes gratuites du groupe TF1 et des audiences en repli
En 2021, les audiences agrégées des chaînes gratuites éditées par le groupe TF1 retrouvent le niveau qu’elles avaient atteint en 2019, et cela 
après une forte baisse enregistrée en 2020 (-0,4 point), baisse qui avait particulièrement touché la chaîne TF1. 
En revanche, les autres indicateurs économiques du groupe affichent des résultats bien supérieurs à ceux enregistrés en 2019, preuve de son 
dynamisme post crise sanitaire. 
En 2022, l’audience agrégée des chaînes gratuites éditées par TF1 est en baisse de 0,6 point. A l’exception de l’audience de la chaîne LCI 
qui connaît une progression significative de 0,6 point, les audiences des autres chaînes du groupe sont stables ou en baisse. Ces moindres 
performances conduisent à un chiffre d’affaires publicitaire global en très léger repli (-1 %). Le chiffre d’affaires est toutefois stable après une 
année 2021 très dynamique, dans laquelle le groupe avait retrouvé le niveau de chiffre d’affaires réalisé en 2019.  
Trois chaînes gratuites du groupe enregistrent une baisse de leur chiffre d’affaires (TMC, TFX et TF1 Séries Films), là où celui des chaînes 
TF1 et LCI croit respectivement de 1 % et de 10 %. La croissance du chiffre d’affaires de la chaîne d’information du groupe est continue 
depuis 2016, année de son passage sur la TNT gratuite (13). Cependant, cette chaîne est constamment déficitaire. Les résultats positifs des 
autres chaînes gratuites du groupe conduisent à rendre largement bénéficiaire l’activité d’édition de chaînes gratuites du groupe TF1 en 2022 
(131,7 M€ de résultat d’exploitation et 159,2 M€ de résultat net). 
Cependant, les performances en termes de bénéfices du groupe sont en recul par rapport à 2021, évolution qui pourrait s’expliquer par la 
hausse de 3 % des charges d’exploitation cumulées des chaînes (+48,4 M€), qui atteignent leur plus haut niveau depuis quatre ans. Cette 
évolution concerne toutes les chaînes, à l’exception de la chaîne TFX.  

C. Bonne rentabilité des chaînes gratuites du groupe M6 malgré des audiences et des chiffres d’affaires en baisse
En 2021, la bonne gestion de ses chaînes gratuites par le groupe M6 conduit à de très bons résultats, et cela malgré des audiences agrégées 
en baisse par rapport à 2020 (–0,3 point) mais aussi par rapport à 2019 (-0,2 point). Ainsi, le groupe M6 est, parmi les groupes audiovisuels 
historiques, celui qui connaît, en 2021, la plus forte hausse de son chiffre d’affaires et de son chiffre d’affaires publicitaires (+18 %). Il retrouve 
ainsi un niveau de recettes légèrement supérieur à celui de 2019, après une baisse importante en 2020 (-18 %).  
Les chaînes gratuites du groupe M6 enregistrent, comme en 2020 et 2021, de très bons résultats en 2022 (126,3 M€ de résultat d’exploitation 
et 342,9 M€ de résultat net (14)) et cela malgré des audiences agrégées qui perdent en 2022, 0,8 point par rapport à 2021 (dont -0,7 point 
pour M6). 
Ces contre-performances en termes d’audience conduisent à une baisse du chiffre d’affaires et du chiffre d’affaires publicitaire des chaînes 
du groupe prises globalement (-6 %) mais aussi individuellement. Ainsi, W9 enregistre une baisse de 10 % de son chiffre d’affaires, 6ter de 
7 %, M6 de 6 % et Gulli de 3 %. 
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D. Un chiffre d’affaires publicitaire globalement stable pour les trois chaînes gratuites du groupe Canal+ malgré de bons 
résultats d’audience 
Le chiffre d’affaires des chaînes gratuites éditées par GCP diminue de 11 % en 2022 (15), malgré un chiffre d’affaires publicitaire globalement 
stable, grâce aux bons résultats de CNews, et des audiences en augmentation. En effet, par rapport à 2021, C8 gagne 0,2 point d’audience et 
CNews 0,1 point, CStar restant stable. 
Pour autant, seule la chaîne CNews enregistre une augmentation de son chiffre d’affaires publicitaire (+12 %) là où celui de CStar baisse de 13 % 
et celui de C8 de 1 %. 
Le total des résultats d’exploitation et des résultats nets de ces chaînes est toujours lourdement négatif bien qu’en légère amélioration 
par rapport à 2021. 

E. Pour la première fois, les chaînes gratuites d’Altice Media sont toutes bénéficiaires
Alors qu’en 2021, l’activité d’édition du groupe Altice Média dans la télévision gratuite était pour la première fois globalement bénéficiaire, et cela 
malgré le déficit de la chaîne RMC Story, la situation des chaînes du groupe s’est encore améliorée en 2022, puisque chacune des trois chaînes 
est désormais bénéficiaire.  
Pourtant, leur chiffre d’affaires cumulé est en baisse de 2 % et leur chiffre d’affaires publicitaire de 6 %, baisse imputable à la chaîne RMC Décou-
verte. En effet, son chiffre d’affaires diminue de 19 % entre 2021 et 2022, son chiffre d’affaires publicitaire de 22 % et ses audiences de 0,1 point. 
Parallèlement, les audiences de RMC Story et BFM TV augmentent (respectivement de 0,3 point et de 0,4 point) ainsi que leurs chiffres d’affaires 
(respectivement +5 % et +6 %). 

F.  Des chiffres d’affaires en hausse mais des résultats toujours négatifs pour les chaînes du groupe NRJ 
En 2021, la chaîne NRJ12 n’avait pas pu bénéficier du rebond économique observé en 2021 à la suite de la crise sanitaire de 2020. En effet, la 
croissance de son chiffre d’affaires publicitaire ayant été en 2021 deux fois inférieure à la moyenne enregistrée par les autres chaînes privées 
(+8 % contre +16 % en moyenne), son chiffre d’affaires était resté à un niveau très éloigné de celui qu’il avait enregistré en 2019. 
Depuis, la situation a évolué très favorablement pour la chaîne, et cela malgré une baisse de 0,1 point de son audience en 2022 (après une 
baisse de 0,1 point en 2021 et de 0,2 point en 2020). En effet, avec une augmentation de 36 % de son chiffre d’affaires et de 16 % de son 
chiffre d’affaires publicitaire, le niveau de recettes de cette chaîne en 2022 est supérieur à celui atteint en 2019. Ses résultats restent néan-
moins négatifs, mais son déficit d’exploitation et son déficit net sont trois fois moins élevés qu’en 2021. 
Les indicateurs de la chaîne Chérie 25 sont également dynamiques : hausse de 0,1 point de son audience (comme en 2021) et de 6 % de son 
chiffre d’affaires (+10 % pour le chiffre d’affaires publicitaire). Elle reste néanmoins déficitaire même si ce déficit se réduit d’année en année. 

Source : Arcom d’après les déclarations des éditeurs. Ce tableau contient des arrondis.

GROUPES  
CHAÎNES ÉTUDIÉES

CHIFFRE D’AFFAIRES CHIFFRE D’AFFAIRES PUBLICITAIRE

2021  
(en M€)

2022  
(en M€)

Évolution 
2022/2021                         

(en %)

Part du 
total en 

2022  
(en %)

2021  
(en M€)

2022  
(en M€)

Évolution 
2022/2021                         

(en %)

Part du 
total en 
2022 (en 

%)
TOTAL GROUPE FRANCE 
TÉLÉVISIONS
F2, F3, F4, F5, FO, Finfo

2 853,9 2 813,2 -1 % 50 % 324,7 336,0 3 % 11 %

TOTAL CHAÎNES GROUPE TF1 1 537,2 1 544,1 0 % 28 % 1 436,0 1 427,5 -1 % 48 %
dont TF1 1 210,9 1 221,2 1 % 22 % 1141,7 1138,3 0 % 38 %

TOTAL CHAÎNES GROUPE M6 879,6 827,8 -6 % 15 % 866,7 813,3 -6 % 27 %
dont M6 674,8 635,4 -6 % 11 % 671,6 631,4 -6 % 21 %

TOTAL CHAÎNES GROUPE 
CANAL+ 175,8 156,9 -11 % 3 % 138,5 138,8 0 % 5 %

TOTAL CHAÎNES GROUPE 
ALTICE MÉDIA 168,1 164,8 -2 % 3 % 162,3 151,9 -6 % 5 %

TOTAL CHAÎNES NRJ GROUP 
ET L’ÉQUIPE 

93,6 108,0 15 % 2 % 92,8 99,0 7 % 3 %

TOTAL CHAÎNES GRATUITES  5 708,1 5 614,9 -1,6 % 100 % 3 020,9 2 968,4 -1,7 % 100 %

CHIFFRE D’AFFAIRES, CHIFFRE D’AFFAIRES PUBLICITAIRE, PAR GROUPE, RÉALISÉS DANS L’ÉDITION DE CHAÎNES GRATUITES EN 2021 ET 2022

(15) La baisse du chiffre d’affaires des chaînes gratuites éditées par GCP pris globalement s’explique notamment par la baisse des « autres recettes » (notamment des « refacturations d’émission » 
pour CNews) incluses dans le chiffre d’affaires de chacune des chaînes.
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(16) Le montant des résultats d’exploitation et des résultats nets par chaîne n’apparaissent plus dans ce bilan. En effet, compte tenu des opérations et écritures pouvant intervenir entre les chaînes 
d’un même groupe, les données présentées sont la somme des résultats de chacune des chaînes.

Source : Arcom d’après les déclarations des éditeurs. Ce tableau contient des arrondis.

Source : Arcom d’après les déclarations des éditeurs. Ce tableau contient des arrondis.

CHARGES D’EXPLOITATION, PAR GROUPE, DES CHAÎNES GRATUITES EN 2021 ET 2022 

RÉSULTAT D’EXPLOITATION ET RÉSULTAT NET PAR GROUPE, RÉALISÉS DANS L’ÉDITION DE CHAÎNES GRATUITES EN 2021 ET 2022 (16)

GROUPES  
CHAÎNES ÉTUDIÉES 

RÉSULTAT D’EXPLOITATION RÉSULTAT NET

2021  
(en M€)

2022  
(en M€)

ÉVOLUTION 
2022/2021  

(en valeur)

2021  
(en M€)

2022  
(en M€)

ÉVOLUTION 
2022/2021 

(en valeur)

TOTAL GROUPE FRANCE 
TÉLÉVISIONS
F2, F3, F4, F5, FO, FINFO

-60,9 -56,4 4,5 -80,3 -101,6 -21,3

TOTAL CHAÎNES GROUPE TF1
TF1, TMC, TFX, TF1 SÉRIES FILMS, LCI 152,0 131,7 -20,3 197,9 159,2 -38,7

TOTAL CHAÎNES GROUPE M6
M6, W9, 6TER, GULLI 146,0 126,3 -19,7 265,3 342,9 77,6

TOTAL CHAÎNES GROUPE CANAL+
C8, CSTAR, CNEWS -54,7 -36,3 18,4 -58,2 -47,6 10,6

TOTAL CHAÎNES GROUPE ALTICE 
MÉDIA
BFM TV, RMC DÉCOUVERTE, RMC 
STORY

7,8 15,2 7,4 3,7 16,6 12,9

TOTAL CHAÎNES NRJ GROUP ET 
L’ÉQUIPE 
NRJ12, CHÉRIE 25, L’EQUIPE 

-38,6 -22,9 15,7 -36,8 -24,6 14,8

TOTAL CHAÎNES GRATUITES  151,6 157,6 6,0 291,6 344,9 53,3

GROUPES CHARGES D’EXPLOITATION

2021  
(en M€)

2022  
(en M€)

ÉVOLUTION 2022/2021  
(en M€)

ÉVOLUTION EN VALEUR  
(en M€)

GROUPE FRANCE 
TÉLÉVISIONS 4 001,5 3 928,1 -2 % -73,4

GROUPE TF1 1 576,2 1 624,6 3 % 48,4
GROUPE M6 948,5 911,8 -4 % -36,7
GROUPE CANAL+ 236,3 197,9 -16 % -38,4
GROUPE ALTICE MÉDIA 164,5 155,9 -5 % -8,6
NRJ GROUP ET L’ÉQUIPE 136,3 135,5 -1 % - 0,8
TOTAL CHAÎNES GRATUITES  7 063,3 6 953,8 -2 % -109,5
TOTAL CHAÎNES PRIVÉES GRATUITES 2 730,6 3 025,8 11 % 295,2
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GROUPES  
CHAÎNES ÉTUDIÉES 

RAPPEL PART D’AUDIENCE AGRÉGÉE 
2021

PART D’AUDIENCE AGRÉGÉE  
2022

ÉVOLUTION  
2022/2021 EN VALEUR

TOTAL GROUPE FRANCE TÉLÉVISIONS
F2, F3, F4, F5, FINFO (18)

28,9 28,7 -0,2

TOTAL CHAÎNES GROUPE TF1 27,2 26,6 -0,6

TF1 19,7 18,7 -1

TMC 3 3 0

TFX 1,5 1,5 0

TF1 Séries Films 1,9 1,7 -0,2

LCI 1,1 1,7 0,6

TOTAL CHAÎNES GROUPE M6 14,3 13,5 -0,8

M6 9,1 8,4 -0,7

W9 2,5 2,3 -0,2

6ter 1,5 1,6 0,1

Gulli 1,2 1,2 0

TOTAL CHAÎNES GROUPE CANAL+ 5,7 6 0,3

C8 2,6 2,8 0,2

CStar 1,1 1,1 0

CNews 2 2,1 0,1

TOTAL CHAÎNES GROUPE ALTICE MÉDIA 6,5 7,1 0,6

BFM TV 2,9 3,3 0,4

RMC Découverte 2 1,9 -0,1

RMC Story 1,6 1,9 0,3

TOTAL CHAÎNES NRJ GROUP 2,4 2,4 0

NRJ12 1,2 1,1 -0,1

Chérie 25 1,2 1,3 0,1

AUTRE CHAÎNE : La Chaîne L’Équipe 1,5 1,5 0

TOTAL CHAÎNES GRATUITES 86,5 85,8 -0,7

PART D’AUDIENCE AGRÉGÉE PAR GROUPE EN 2021 ET 2022 (17) (en %)

Source : Arcom d’après les déclarations des éditeurs. Ce tableau contient des arrondis.

(17) Audience 4 ans et plus, source Médiamétrie.
(18) La chaîne FranceInfo n’est pas mesurée par Médiamétrie.
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(19) La liste des chaînes retenues dans ce bilan figure en annexe 1. 
(20) L’appellation les « chaînes Canal+ » regroupe les services suivants : Canal+, Canal+ Cinéma, Canal+ Sport et Canal+ Séries, (Canal+ Family a cessé d’émettre fin août 2021 et Canal+ Décalé fin 
aout 2022). Elles sont comptabilisées comme une seule chaîne, puisque juridiquement elles n’ont qu’une convention avec l’Arcom et bénéficient du statut de chaîne à programmation multiple.
(21) Par convention, et cela depuis la première édition de cette étude. 
(22) Le groupe Canal+ édite depuis septembre 2022 deux nouvelles chaînes sportives (Canal+ Foot et Canal+ Sport 360). Elles n’ont pas été intégrées dans le périmètre de ce document, n’ayant 
pas un exercice complet d’exploitation.

2. BILAN FINANCIER DES CHAÎNES PAYANTES EN 2022
PÉRIMÈTRE DE L’ÉTUDE
Cette étude a été réalisée à partir des données financières ex-
traites des bilans et comptes de résultats arrêtés au 31 décembre 
2022 de 75 chaînes payantes (19) (dont les chaînes Canal+ (20)) 
éditées par 33 sociétés. 
Est ici considérée comme chaîne payante tout service de télévi-
sion accessible uniquement par la souscription à un abonnement 
à une offre de télévision payante, que ce soit à une offre globale, 
couplée ou non avec d’autres services (internet, téléphonie, etc.). 
Seules les chaînes payantes conventionnées ou autorisées à voca-
tion nationale diffusées en France métropolitaine en langue fran-
çaise sur une année entière sont retenues dans cette étude, quelle 
que soit leur plateforme de réception (TNT, satellite, câble, xDSL 
ou fibre). Ne sont pas incluses les chaînes diffusées exclusivement 
sur internet, les chaînes ayant des conventions temporaires ou à 
caractère événementiel, et TV5 Monde compte tenu de son sta-
tut particulier. Par ailleurs, ne sont pas comptabilisées les chaînes 
dont le chiffre d’affaires annuel est inférieur à 0,4 M€ (21).
Il convient enfin de noter que par rapport au périmètre de la pré-
cédente édition :
• deux chaînes ont été nouvellement intégrées (Canal+ Kids et 
Canal+ Docs) ;
• deux chaînes ne font plus partie des chaînes étudiées (Berbère 
TV et Télésud), notamment parce qu’elles ne sont plus diffusées 
ou n’ont pas fourni à l’Arcom les éléments financiers demandés.
Conformément à leur engagement conventionnel, les sociétés 

éditant plusieurs chaînes fournissent à l’Arcom des éléments  
de comptabilité analytique distinguant chaque chaîne, nécessaires 
à la réalisation de cette étude. 
Dix sociétés éditent plusieurs chaînes : 
Canal+ Thématiques (15 chaînes)  : Canal+ Kids, Canal+ Docs, 
Ciné+ Premier, Ciné+ Emotion, Ciné+ Frisson, Ciné+ Classic, 
Ciné+ Famiz, Ciné+ Club, Comédie+, CStar Hits France, Olympia 
TV, Piwi+, Planète+, Planète A & E, Polar+, Télétoon+ et Seasons ;
Médiawan/AB Thématiques (9 chaînes) : AB1, AutoMoto, Ac-
tion, Animaux, Chasse et Pêche, Science & Vie TV, Trek, Mangas 
et Toute l’Histoire ;
M6 Thématique (ex Jeunesse Thématiques, 6 chaînes) : Canal 
J, Tiji, MCM, MCM TOP, RFM TV et La Chaîne du Père Noël ; 
OCS (4 chaînes)  : OCS Choc, OCS Max, OCS Géants et OCS 
City ; 
Trace TV (5 chaînes) : Trace Gospel, Trace Urban, Trace Africa, 
Trace Toca et Trace Carribean ;
beIN SPORTS France (3 chaînes)  : beIN SPORTS 1, beIN 
SPORTS 2 et beIN SPORTS 3 ;
Société d’édition de Canal Plus (SECP, 2 chaînes) (22)  :  
les chaînes Canal+ et Infosport+ ;
Game One SAS (2 chaînes) : Game One et J-One ;
SAS Mélody (2 chaînes) : Melody et Melody d’Afrique ;
SportcoTV (2 chaînes) : RMC Sport 1 et RMC Sport 2.

ÉVOLUTION DU NOMBRE DE CHAÎNES PAYANTES ÉTUDIÉES 

Source : Arcom d’après les déclarations des éditeurs. Ce graphique contient des arrondis.
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(23) Cf. figure 3 p. 6 « Evolution du chiffre d’affaires des chaînes payantes par agrégat de chaînes et du résultat d’exploitation cumulé des chaînes payantes toutes chaînes confondues ». 
(24) Ces quatre chaînes sont Génération TV, Non Stop People, RMC Sport 3 et RT France. Leur chiffre d’affaires cumulé était en 2020 de 33,1 M€. 
(25) Par convention dans cette étude, les données économiques et financières des chaînes Canal+ sont celles de la SECP, qui est la société qui édite ces chaînes. 
(26) Cf. p. 6 « Evolution du chiffre d’affaires des chaînes payantes par agrégat de chaînes depuis 2011 ».
(27) Il s’agit du cumul des résultats des chaînes éditées par un groupe audiovisuel donné. Cette analyse par groupe ne retrace donc que l’activité d’édition de chaînes payantes éditées par chacun 
de ces groupes. Elle n’est donc pas comparable aux comptes consolidés par groupe qui sont édités chaque année par les principaux groupes audiovisuels français. Les chaînes n’appartenant pas 
aux groupes audiovisuels mentionnés sont regroupées dans la catégorie « autres chaînes » (notamment la chaîne NRJ Hits).

Source : Arcom.

PÉRIMÈTRE DES SERVICES PAYANTS RETENUS DANS L’ÉTUDE EN 2022 
CHAÎNES CONVENTIONNÉES CHAÎNES AUTORISÉES

13EME RUE CINE+ PREMIER MANGAS RFM TV LES CHAINES CANAL+

AB1 CLIQUE TV MCM RMC SPORT 1 PARIS PREMIERE

ACTION COMEDIE+ MCM TOP RMC SPORT 2 PLANETE+

ANIMAUX CSTAR HITS FRANCE MELODY SEASONS

AUTOMOTO DISNEY CHANNEL MELODY AFRIQUE SERIE CLUB

BFM BUSINESS TV ENCYCLO MEZZO SPORT EN FRANCE

BEINSPORTS 1 EQUIDIA MUSEUM CHANNEL TELETOON+

BEINSPORTS 2 ESCALES MY ZEN TV TEVA

BEINSPORTS 3 EURONEWS NRJ HITS TIJI

CANAL+ DOCS EUROSPORT OLYMPIA TV TOUTE L’HISTOIRE

CANAL+ KIDS GAME ONE OCS CHOC TRACE AFRICA

CANAL J HISTOIRE OCS GEANTS TRACE URBAN

CHASSE ET PECHE INFOSPORT+ OCS MAX TRACE CARRIBEAN

CINE+ CLUB J ONE OCS CITY TRACE GOSPEL

CINE+ CLASSICS KTO PIWI+ TRACE TOCA

CINE+ EMOTION LA CHAINE METEO PLANETE+ CRIME TRECK

CINE+ FAMIZ LA CHAINE DU PERE NOEL PLANETE+ A&E TV BREIZH

CINE+ FRISSON M6 MUSIC POLAR+ USHUAÏA TV

72 CHAÎNES 3 CHAÎNES

75 CHAÎNES

2.1 ANALYSE SYNTHÉTIQUE DES ÉVOLUTIONS CONSTATÉES EN 2021 ET 2022

Un secteur dont le chiffre d’affaires, en légère baisse en 2021 (-1 %), augmente en 2022 (+4 %)

En 2021, le chiffre d’affaires de l’ensemble des 75 chaînes payantes étudiées s’établit à 2 746,3 M€. Pour la deuxième année consécutive, il 
est en légère baisse de 1 %. 
Le chiffre d’affaires des chaînes Canal+ est stable en 2021 (1 542 M€), après deux années de légère augmentation (+2 % en 2020, +1 % en 
2019) faisant suite, de 2013 à 2018, à une baisse ininterrompue (23).
Le chiffre d’affaires des « autres chaînes payantes » (hors chaînes Canal+) diminue de 21,3 M€ par rapport à 2020 (–2 %), baisse qui s’explique 
essentiellement par la fermeture de quatre chaînes (24), dont certaines (comme RT France) avaient un chiffre d’affaires non négligeable et par 
la baisse importante des recettes des chaînes sportives éditées par le groupe Altice Média/NextRadioTV.  
En 2022, le chiffre d’affaires de l’ensemble des 75 chaînes payantes étudiées s’établit à 2 857,6 M€, en hausse de 4 % par rapport à 2021 
(111,3 M€), et cela après deux années consécutives de baisse. Hormis les chaînes beIN SPORTS, dont le chiffre d’affaires est en forte aug-
mentation en 2022, le chiffre d’affaires des chaînes payantes diminue de 3 % (-60,4 %). 
Il se répartit comme suit : 
• chaînes Canal+ (25) : 1 498 M€, en baisse de 3 % par rapport à 2021 (-44 M€) après 4 années de stabilité (26) ; 
• « autres chaînes » payantes : 1 359,6 M€, en hausse de 14 % par rapport à 2021 (+155,3 M€). Cette hausse importante est liée à celle du 
chiffre d’affaires des chaînes beIN SPORTS qui augmente fortement en 2022 (+37 %). Les 71 autres chaînes thématiques réalisent un chiffre 
d’affaires total en baisse de 4 % après celle de -8 % entre 2020 et 2021 (due essentiellement à la fermeture de quatre chaînes (27)). 
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La répartition des chiffres d’affaires par nature de recettes fait apparaître en 2021 et en 2022 une baisse importante  
des recettes de distribution
Le chiffre d’affaires 2022 des chaînes payantes, d’un montant de 2 857,6 M€, se répartit comme suit : 
• 1 881,9 M€ de recettes de distribution (66 % du total), en baisse de 12 % (-262,2 M€) notamment imputables aux chaînes Canal+ ;
• 147,4 M€ de recettes publicitaires (5 % du total), en baisse de 3 % (-4,4 M€) ; quatre services réalisent plus de 50 % de ces recettes 
(Euronews, beIN SPORTS, les chaînes Canal+ et Téva) ; 
• 828,3 M€ d’« autres recettes » (29 % du total), en hausse de 84 % par rapport à 2021 (+387 M€), évolution qui s’explique par leur croissance 
importante dans les chiffres d’affaires des chaînes Canal+ et des chaînes beIN SPORTS.

ÉVOLUTION DES DIFFÉRENTES COMPOSANTES DU CHIFFRE D’AFFAIRES DES CHAÎNES PAYANTES DEPUIS 2011 (en M€)

* Les « autres recettes » sont essentiellement composées  
de ventes de droits ou de subventions d’exploitation.

Source : Arcom d’après les déclarations des éditeurs. Ce graphique contient des arrondis.
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Baisse de la rentabilité du secteur
De 2013 à 2018, le secteur a cumulé de lourds déficits, dus essentiellement aux fortes pertes enregistrées par les chaînes beIN SPORTS sur 
la période. Depuis, ces dernières étant devenues bénéficiaires, les chaînes payantes affichent globalement des résultats positifs. 
Cependant, la baisse quasi-constante depuis 2014 des résultats d’exploitation des chaînes Canal+, jusqu’à devenir négatifs depuis 2019 
(–27 M€ en 2022), détériore depuis deux ans les résultats d’ensemble du secteur. 

  Total recettes distributeur      Total autres recettes *      Total recettes publicitaires
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(28) Le groupe NextRadioTV est devenu Altice Media depuis novembre 2021. 
(29) En effet, après une première vague de réduction du nombre de chaînes initiée par les groupes audiovisuels « historiques », TF1, M6 et Canal Plus (GCP), avec la fermeture de huit chaînes en 
2015 (Cuisine+, Jimmy, Maison+, Sport+, Planète Thalassa+, M6 Music Black, M6 Music Club et TF6.), on assiste à partir de 2016 et 2017, à la fermeture pour raisons économiques d’une dizaine 
d’autres chaînes, non adossées à de grands groupes français ou internationaux, qui existaient pourtant depuis de nombreuses années (Astrocenter, Africa 24, Campagne TV, Ciné FX, Ciné Polar, 
Girondins TV, Equidia Life, Ma chaîne Etudiante, Montagne TV, Motors TV, No Life, OL TV, OM TV, Onzéo, QVC, Sport 365, Vivolta et Voyage.). Par ailleurs, les chaînes Disney Junior et Disney 
XD, conventionnées en France lors de leur création, sont désormais conventionnées dans un autre pays européen. Il est à noter que, cependant depuis quatre ans, GCP a renoué avec la création 
de chaînes thématiques (notamment CStar Hits France, Polar+, Olympia TV, Clique TV, Canal+ Kids, Canal+ Docs, Canal+ Grand Ecran, Canal+ Foot, Canal+ Sport 360…). 

Source : Arcom d’après les déclarations des éditeurs - Ce graphique comprend des arrondis. 
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ÉVOLUTION DES RÉSULTATS D’EXPLOITATION CUMULÉS TOUTES CHAÎNES PAYANTES CONFONDUES, DU RÉSULTAT D’EXPLOITATION DES CHAÎNES 
CANAL+ ET DES RÉSULTATS NETS CUMULÉS TOUTES CHAÎNES PAYANTES CONFONDUES DEPUIS 2011 (en M€) (28) 

2.2 ÉVOLUTION DE L’ÉCONOMIE DES CHAÎNES PAYANTES DEPUIS 2011

Depuis 2011, on observe une diminution constante du chiffre d’affaires cumulé des chaînes payantes (-17 %). 
En effet, l’effet conjugué de la baisse régulière du chiffre d’affaires des chaînes Canal+ et de la fermeture depuis 2013 d’un nombre impor-
tant de chaînes (29), n’a pas pu être compensé par le lancement en 2013 des chaînes beIN SPORTS dont le chiffre d’affaires est, depuis leur 
création, particulièrement élevé.

ÉVOLUTION DU CHIFFRE D’AFFAIRES DES CHAÎNES PAYANTES PAR AGRÉGAT DE CHAÎNES DEPUIS 2011 (en M€)

Source : Arcom d’après les déclarations des éditeurs - Ce graphique comprend des arrondis. 
Les pourcentages en rouge correspondent aux évolutions des montants entre 2011 et 2022.
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2.3 RÉPARTITION DES CHAÎNES PAYANTES PAR CHIFFRE D’AFFAIRES EN 2022
Le secteur des chaînes payantes est très concentré : quatre sociétés réalisent 85 % du chiffre d’affaires du secteur en 2021 et 2022 : la SECP, 
beIN SPORTS, C+ Thématiques et OCS. 

RÉPARTITION DES SOCIÉTÉS ÉDITRICES DE CHAÎNES PAYANTES SELON LEUR CHIFFRE D’AFFAIRES (CA) RÉALISÉ EN 2022

CA < à 5 M€ 5 M€ ≤  
CA < 15 M€

15 M€ ≤  
CA < 30 M€

40 M€ ≤  
CA < 80 M€ CA  80 M€

Clique TV BFM Business TV 13ème Rue Mediawan Thématics (9 chaînes) beIN SPORTS (3 chaînes)

KTO Game One/J One (2 chaînes) Disney Channel Euronews C+ Thématiques (15 chaînes)

La Chaîne Météo Histoire Equidia Eurosport (2 chaînes) OCS (4 chaînes)

M6 Music Mezzo M6 Thématiques (6 chaînes) SECP (chaînes Canal+ Infosport)

Museum Channel NRJ HITS Paris Première   

Mélody Planète Crime Téva   

My Zen TV SportscoTV (RMC Sport 1 et 2) Trace TV (3 chaînes)

OLTV Série Club TV Breizh   

Sport en France Ushuaïa TV    

Source : Arcom d’après les déclarations des éditeurs

2.4 ANALYSE DE L’ÉCONOMIE DES CHAÎNES PAYANTES PAR GROUPE

Parmi les 75 chaînes payantes étudiées, 51 (30) sont éditées par des groupes audiovisuels français (soit 69 %). De nombreux groupes inter-
nationaux éditent également des chaînes en France comme Disney (Disney Channel), Warner/Discovery (Eurosport), Paramount Global (31)

(Game One et J One) ou encore Universal (13ème Rue).

NOMBRE DE CHAÎNES PAYANTES ÉDITÉES PAR LES GROUPES AUDIOVISUELS FRANÇAIS EN 2021  
ET PART RELATIVE SUR LE TOTAL DES CHAÎNES PAYANTES (32)

Source : Arcom d’après les déclarations des éditeurs - Ce tableau comprend des arrondis. Les chaînes Série Club et Mezzo sont détenues à parité respectivement par les groupes TF1 et M6, et GCP  
et un éditeur indépendant. Leurs chiffres d’affaires ont été imputés pour moitié à chacun de leurs actionnaires. Elles ont été comptabilisées pour chacun des groupes comme une chaîne supplé-
mentaire, ce qui explique que le nombre total des chaînes dans ce graphique est de 77 (au lieu de 75).

Groupe  
Canal Plus

Groupe  
 TF1

Groupe  
Altice Media

Groupe  
Orange

Groupe  
Médiawan/AB

Groupe  
M6

Autres  
chaînes

20 
26 % 

9 
12 % 

4 
5 % 

4 
5 % 

3 
4 % 

27 
35 % 

10 
13 % 

(30) La chaîne NRJ Hits, éditée par le groupe NRJ, est classée parmi les "autres chaînes" et est donc incluse dans ce total. 
(31) Ex Viacom.
(32) Le groupe GCP a lancé en septembre 2021 deux nouvelles chaînes, Canal+ Kids et Canal+ Docs. Ces deux chaînes n'ayant pas connu un exercice complet, elles ne sont pas intégrées dans 
cette étude. 
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NOMBRE DE CHAÎNES PAYANTES ÉDITÉES PAR LES GROUPES AUDIOVISUELS FRANÇAIS EN 2022  
ET PART RELATIVE SUR LE TOTAL DE L’EFFECTIF DES CHAÎNES PAYANTES 

Source : Arcom d’après les déclarations des éditeurs - Ce tableau comprend des arrondis. Les chaînes Série Club et Mezzo sont détenues à parité respectivement par les groupes TF1 et M6, et GCP et 
un éditeur indépendant. Leurs chiffres d’affaires ont été imputés pour moitié à chacun de leurs actionnaires. Elles ont été comptabilisées pour chacun des groupes comme une chaîne supplémen-
taire, ce qui explique que le nombre total des chaînes dans ce graphique est de 77 (au lieu de 75).

Groupe 
Canal Plus

Groupe  
TF1

Groupe  
Altice Media

Groupe  
Orange

Groupe  
Médiawan/AB

Groupe  
M6

Autres  
chaînes

22 
29 % 

9 
12 % 

4 
5 % 

4 
5 % 

3 
4 % 

25 
32 % 

10 
13 % 

Baisse des chiffres d’affaires cumulés des chaînes payantes éditées par les groupes TF1, M6 et GCP, quasi stabilité en ce qui concerne 
les autres groupes audiovisuels 
Les chaînes payantes éditées par GCP enregistrent en 2022 une baisse de 45,3 M€ de leur chiffre d’affaires (-3 %). Le chiffre d’affaires des 
chaînes Canal+ diminue de 44 M€, en raison de la baisse conséquente de leurs recettes de distribution ainsi que, dans une moindre mesure, 
de leurs recettes publicitaires. Ces baisses sont compensées, en partie, par un doublement du « chiffre d’affaires autres » (33). 
La baisse des chiffres d’affaires des chaînes éditées par les groupes TF1 et M6 est, en valeur, plus modeste (respectivement –0,5 M€ et 
-6 M€). Cependant, alors que ce repli est, pour les chaînes TF1, lié à une légère baisse des recettes publicitaires (-1,4 M€), il s’explique pour 
les chaînes payantes éditées par M6 par une baisse de 16 % des recettes de distribution (-8,7 M€), compensée, en partie, par des recettes 
publicitaires en hausse de 19 % (+4,6 M€). 

CHIFFRE D’AFFAIRES DES CHAÎNES PAYANTES VENTILÉ PAR GROUPE EN 2021 ET 2022 (AVEC ET SANS LES CHAÎNES CANAL+)

Source : Arcom d’après les déclarations des éditeurs - Ce tableau comprend des arrondis.

GROUPES NOM DES CHAÎNES CHIFFRE D’AFFAIRES 
2021

CHIFFRE 
D’AFFAIRES 2022

VARIATION 
2022/2021

SANS LES CHAÎNES CANAL+ PART 
DE CHAQUE GROUPE DANS LE 

CHIFFRE D’AFFAIRES TOTAL
LES CHAÎNES CANAL+ Canal+, Canal+ Cinéma, Canal+ Sport, Canal+ Séries 1 542,0 1 498,0 -3 %  

CHAÎNES THÉMATIQUES 
DU GROUPE CANAL+

Canal+ Docs, Canal+ Kids, Ciné+ Premier, Ciné+ Club, Ciné+ 
Emotion, Ciné+ Frisson, Ciné+ Famiz, Ciné+ Classic, Clique TV, 
Comédie+, CStar Hits France, Infosport+, Mezzo*, Olympia TV, 

Piwi+, Planète+, Planète+ Crime et Investigation, Planète+ A & E, 
Polar+, Seasons, Télétoon+

169,5 168,2 -1 % 12 %

TOTAL GROUPE CANAL+  1 711,5 1 666,2 -3 %  

ORANGE
Orange Cinéma Choc, Orange Cinéma Géants, Orange Cinéma 

Happy, Orange Cinéma Max 121,0 125,1 3 % 9 %

M6
M6 Music, Paris Première, Téva, Série Club*, CanalJ, MCM, MCM Top, 

RFM TV, Tiji, La Chaîne du Père Noël 81,2 75,2 -7 % 6 %

ALTICE MEDIA RMC Sport 1, RMC Sport 2, BFM Business 10,9 9,9 -9 % 1 %

MÉDIAWAN
AB1, AutoMoto, Action, Animaux, Chasse et Pêche, Mangas, 

Sciences et Vie TV, Toute L’Histoire, Trek 41,7 42,7 2 % 3 %

TF1 Histoire, TV Breizh, Ushuaïa TV, Serie Club* 38,4 37,9 -1 % 3 %

AUTRES CHAÎNES

13ème Rue, BeIN SPORTS 1, 2, 3, Berbère TV, Disney Channel, 
Equidia, Euronews, Eurosport, Game One, Génération TV, J-One, 
KTO, La Chaîne Météo, Melody, Mélody Afrique, Mezzo*, Museum 
Channel, My Zen TV, NRJ Hits, OL TV, Trace Urban, Trace Tropical, 

Trace Africa, Trace Gospel, Trace Toca, Sport en France

741,6 900,6 21 % 66 %

TOTAL AVEC LES CHAÎNES CANAL+ 2 746,3 2 857,6 4 %

TOTAL SANS LES CHAÎNES CANAL+ 1 204,3 1 359,6 13 % 100 %

(33) Les annexes du compte de résultat 2022 de la SECP précisent que le poste "chiffre d'affaires autres" est "composé notamment de la facturation et de la vente de programmes aux autres 
sociétés du groupe".
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Groupes

Recettes de distribution Recettes publicitaires

Rappel 2021
(en M€)

2022
(en M€)

Évolution 
2022/2021

Rappel 
2021

2022
(en M€)

Évolution 
2022/2021

Canal Plus (chaînes Canal+ et chaînes thématiques) 1 474,0 1 217,8 -17 % 24,3 22,1 -9 %

Orange 121 125,1 3 % 0 0 0 %

M6 54,6 45,9 -16 % 24,3 28,9 19 %

Altice Media 0,8 5 525 % 7,6 4,5 -41 %

Mediawan 33,6 33,6 0 % 7,6 7,7 1 %

TF1 26,3 26,7 2 % 12,6 11,2 -11 %

Autres chaînes 433,8 427,8 -1 % 75,2 73,0 -3 %

Total 2 144,1 1 881,9 -12 % 151,6 147,4 -3 %

CHIFFRE D’AFFAIRES PUBLICITAIRE ET CHIFFRE D’AFFAIRES DE DISTRIBUTION 
DES CHAÎNES PAYANTES EN 2021 ET 2022, VENTILÉS PAR GROUPE

Source : Arcom d’après les déclarations des éditeurs - Ce tableau comprend des arrondis.

Depuis 2011, des groupes audiovisuels français de moins en moins présents dans le secteur de la télévision payante. 
La diminution de 17 % du chiffre d’affaires de l’ensemble des chaînes payantes observée entre 2011 (34) et 2022 tient à la baisse très importante 
du chiffre d’affaires réalisé dans l’édition de chaînes payantes des grands groupes audiovisuel français qui, au fil des années, ont vendu ou 
fermé un nombre important de chaînes. Seul GCP continue régulièrement à créer de nouvelles chaînes payantes. 

ÉVOLUTION DE 2011 À 2022 DU CHIFFRE D’AFFAIRES RÉALISÉ PAR LES CHAÎNES PAYANTES PAR GROUPE  
(en M€ et en pourcentage d’évolution * entre 2011 et 2022)

n Chiffre d’affaires 2011 en M€ 
n Chiffre d’affaires 2012 en M€ 
n Chiffre d’affaires 2013 en M€
n Chiffre d’affaires 2014 en M€
n Chiffre d’affaires 2015 en M€
n Chiffre d’affaires 2016 en M€

n Chiffre d’affaires 2017 en M€
n Chiffre d’affaires 2018 en M€
n Chiffre d’affaires 2019 en M€
n Chiffre d’affaires 2020 en M€
n Chiffre d’affaires 2021 en M€
n Chiffre d’affaires 2022 en M€

Groupe Canal Plus

2 411 -31 % 1 666

Altice Média

11 72 % 10

Groupe  
Mediawan/AB

62  -31 % 43

Groupe TF1

158 -76 % 38

Autre (dont NRJ)

310 x 3 % 901

256 -51 % 125

Groupe Orange

120 -37 % 75

Groupe M6

Source : Arcom d’après les déclarations des éditeurs - Ce tableau comprend des arrondis. En % dans le graphique : évolution des chiffres d'affaires entre 2011 et 2022.
NB : ce graphique ne reprend pas les chiffres d'affaires cumulés que les chaînes Lagardère ont réalisés entre 2011 et 2018, et cela avant qu'elles ne soient cédées au groupe M6.

(34) L'année 2011 est la dernière année d'activité des chaînes sportives éditéees par Orange.
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Rentabilité des groupes TF1, M6 et Mediawan toujours largement positive en 2022
Comme depuis de nombreuses années, l’activité d’édition de chaînes payantes des groupes TF1, M6 et Mediawan est largement bénéficiaire. 
À contrario, les chaînes payantes du groupe Altice Media n’ont, à ce stade, pas réussi à équilibrer leur activité. 
Quant à GCP, ses résultats se détériorent depuis quelques années. 

RÉSULTATS D’EXPLOITATION ET RÉSULTATS NETS DES CHAÎNES PAYANTES EN 2021 ET 2022,
VENTILÉS PAR GROUPE

Groupes

Résultat d'exploitation Résultat net

Rappel 2021
(en M€)

2022
(en M€)

Évolution 
2022/2021 

(en valeur)

Rappel 2021
(en M€)

2022
(en M€)

Évolution 2022/2021

(en valeur)

Les Chaînes Canal+ -2,0 -27,0 -25,0 -12,0 -28,0 -16,0

Chaînes thématiques du groupe Canal Plus 11,2 11,9 0,7 8,1 9,4 1,3

Total chaînes payantes groupe Canal Plus 9,2 -15,1 -24,3 -3,9 -18,6 -14,7

Orange -13,9 -8,2 5,7 -27,9 -23,4 4,5

M6 30,3 26,3 -4,0 73,2 76,3 3,1

Altice Media -23,9 -19,0 4,9 -23,9 -19,0 4,9

Mediawan 5,4 4,8 -0,6 2 2,9 0,9

TF1 15,2 15,3 0,1 11,3 11,5 0,2

Autres chaînes 27,5 5,6 -21,9 42,5 2,3 -40,2

Total 49,8 9,7 -40,1 73,3 32,0 -41,3

Total sans les chaînes Canal+ 51,8 36,7 -15,1 85,3 60,0 -25,3

Source : Arcom d’après les déclarations des éditeurs - Ce tableau comprend des arrondis.
*La chaîne Série Club et la chaîne Mezzo sont détenues à parité respectivement par les groupes TF1 et M6, et GCP et un éditeur indépendant. Les résultats d’exploitation et les 
résultats nets de cette chaîne ont été comptabilisés pour moitié dans les résultats de chacun des actionnaires.

REMARQUES MÉTHODOLOGIQUES

Vidéo à la demande transactionnelle
Les dépenses sont évaluées par la société AQOA pour la VàD à 
l’acte (location et vente) à partir des données de consommation 
réelles collectées auprès d’un panel d’acteurs du marché (dis-
tributeurs et services de VàD) et par le CNC pour la vidéo à 
la demande par abonnement (VàDA), notamment sur la base 
des données publiques publiées par les sociétés et d’enquêtes 
réalisées auprès du public. 
Les données en valeur s’entendent toutes taxes comprises (TTC). 
Les références actives sont les programmes qui ont fait l’objet d’au 
moins une transaction en VàD à l’acte (location et vente) au cours 
de la période étudiée. Une référence correspond à un épisode.
La catégorie ‘autres programmes’ regroupe les programmes docu-

mentaires audiovisuels, les programmes de spectacles, de théâtre, 
de concerts et d’humour.

Vidéo à la demande par abonnement (VàDA)
L’offre et la consommation de vidéo à la demande par abonnement 
(VàDA) sont mesurées chaque mois par la société Médiamétrie. 
L’analyse de l’offre couvre 16 services : 
ADN, AppleTV+, Benshi, Canal+ Séries, Disney+, Filmo, Gullimax, 
myCANAL, Netflix, OCS, Paramount+, Pass Warner, Prime Video, 
Shadowz, TFOU Max et UniversCiné. 
L’analyse de la consommation couvre 12  services  : Apple TV+, 
Canal+ Séries, Disney+, Filmo, Gullimax, myCANAL, Netflix, OCS, 
Paramount+, Pass Warner, Prime Video et TFOU Max.

3. DONNÉES ÉCONOMIQUES SUR LA VIDÉO À LA DEMANDE  
(VÀD PAYANTE)
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En 2023, le marché de la VàD payante en France est estimé à 2 257,1 M€, en progression de 8,5 % par rapport à 2022. Le chiffre d’affaires de la 
VàDA a dépassé dès 2017 celui de la VàD en paiement à l’acte et atteint, en 2023, 2 004,8 M€ (+9,3 % par rapport à 2022). La VàDA capte 88,8 % 
du marché de la VàD payante (88,2 % en 2022). En parallèle, la part de marché de la location à l’acte s’établit à 7,2 % (7,8 % en 2022) et la part de 
marché de la vente à l’acte à 4,0 % (comme en 2022). 
Selon AQOA, en 2023, le marché de la VàD en paiement à l’acte (location et vente) poursuit sa reprise entamée en 2022, à 252,3 M€ (+2,7 % par 
rapport à 2022). Il retrouve un niveau proche de celui de 2020 (-2,1 %), plus haut niveau des 10 dernières années.
La location à l’acte (TVoD) est stable à 162,0 M€ (-0,3 %) et la vente à l’acte (EST) progresse de 8,5 % à 90,3 M€. La location représente 64,2 % du 
marché de la VàD en paiement à l’acte (66,1 % en 2022), contre 35,8 % pour la vente (33,9 % en 2022). En 2023, le prix moyen d’une transaction en 
VàD s’établit à 4,09 € pour la location et à 9,89 € pour la vente, contre respectivement 4,15 € et 9,90 € en 2022. Le prix moyen d’une location reste 
supérieur comparé à 2019 (+0,92 €) tandis qu’il recule légèrement pour la vente (-0,13 €).

En 2023, le marché de la VàDA est estimé par le CNC à 2 004,8 M€. Il progresse de 9,3 % par rapport à 2022, une croissance légèrement plus 
dynamique que celle observée en 2022 (+8,6 % par rapport à 2021). Le marché de la VàDA poursuit une croissance plus timide depuis la fin de la 
crise sanitaire mais les différentes stratégies des services de VàDA américains semblent porter leurs fruits. Netflix a lancé son offre avec publicité en 
novembre 2022 et mis fin au partage de compte en mai 2023, ce qui lui a permis de renouer avec la croissance. Prime Video a quant à lui intégré 
le Pass Warner en mars 2023 dans l’attente du lancement de Max à l’été 2024. Finalement, le nombre de foyers abonnés à Netflix, Prime Video et 
Disney+ progresse à nouveau au premier semestre 2023. Après des signes d’essoufflement à la fin de l’année 2022, le marché de la VàDA est redyna-
misé par ces nouvelles offres ainsi que par les hausses tarifaires des différents services en cours d’année (Apple TV+, Disney+, Netflix).

MARCHÉ DE LA VÀD PAYANTE SELON LE TYPE DE TRANSACTION * (en M€)

MARCHÉ DE LA VÀD EN PAIEMENT À L’ACTE * (en M€)

2019

862,8

1 102,9

240,1

2020

1 302,6

1 560,3

257,7

2021

1 688,0

1 903,7

215,7

2022

1 834,0

2 079,8

245,8

2023

2 004,8

2 257,1

252,3 * Montants toutes taxes comprises (TTC).
Source : CNC - AQOA. 

* Montants toutes taxes comprises (TTC).
Source : CNC - AQOA. 

 Abonnement     Paiement à l'acte

 Location     Vente

2019

80,2

240,1

159,9

2020

94,6

257,7

163,1

2021

75,6

215,7

140,1

83,3

245,8

162,5

2023

90,3

252,3

162,0

2022
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PARTIE 2 . LA PUBLICITÉ

REMARQUES MÉTHODOLOGIQUES
Les investissements publicitaires mesurés par Kantar Media reflètent 
les tarifs et montants avant remises et dégressifs. Ils n’intègrent pas 
l’évolution des politiques et négociations commerciales, variables 
d’une chaîne à l’autre, d’un média à l’autre. Ils offrent toutefois un 
niveau de détail élevé.
La première partie de ce chapitre s’appuie sur ces données, mesu-
rées par la société Kantar Media.
Les données publicitaires « nettes », utilisées dans la seconde partie 
de ce chapitre, correspondent aux revenus effectivement perçus par 

les régies des chaînes et aux dépenses réelles des annonceurs.
Les recettes publicitaires « nettes », mesurées par l’IREP, corres-
pondent aux recettes déclarées par les régies publicitaires après dé-
duction des remises professionnelles, hors échanges marchandises, 
petites annonces presse incluses.
Les dépenses publicitaires « nettes », mesurées par France Pub, com-
prennent les achats en net (hors petites annonces presse), les com- 
missions et honoraires des agences ainsi que les frais techniques et 
de fabrication.

1. INVESTISSEMENTS PUBLICITAIRES BRUTS SUR L’ENSEMBLE  
DES CHAÎNES EN 2023
L’année 2023 confirme la baisse du marché publicitaire TV, dans un contexte de hausse du marché global de la communication. 

En 2023, les annonceurs ont investi 13,5 milliards d’euros bruts (tarifs bruts, avant remises et dégressifs) dans la publicité télévisée  
(hors parrainage).

ÉVOLUTION DES INVESTISSEMENTS BRUTS SUR LES CHAÎNES (en M€, hors parrainage)

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023
ÉVOLUTION 
2023/2022 

(en %)

Chaînes 
gratuites 
historiques (35)

5 421,4 5 354,0 5 409,8 5 644,5 5 925,1 6 121,9 6 265,4 6 248,7 6 401,6 6 449,9 5 877,4 6 860,0 6 845,3 6 735,8 -1,6 %

Chaînes 
gratuites hors 
historiques

1 902,2 2 431,7 2 766,9 3 178,5 3 771,1 4 029,9 4 337,7 5 032,3 5 316,0 5 584,6 5 220,5 6 069,7 6 006,4 5 809,1 -3,3 %

Chaînes 
payantes* 775,9 848,6 823,4 776,7 841,0 873,4 751,5 784,6 927,9 1 034,6 885,8 1 083,1 1 071,3 1 027,7 -4,1 %

TOTAL 8 099,5 8 634,3 9 000,1 9 599,7 10 537,2 11 025,1 11 354,6 12 065,6 12 645,6 13 069,1 11 983,7 14 012,9 13 923,1 13 572,6 -2,5 %

* La chaîne Canal+ Sport est intégrée dans les données des chaînes payantes.
  Source : Kantar Media – mise à jour juin 2024.

En 2023, 50 % des investissements bruts des annonceurs (hors parrainage) ont été effectués sur les chaînes historiques, 42 % sur les chaînes 
gratuites de la TNT et 8 % sur les chaînes payantes.

(35) Les sept chaînes nationales historiques sont les suivantes : TF1, France 2, France 3, France 5, M6, la chaîne Canal+ Premium et Arte. En 2021, les espaces publicitaires de la chaîne Canal+ 
Premium sont vendus avec ceux des chaînes C8 et CStar et apparaissent donc dans l’agrégat « chaînes gratuites hors historiques ».
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RÉPARTITION PAR SEGMENT DE CHAÎNES EN 2023 (en % des investissements bruts - hors parrainage)

LES 10 PREMIERS SECTEURS ANNONCEURS SUR LES CHAÎNES HISTORIQUES ET LES CHAÎNES GRATUITES NON HISTORIQUES *  
SUR LA BASE DES INVESTISSEMENTS BRUTS (en M€, hors parrainage)

TOTAL
13 572,6 M€

Chaînes historiques
6 735,8 M€

50 %

Chaînes payantes hors historiques
1 027, 1 M€
8 %

Chaînes gratuites hors historiques 
5 809,1 M€
42 % 

En 2023, le total des investissements publicitaires bruts sur les chaînes historiques et gratuites non historiques représente 12 544,9 M€. Le 
classement des 10 premiers secteurs demeure identique. La distribution et l’alimentation maintiennent leur leadership du fait d’une présence 
renforcée des enseignes alimentaires en TV pour accompagner les consommateurs dans cette période économique compliquée. Le secteur 
des services, le secteur banque assurance et les télécommunications connaissent un niveau de désengagement similaire. Le secteur de 
l’automobile quant à lui connaît une forte hausse de +15,9 % par rapport à 2022. 
Indicateurs publicitaires sur les chaînes historiques
En 2023, les investissements publicitaires bruts des annonceurs ont diminué de -1,6 % sur les cinq chaînes historiques diffusant de la publicité 
(6 735,8 M€) (36). La répartition des investissements publicitaires sur les chaînes historiques est présentée dans le tableau page suivante.

  Source : Kantar Media – mise à jour juin 2024

Secteurs 2022 2023 Rappel classement 2022 Évolution 2023/2022 (en %)

ALIMENTATION 1 706,8 1 885,8 1 +10,5 %

DISTRIBUTION 1 537,0 1 570,5 2 +2,2 %

BEAUTÉ 1 318,8 1 274,6 3 -3,4 %

AUTOMOBILE 1 067,1 1 236,5 4 +15,9 %

BANQUE ASSURANCE 1 023,3 896,8 5 -12,4 %

TOURISME -RESTAURATION 855,1 859,7 6 +0,5 %

TELECOMMUNICATIONS 784,4 695,5 7 -11,3 %

SANTÉ 614,2 591,0 8 -3,8 %

SERVICES 599,6 526,0 9 -12,3 %

MODE 475,0 431,2 10 -9,2 %

Total des 10 premiers secteurs 9 981,5 9 967,6 -0,1 %

*Y compris sur France Télévisions.
Source : Kantar Media- mise à jour juin 2024. Ce tableau contient des arrondis.

(36)  La chaîne Arte ne diffuse pas de publicité.
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Les 10 premiers secteurs annonceurs des chaînes historiques réalisent 81,2 % de ce total.

CLASSEMENT DES 10 PREMIERS SECTEURS ANNONCEURS SUR LES CHAÎNES HISTORIQUES GRATUITES EN 2022 ET 2023 (en M€, hors parrainage)

INVESTISSEMENTS PUBLICITAIRES BRUTS SUR LES CHAÎNES HISTORIQUES GRATUITES EN 2023 (en M€, hors parrainage)

CHAÎNES EN 2023

TF1 FRANCE 2 FRANCE 3 +NER FRANCE 5 M6 TOTAL

3 750,3 568,8 202,5 72,4 2 141,7 6 735,8

Source : Kantar Media. Ce tableau contient des arrondis. NER : flux régional. 

SECTEURS 2022 2023 RAPPEL CLASSEMENT 2022 ÉVOLUTION 2023/2022 
(en %)

ALIMENTATION 942,5 1 039,1 1 10,2 %

DISTRIBUTION 823,2 809,3 2 -1,7 %

BEAUTE 766,4 754,1 3 -1,6 %

AUTOMOBILE 564,4 666,6 4 18,1 %

TOURISME-RESTAURATION 463,2 482,8 6 4,2 %

BANQUE ASSURANCE 536,6 476,2 5 -11,3 %

SANTE 373,9 366,7 8 -1,9 %

TELECOMMUNICATIONS 423,4 366,1 7 -13,5 %

ENTRETIEN 240,6 276,9 10 15,1 %

MODE 241,5 231,7 9 -4,1 %

TOTAL TOP 10 5 375,8 5 469,5 1,7 %

TOTAL SECTEURS 6 845,3 6 735,8 -1,6 %

Source : Kantar Media- mise à jour mars 2024. Ce tableau contient des arrondis.

En 2023, les opérations de parrainage sur les chaînes historiques représentent un coût équivalent publicitaire brut de 1 589,4 M€. Elles ont 
reculé de -3,3 % par rapport à 2022 (1 642,8 M€).

CLASSEMENT DES 5 PREMIERS SECTEURS ANNONCEURS EN PARRAINAGE TV EN 2022 ET 2023 (*) (en coût équivalent spot publicitaire, en M€ bruts)  

SECTEURS 2022 2023 RAPPEL CLASSEMENT 2022 ÉVOLUTION 2023/2022  
(en %)

ALIMENTATION 281,5 269,7 1 -4,2 %

DISTRIBUTION 179,0 211,4 2 18,1 %

BANQUE ASSURANCE 154,5 170,8 3 10,5 %

AMEUBLEMENT DECORATION 102,0 118,4 5 16,1 %

BEAUTE 79,7 97,6 7 22,4 %

TOTAL DES 5 PREMIERS SECTEURS 796,8 867,9 8,9 %

TOTAL SECTEURS PARRAINAGE TV 1 642,8 1 589,4  

NOMBRE D’ANNONCEURS 1 314 1 296  -1,3 %

*Y compris sur France Télévisions.
Source : Kantar Media- mise à jour juin 2024. Ce tableau contient des arrondis.
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Les investissements publicitaires bruts sur les chaînes non historiques
En 2023, les investissements publicitaires sur les chaînes non historiques ont connu une baisse de -3,4 %. Les investissements publicitaires 
bruts atteignent 6 836,8 M€ (contre 7 077,8 M€ en 2022). Cette baisse est engendrée par les chaînes payantes (-4,1 % par rapport à 2022). 
Les chaînes gratuites non historiques ont également baissé de 3,0 % en 2022. 

ÉVOLUTION DES INVESTISSEMENTS PUBLICITAIRES BRUTS SUR LES CHAÎNES HORS HISTORIQUES (en M€, hors parrainage)

2010* 2011 2012 2013* 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 Évolution 
 2023/2022 (en %) 

Chaînes payantes 775,9 848,6 823,4 776,7 841,0 873,4 753,2 784,6 929,3 1 034,8 900,5 1 083,1 1 071,3 1 027,7 -4,1 %

Chaînes gratuites 1 902,2 2 431,7 2 766,9 3 178,5 3 771,1 4 029,9 4 337,7 5 032,4 5 316,0 5 584,6 5 220,5 6 069,7 6 006,4 5 809,1 -3,3 %

Total chaînes  
hors historiques 2 678,1 3 280,3 3 590,4 3 955,1 4 612,1 4 903,3 5 090,8 5 817,0 6 245,3 6 619,4 6 121,0 7 152,9 7 077,8 6 836,8 -3,4 %

Total chaînes TNT et chaînes thématiques - hors chaînes historiques - hors parrainage et chaînes non valorisées - aux prix tarifs, avant remises et dégressifs.
*  Intégration de France Ô aux nouvelles chaînes gratuites de la TNT de 2010 à 2020 (année de l'arrêt de sa diffusion) et des six nouvelles chaînes de la TNT HD en 2013 (TF1 Séries Films, L’Equipe 21, 

6ter, RMC Story, RMC Découverte et Chérie 25).
 Source : Kantar Media. Ce tableau contient des arrondis.

Évolution des investissements publicitaires bruts sur les chaînes gratuites hors chaînes historiques (hors parrainage)
L’alimentation reste en tête des secteurs annonceurs des nouvelles chaînes gratuites, avec une hausse de 10,4 %. Il est constaté quelques évo-
lutions des 10 premiers secteurs. Le secteur automobile connaît la plus forte hausse de l’année 2023 (+12,3 %). Le secteur banque-assurance 
connaît une forte baisse de -13,6 %.

CLASSEMENT DES 10 PREMIERS SECTEURS ANNONCEURS SUR LES CHAÎNES GRATUITES (*)

HORS HISTORIQUES EN 2022 ET 2023 (en M€, hors parrainage)

Secteurs 2022 2023 Rappel classement 
2022

Évolution 2023/2022  
(en %)

ALIMENTATION 908,5 1 003,1 1 10,4 %

DISTRIBUTION 818,0 872,4 2 6,6 %

AUTOMOBILE 579,4 650,7 4 12,3 %

 BEAUTE 623,8 591,2 3 -5,2 %

BANQUE ASSURANCE 547,5 472,8 5 -13,6 %

TOURISME-RESTAURATION 479,0 458,9 6 -4,2 %

SERVICES 447,9 393,8 7 -12,1 %

TELECOMMUNICATIONS 425,7 382,8 8 -10,1 %

CULTURE & LOISIRS 369,7 324,6 9 -12,2 %

SANTE 275,9 259,2 10 -6,0 %

Total des 10 premiers 
secteurs 908,5 1 003,1 1 10,4 %

Total secteurs 7 077,8 6 836,8 -3,4 % 

*Y compris sur France Télévisions.
Source : Kantar Media- mise à jour juin 2024. Ce tableau contient des arrondis.

En 2023, les chaînes gratuites non historiques sont en progression sur le long terme : les investissements des annonceurs y sont en crois-
sance de +83 % en dix ans.
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EN MILLIONS D’EUROS 
BRUTS 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 Évolution 2023/2022 

(en % )

TOTAL CHAINES 
GRATUITES HORS 
HISTORIQUES 

3 178,3 3 771,2 4 029,8 4 337,7 5 032,4 5 316,0 5 584,6 5 220,5 6 069,7 6 006,4 5 809, 1 -3,3 %

6TER 43,4

BFM TV MAX 335,8 370,3 344,9 395,8 471,9 431,9 460,1 523,5 514,5 488,9 419,5 -14,2 %

C8STAR+ 298,7 445,6 454,8 612,2 725,2 755,1 1 020,4 848,5 954,4 1000,9 922,4 -7,8 %

CHERIE 25 31,9 36,2 75,2 108,0 145,1 179,7 199,6 183,9 218,3 194,1 198,3 2,1 %

CNEWS 300,9 342,7 357,4 214,0 132,3 122,9 129,6 139,2 327,8 326,4 345,7 5,9 %

CSTAR 189,9 328,1 278,6 209,3 226,1 245,2

FRANCE 4 27,0 18,1 18,7 22,8 34,8 6,3 1,9 1,8 1,6

FRANCE O 1,3 1,5 1,6 2,9 4,7 5,2 3,9 2,4

GULLI 187,9 202,0 214,6 216,9 171,5 190,4 168,3

GULLI KIDS 0,0 95,1 99,8 80,5 70,1 -12,9 %

LA CHAINE L’EQUIPE 39,3 67,9 109,7 139,9 165,5 194,8 227,1 201,7 250,6 259,2 273,1 5,4 %

LCI* 18,6 11,7 9,9 37,8 81,4 75,4 110,5 135,8 127,3 156,1 235,4 50,8 %

NRJ12 344,8 359,8 386,9 401,1 378,7 390,8 415,9 337,3 337,1 318,9 335,1 5,1 %

RMC DÉCOUVERTE 50,7 99,1 167,5 235,8 300,3 298,2

RMC STORY 25,8 49,9 84,7 72,4 105,1 152,7

RMC 462,2 480,5 539,9 459,5 481,8 4,8 %

TF1 SERIES FILMS 103,1 132,9 172,6 176,0 261,3 331,8 392,7 374,4 436,0 431,2 387,8 -10,1 %

TFX 295,5 320,5 338,6 363,9 471,6 471,2 477,2 445,1 522,3 525,1 502,0 -4,4 %

TMC 434,7 437,0 453,8 488,8 635,0 706,9 739,4 667,7 840,7 893,9 818,2 -8,5 %

W9 449

PUISSANCE TNT  
(EX W9-6TER  
PUISSANCE TNT) **

547,9 560,3 640,1 721,8 757,5 775,8 783,4 899,5 871,7 819,8 -5,9 %

Source : Kantar Media. Ce tableau contient des arrondis.
* Le 5 avril 2016, la chaîne d’information LCI est passée sur le canal 26 de la TNT gratuite, ce qui permet de mieux comprendre pourquoi elle a alors quadruplé son CA brut entre 2015 et 2016.
** Lancée en 2014, l’offre publicitaire « Puissance TNT » commune aux chaînes W9 et 6ter correspond à la diffusion simultanée de la quasi-intégralité de spots publicitaires sur les deux antennes.  
En conséquence, la distinction des investissements publicitaires entre les deux chaînes n’est plus assurée par Kantar Media. 

ÉVOLUTION DES INVESTISSEMENTS PUBLICITAIRES BRUTS SUR LES CHAÎNES GRATUITES HORS HISTORIQUES (en M€, hors parrainage)
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ÉVOLUTION DES INVESTISSEMENTS PUBLICITAIRES BRUTS SUR LES 40 PREMIÈRES
CHAÎNES PAYANTES HORS HISTORIQUES (en M€, hors parrainage)

Source : Kantar. Pour une même année, certains montants peuvent varier légèrement par rapport aux précédentes éditions du Guide des chaînes, en raison des réajustements de valorisation brute opérés par 
Kantar. Ce tableau contient des arrondis.

CLASSEMENT 2021 2022 2023 RAPPEL CLASSEMENT 2022 ÉVOLUTION 2022/2023 
(en %)

1 TV BREIZH 91,9 89,6 1 -2,5 %

2 NRJ HITS 83,6 80,2 2 -4,1 %

3 RTL 9 CABLE SATELLITE 67,8 70,8 3 4,5 %

4 PARIS PREMIERE 61,8 60,7 5 -1,8 %

5 TEVA 66,4 52,9 4 -20,2 %

6 MTV FRANCE 55,1 51,0 6 -7,5 %

7 GAME ONE 45,6 49,0 8 7,5 %

8 COMEDY CENTRAL 31,6 46,6 11 47,3 %

9 NICKELODEON JUNIOR 48,5 42,1 7 -13,1 %

10 NICKELODEON 37,4 31,8 10 -14,9 %

11 PARAMOUNT CHANNEL 27,3 30,7 12 12,2 %

12 BEIN SPORTS 1 42,0 30,1 9 -28,5 %

13 J ONE 21,4 22,8 13 6,7 %

14 CANAL+ FOOT 4,4 21,2 49 377,0 %

15 MTV HITS 20,0 20,3 14 1,9 %

16 SERIE CLUB 19,6 17,4 15 -11,3 %

17 BFM BUSINESS TV 9,9 15,1 28 53,1 %

18 BET 13,3 14,8 19 11,2 %

19 DISCOVERY CHANNEL FRANCE 15,0 14,4 18 -4,2 %

20 NATIONAL GEOGRAPHIC CH. 11,2 13,1 25 16,7 %

21 WARNER TV NEXT 8,0 13,0 36 62,7 %

22 EUROSPORT 18,0 12,8 16 -28,9 %

23 CANAL+ SPORT 360 3,5 11,2 52 215,2 %

24 POLAR+ 12,4 11,1 21 -10,2 %

25 DISCOVERY INVESTIGATION 9,4 10,8 32 15,7 %

26 DISNEY JUNIOR 9,5 10,7 31 12,8 %

27 BEIN SPORTS 2 8,8 10,6 34 21,0 %

28 13EME RUE 11,4 9,5 24 -17,0 %

29 INFO SPORT+ 10,0 8,8 27 -11,9 %

30 MCM 11,8 8,7 23 -25,8 %

31 WARNER TV 17,5 8,6 17 -50,8 %

32 PLANETE+ 6,5 8,4 41 30,0 %

33 EUROSPORT 2 12,5 8,4 20 -33,2 %

34 SYFY UNIVERSAL 7,7 8,2 38 6,6 %

35 BOOMERANG 12,2 7,9 22 -35,5 %

36 PLANETE + CRIME 9,6 7,4 30 -22,5 %

37 COMEDIE+ 8,6 7,3 35 -15,5 %

38 DISNEY CHANNEL 9,6 7,2 29 -25,8 %

39 NICKELODEON- TEEN 7,5 7,0 39 -5,8 %

40 TLC 6,5 6,4 42 -1,3 %

TOTAL TV THÉMATIQUES 1 071,3 1 027,7

TOTAL TOP 40 2023 968,2 952,2
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2. LES DÉPENSES EN COMMUNICATION EN 2022 ET 2023 
En 2023, les investissements de communication des annonceurs ont atteint 34,1 milliards d’euros, en progression de +3,7 % par rapport à 
2022. Dans un contexte économique de faible croissance, le marché a très bien résisté. Conformément à nos estimations, le niveau de 2019 
a été rattrapé et même dépassé. 
Après une croissance faible au premier semestre avec un niveau d’investissements proche de 2019, le second semestre est plus actif avec un 
niveau moyen sensiblement supérieur à 2019. De plus, l’effet de base par rapport aux investissements du second semestre 2022 est favorable.
Les investissements des 5 médias historiques sont restés pratiquement stables en 2023 avec une évolution de -0,4 %. La presse, après 
une stabilité en 2022, peine à consolider son ancrage digital et subit une baisse de -3,1 %. La télévision, à -2,8 %, a réduit le retard pris au pre-
mier semestre grâce au retour des grandes marques de l’alimentation et de l’industrie automobile. Malgré cette baisse, son niveau d’investis-
sement reste identique à celui de 2019. La radio, utilisée par la distribution comme relais de proximité dans ses campagnes de promotion, est 
en hausse sensible de +3,9 %. La publicité extérieure a retrouvé son niveau de 2019 et reste sur une tendance positive grâce au dynamisme 
de sa composante DOOH avec une croissance de +5,1 %. Avec la reprise des entrées en salle, le cinéma a affiché une belle progression ; ses 
recettes publicitaires devraient désormais progresser à un rythme nettement plus modéré.
Les investissements en digital ont progressé de +6,1 %. L’activité publicitaire digitale a été tirée en 2023 par le rapide développement du 
retail media et du social media, soutenu par le développement de la vidéo.
Les investissements des autres médias ont connu une croissance de +4,4 %. Le marketing direct (en particulier les mailings et les impri-
més sans adresse) est orienté à la baisse car directement concurrencé par les médias digitaux. L’événementiel reste en forte croissance, ce 
qui lui permet presque de retrouver en 2023 son niveau d’activité d’avant 2019. Le secteur des promotions est resté très actif afin de soutenir 
la consommation en période d’inflation.

DÉPENSES EN COMMUNICATION NETTES EN 2023

*L’évènementiel comprend parrainage, le mécénat, les foires, les expositions et les relations publiques. 
Source : France Pub 2023.

Dépenses publicitaires  
des annonceurs par média Valeur 2023 (en M€) Part de marché (en %) Évolution 2023/2022 (en %) Évolution 2023/2019 (en %)

Presse 1 772 5,2 % -3,1 % -15,4 %

Télévision 4 072 12,0 % -2,8 % 0,3 %

Radio 839 2,5 % 3,9 % 0,5 %

Publicité extérieure 1 384 4,1 % 5,1 % -0,8 %

Cinéma 151 0,4 % 34,0 % -16,5 %

Sous Total 5 médias 8 218 24,1 % -0,4 % -3,8 %

Marketing direct 5 082 14,9 % -10,0 % -29,5 %

Courrier publicitaire 1787 5,2 % -7,4 % -28,1 %

ISA 1 820 5,3 % -16,1 % -35,3 %

Autre marketing direct 1475 4,3 % -4,6 % -22,6 %

Annuaires 436 1,3 % -7,5 % -28,4 %

Promotions 6 062 17,8 % 9,6 % 5,0 %

Dont communication par l’objet 1 400 4,1 % 3,5 % -0,2 %

Evènementiel* 4 678 13,7 % 19,3 % -3,9 %

Sous Total autres médias 16 257 47,7 % 4,4 % -11,9 %

Digital 9 577 28,1 % 6,1 % 40,6 %

Marché de la communication 34 053 100,0 % 3,7 % 0,7 %
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Pour mémoire, en 2022, les annonceurs avaient dépensé 32 849 M€ en communication. La publicité télévisuelle représentait 12,8 % de cette 
somme soit 4 189 M€.

DÉPENSES EN COMMUNICATION NETTES EN 2022

Dépenses publicitaires  
des annonceurs par média Valeur 2022 (en M€) Part de marché (en %) Évolution 2022/2021 (en %)

Presse 1 772 5,6 % -0,4 %

Télévision 4 189 12,8 % -0,5 %

Radio 808 2,5 % 2,0 %

Publicité extérieure 1 317 4,0 % 16,2 %

Cinéma 113 0,3 % 57,7 %

Sous Total 5 médias 8 255 25,1 % 2,6 %

Marketing direct 5 645 17,2 % -4,8

Courrier publicitaire 1 930 5,9 % -6,7 %

ISA 2 169 6,6 % -6,0 %

Autre marketing direct 1546 4,7 % -0,6 %

Annuaires 471 1,4 % -6,0 %

Promotions 5 531 16,8 % 4,5 %

Dont communication par l’objet 1 353 4,1 % 4,1 %

Evènementiel* 4 678 13,7 % 19,3 %

Parrainage 803 2,4 % 16 %

Mécénat 246 0,7 % 14,0 %

Foires, Expositions 1 132 3,4 % 65,0 %

Relations publiques 1 742 5,3 % 16,0 %

Sous Total autres médias 15 569 47,4 % 5,1 %

Achat d’espace -Display 1 659 5,1 % 8,3 %

Liens 2 010 6,1 % 10,3 %

Emailing 2 132 6,5 % 10,8 %

Médias prioritaires numériques 3 224 9,8 % 9,4% 

Médias numériques 9 024 27,5 % 9,7 %

Marché de la communication 32 849 100,0 % 5,7 %

Source : France Pub 2023
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3. LES RECETTES PUBLICITAIRES NETTES EN 2022 ET 2023 
Les recettes publicitaires nettes des médias se sont élevées à 15,9 Md€ en 2023, en hausse de 4,8 % par rapport à 2022. 
Les recettes publicitaires nettes en télévision ont diminué de 3,0 % en 2023 par rapport à 2022 (3 382 M€ en 2023 contre 3 486 M€ en 2022). 

Leur part de marché est de 21,3 %. 

RECETTES PUBLICITAIRES NETTES DES MÉDIAS

Recettes publicitaires des médias  
- recettes digitales incluses (1) - en valeur nette

2022  
en M€

2022  
en %

2023  
en M€

2023 
en %

Télévision (2) 3 486 23,0 % 3 382 21,3 %

Cinéma 63 0,4 % 82 0,5 %

Radio (3) 700 4,6 % 722 4,5 %

Presse (4) 1 798 11,8 % 1 749 11,0 %

Publicité extérieure (5) 1 222 8,1 % 1 285 8,1 %

Internet (6) 8 505 52,1 % 9 312 54,6 %

Total (7) 15 172 100,0 % 15 903 100,0 %

Sources : Irep, et Observatoire epub du SRI-Udecam exclusivement pour Internet. Les PDM de la TV, la radio et la presse 
incluent leurs recettes digitales -qui sont soustraites de la PDM de  l’Internet. Ce tableau contient des arrondis. 
(1) Recettes digitales : extension de la marque média en digital (tous formats, toutes commercialisations regroupées)  
en excluant toute diversification 100 % numérique.
(2) TV : espaces classiques, espace parrainage et digital.
(3) Radio : publicité nationale, publicité locale,  Île-de-France et digital.
(4) Presse : publicité commerciale, petites annonces et digital.
(5) Publicité extérieure - Out Of Home, dont digital : outdoor, transport, mobilier urbain, shopping.
(6)  Internet : search, social, display et autres leviers (affiliation, emailing, comparateur) / Données issues de l'Observatoire  

de l'e-pub du SRI, réalisé par Oliver Wyman, en partenariat avec l'Udecam
(7) Total : déduction entre les recettes Digital Media TV Radio et Presse de l’IREP et l’Observatoire e-pub SRI-UDECAM.

ÉVOLUTION ANNUELLE DES RECETTES PUBLICITAIRES NETTES DES MÉDIAS (en % par rapport à l’année n-1)

2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Télévision +0,4 +1,0 +2,2 -0,6 -11,1 +16,9 -1,4 -3,0

Cinéma +8,9 +8,6 -3,5 +8,3 -74,9 +69,5 +49,5 +30,4

Radio -1,3 -2,6 0 +1,7 -12,7 +10,1 +2,0 +3,1

Presse -6,6 -0,5 -5,1 -3,4 -21,4 +11,6 -0,3 -2,7

Publicité extérieure +3,1 +0,6 +3,5 +4,4 -33,2 +21,6 +14,9 +5,2

Internet* +7,9 +12,3 +25,7 +14,5 +2,7 +25,4 +10,4 +9,5

Source : Irep, excepté * Données issues de l’Observatoire de l’e-pub du SRI, réalisé par Oliver Wyman en partenariat avec l'Udecam.
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4. LA PUBLICITÉ SUR LES SERVICES NON LINÉAIRES  
ET SUR INTERNET 
Les données issues des acteurs du marché présentent généralement le marché publicitaire numérique selon quatre grands ensembles : la 
publicité sur les moteurs de recherche (search), la publicité graphique par bannières et vidéos (display « classique »), la publicité sur les 
réseaux sociaux (display « social ») et d’autres leviers plus spécifiques (affiliation, comparateurs, e-mailing). 
Le total des recettes nettes de ces supports numériques a représenté, en 2023, 9,3 Md€, pour une progression de 9 % par rapport à 2022. 
En 2023, les 9,3 Md€ de recettes nettes ont été répartis comme suit : - Search : 44 % - Display « classique » (hors réseaux sociaux) : 19 % - 
Display « social » (sur les réseaux sociaux) : 27 % - Affiliation, emailing et comparateurs : 10 % 
Le trio d’acteurs dominants sur le marché de la publicité sur Internet (Google, Meta et Amazon) a bénéficié d’une croissance cohérente avec 
celle constatée sur l’ensemble du secteur (+12 % par rapport à 2022), faisant par ailleurs évoluer positivement sa part de marché cumulée 
(68 % du total des recettes nettes des supports numériques en 2023, contre 66 % en 2022) selon l’Observatoire de l’e-pub SRI-UDECAM. 
Ces montants comprennent les recettes nettes des extensions publicitaires numériques des groupes audiovisuels (e.g. vidéos publicitaires 
diffusées avant et après des programmes accessibles en télévision de rattrapage, sur TF1+ ou M6+, par exemple). En 2023, le total des 
recettes agrégées des espaces numériques des médias télévisuels, radiophoniques et de la presse a progressé de 5 % à 629 M€. Ces recettes 
représentaient ainsi 11 % des recettes agrégées des médias télévision, radio et presse.
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Au 31 décembre 2023, les 130 entreprises du périmètre comptent plus de 19 000 salariés, auxquels on ajoute les 3 389 journalistes rémunérés 
à la pige et les 14 776 intermittents observés cette année-là. Le nombre de postes en CDI et CDD est en baisse depuis 2019 (respectivement 
-5 % et -12 %). La masse salariale de la branche s’élève, comme en 2019, à 1,4 Md€.
Entre 2019 et 2023, le nombre de journalistes rémunérés à la pige et d’intermittents (artistes inclus) est en nette augmentation, alors que 
leur masse salariale respective est en baisse (-19 % pour les journalistes rémunérés à la pige).
Par ailleurs, le recours aux alternants s’est démocratisé au cours des trois dernières années.
La forte inflation observée depuis 2021 a engendré dans certaines entreprises des revalorisations salariales. Par conséquent, une hausse de 
la masse salariale sur cette période peut ne pas être entièrement due à une augmentation de l’activité.

PARTIE 3. L'EMPLOI 

1. CHIFFRES CLÉS ET ÉVOLUTION GLOBALE DE L’EMPLOI  
DANS LE SECTEUR DE LA TÉLÉDIFFUSION

Ensemble  
de la télédiffusion 

dont chaînes  
publiques 

dont chaînes TNT 
dont chaînes  
thématiques 

dont chaînes locales 

130 entreprises 9 entreprises 25 entreprises 50 entreprises 46 entreprises 

18 375 salariés permanents (-4,6 %), 
1,2 Md€ de masse salariale (+1,1 %)

10 834 salariés 
permanents (-3,3 %), 
680 M€ de masse 
salariale (+1,6 %)

4 751 salariés permanents 
(+0,7 %), 379 M€ de 
masse salariale (+9,9 %)

2 282 salariés permanents 
(-18,1 %), 162 M€ de masse 
salariale (-16,4 %)

512 salariés permanents 
(-8,9 %), 18 M€ de masse 
salariale (-5,7 %) 

717 salariés en CDD (*) (-11,8 %), 
30,4 M€ de masse salariale (+9,0 %)

307 salariés en CDD 
(+19,5 %), 11,5 M€ de 
masse salariale (+17,1 %) 

310 salariés en CDD 
(-15,1 %), 15 M€  
de masse salariale 
(+21,1 %) 

63 salariés en CDD 
(-62,7 %), 2,7 M€  
de masse salariale (-44,3 %) 

37 salariés en CDD (+54,2 %), 
1,3 M€ de masse salariale 
(+37,7 %) 

3 389 journalistes (**) rémunérés  
à la pige (+6,0  %), 35,9 M€  
de masse salariale (-19,2 %) 

1 359 journalistes 
rémunérés à la pige 
(+15,9 %), 15 M€ de masse 
salariale (-12,4 %)

1 704 journalistes 
rémunérés à la pige 
(+14,7 %), 15 M€ de masse 
salariale (-22,6 %)

530 journalistes rémunérés 
à la pige (-25,0 %), 5,6 M€ 
de masse salariale (-27,8 %) 

226 journalistes rémunérés  
à la pige (-5,4 %), 0,8 M€  
de masse salariale (+0,8 %)

46 ans de moyenne d’âge  
pour les permanents (CDI) 

47 % de femmes parmi  
les permanents (CDI)

LES CHIFFRES CLÉS AU 31 DÉCEMBRE 2023 (comparés à ceux de 2019) 

Source : Audiens, 2024.
* Hors journalistes rémunérés à la pige.
** Les individus sont dédoublonnés au niveau du total.
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Source : Audiens, 2024
* Effectifs au 31 décembre 2023. Le total n’inclut pas les salariés rémunérés à la pige et les intermittents. Les individus sont dédoublonnés au niveau du total : un individu déclaré dans différents types d’emploi 
n’est compté qu’une seule fois.
** Les effectifs des salariés rémunérés à la pige et des intermittents sont au nombre de « têtes » sur l’année.
*** Les données relatives aux intermittents incluent les artistes et les techniciens.

Ensemble 2019 2020 2021 2022 2023 Évolution 2023/2019 
 à champ constant**

Nombre d'entreprises 133 128 131 125 130 -2,3 %

Effectifs* 20 133 19 686 19 546 19 402 19 431 -3,6 %

dont permanents (CDI) 19 224 18 783 18 519 18 359 18 375 -4,6 %

dont non-permanents (CDD) 818 740 761 716 717 -11,8 %

dont alternants 91 164 272 332 348 +286,7 %

Journalistes rémunérés à la pige 3 196 2 875 3 271 3 225 3 389 +6,0 %

Intermittents 13 519 14 227 14 558 13 958 14 776 +9,3 %

Masse salariale (en k€) 1 408 104 k€ 1 369 353 k€ 1 412 063 k€ 1 426 446 k€ 1 422 912 k€ +0,5 %

dont permanents (CDI) 1 218 629 k€ 1 201 212 k€ 1 220 676 k€ 1 242 391 k€ 1 239 211 k€ +1,1 %

dont non-permanents (CDD) 27 988 k€ 27 068 k€ 28 733 k€ 31 129 k€ 30 358 k€ +9,0 %

dont alternants 1 425 k€ 1 922 k€ 4 152 k€ 5 115 k€ 7 794 k€ +448,8 %

dont journalistes rémunérés  
à la pige 44 443 k€ 42 653 k€ 51 239 k€ 39 430 k€ 35 929 k€ -19,2 %

dont intermittents 115 620 k€ 96 498 k€ 107 262 k€ 108 382 k€ 109 620 k€ -5,2 %

ÉVOLUTION DU NOMBRE D’ENTREPRISES, DES EFFECTIFS ET DE LA MASSE SALARIALE DU SECTEUR DE LA TÉLÉDIFFUSION  
DE 2019 À 2023 (au 31 décembre)

ÉVOLUTION EN % PAR RAPPORT À L'ANNÉE N-1 DU NOMBRE D’ENTREPRISES, DES EFFECTIFS ET DE LA MASSE  
SALARIALE DU SECTEUR DE LA TÉLÉDIFFUSION DE 2019 À 2023 (au 31 décembre)

Évolution à champ 
constant en % 2019 2020 2021 2022 2023

Nombre d'entreprises +5,6 % -3,8 % +2,3 % -4,6 % +4,0 %

Effectifs* -1,7 % -2,4 % -0,7 % -1,1 % +0,6 %

dont permanents (CDI) -1,9 % -2,5 % -1,4 % -1,3 % +0,5 %

dont non-permanents 
(CDD) +1,2 % -9,0 % +2,8 % -5,9 % +0,1 %

dont alternants +18,4 % +82,2 % +65,9 % +22,1 % +4,8 %

Journalistes rémunérés  
à la pige ** +1,5 % -10,0 % +13,8 % -1,4 % +5,1 %

Intermittents *** -12,4 % +5,2 % +2,3 % -4,1 % +5,9 %

Masse salariale (en k€) -2,5 % -3,2 % +3,2 % +1,0 % -0,3 %

dont permanents (CDI) -2,4 % -2,0 % +1,7 % +1,7 % -0,4 %

dont non-permanents 
(CDD) +6,2 % -3,0 % +6,3 % +8,3 % -2,5 %

dont alternants +62,8 % +35,1 % +116,5 % +23,2 % +52,4 %

dont journalistes 
rémunérés à la pige +2,5 % -4,0 % +20,1 % -23,0 % -8,9 %

dont intermittents -7,1 % -16,5 % +11,2 % +1,0 % +1,1 %

Source : Audiens, 2024
* Effectifs au 31 décembre 2023. Le total n’inclut pas les salariés rémunérés à la pige et les intermittents. Les individus sont dédoublonnés au niveau du total : un individu déclaré dans différents types d’emploi 
n’est compté qu’une seule fois.
** Les entreprises qui intègrent ou quittent Audiens depuis ou vers un autre organisme engendrent une évolution artificielle des effectifs et de la masse salariale. Ces dernières ne sont pas prises en compte lors 
du calcul du taux d’évolution.
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2. LES ENTREPRISES DE LA TÉLÉDIFFUSION
La télédiffusion est un secteur dont le nombre d’entreprises évolue peu dans le temps. Les variations observées n’impliquent  
quasiment que des petites structures. Notons que la nouvelle entreprise publique en 2023 est « Arte studio ».

55

47 45
48

43
46

52 52 52 50

25
22232323

8 8 8 8 9

2019 2020 2021 2022 2023

Chaines généralistes publiques Chaines de la TNT Chaines thématiques Chaines locales

ÉVOLUTION DU NOMBRE D’ENTREPRISES DE LA TÉLÉDIFFUSION PAR TYPE DE CHAÎNES DE 2019 À 2023

Source : Audiens, 2024

La répartition par taille des employeurs est la suivante :

• Presque la moitié des entreprises de la branche déclarent moins de dix salariés en 2023. 
• Les entreprises de plus de 50 salariés représentent 23 % des employeurs du secteur.

Source : Audiens, 2024.
* Le nombre de salariés au 31 décembre 2023 n’inclut pas d’intermittents ni de journalistes rémunérés à la pige.

ÉVOLUTION DE LA TAILLE DES ENTREPRISES DE LA TÉLÉDIFFUSION ENTRE 2019 ET 2023 (*)

Ensemble 2019 2020 2021 2022 2023 Évolution 2023/2019

Moins de 10 salariés au 31/12 65 54 61 56 64 -1,5 %

De 11 à 49 salariés au 31/12 33 39 36 36 36 +9,1 %

De 50 à 249 salariés au 31/12 21 23 20 20 18 -14,3 %

De 250 à 499 salariés au 31/12 6 4 6 4 3 -50,0 %

500 salariés et plus au 31/12 8 8 8 9 9 +12,5 %

Total 133 128 131 125 130 -2,3 %

Évolution +5,6 % -3,8 % +2,3 % -4,6 % +4,0 % -
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3. L’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE DU SECTEUR DE LA TÉLÉDIFFUSION
3.1 LES SALARIÉS PERMANENTS (CDI)
1. RÉPARTITION DE L’ACTIVITÉ PAR GENRE ET PAR CATÉGORIE D’EMPLOI

Nous avons distingué les permanents en 3 catégories distinctes :
• CDI cadre (non-journaliste)
• CDI non-cadre (non-journaliste)
• CDI Journaliste (cadre et non-cadre)

Sur l’ensemble de la télédiffusion en 2023, les femmes représentent 47 % des effectifs et 43 % de la masse salariale. Ces taux de réparti-
tion sont stables dans le temps. La part d’employés non-cadres est un peu plus forte chez les femmes (33 %) que pour leurs homologues 
masculins (30 %).

RÉPARTITION DES SALARIÉS PERMANENTS DE LA TÉLÉDIFFUSION SELON LA TAILLE DE L’ENTREPRISE AU 31 DÉCEMBRE 2023

49 %

28 %

14 %

7 %2 %

Source : Audiens, 2024

Moins de 10 salariés

De 11 à 49 salariés

De 50 à 249 salariés

De 250 à 499 salariés

500 salariés et plus 

Source : Audiens, 2024
* Effectifs au 31 décembre 2023. Les individus sont dédoublonnés au niveau du total : un individu déclaré dans différents types d’emploi au 31/12 n’est compté qu’une seule fois.
** Les entreprises qui intègrent ou quittent Audiens depuis ou vers un autre organisme engendrent une évolution artificielle des effectifs et de la masse salariale. Ces dernières ne sont pas prises en compte lors 
du calcul du taux d’évolution.

ÉVOLUTION DE LA RÉPARTITION DES EFFECTIFS PERMANENTS ENTRE LES HOMMES ET LES FEMMES DE 2019 À 2023 (au 31 décembre)

2019 2020 2021 2022 2023 Répartition - 2023 Évolution 2023/2019 
à champ constant**

Hommes* 10 263 10 011 9 881 9 748 9 758 53,1 % -5,0 %

Dont CDI - Cadres - Non-journalistes 3 537 3 567 3 392 3 482 3 662 37,5 % +2,8 %
Dont CDI - Non-cadres - Non-journalistes 3 875 3 652 3 667 3 491 3 385 34,7 % -12,3 %

Dont CDI - Journalistes 2 853 2 797 2 826 2 777 2 714 27,8 % -4,9 %
Femmes* 8 961 8 772 8 638 8 611 8 617 46,9 % -4,1 %

Dont CDI - Cadres - Non-journalistes 3 107 3 160 3 035 3 150 3 278 38,0 % +4,0 %

Dont CDI - Non-cadres - Non-journalistes 3 606 3 396 3 320 3 191 3 055 35,5 % -15,1 %

Dont CDI - Journalistes 2 249 2 216 2 284 2 271 2 284 26,5 % +2,1 %
Ensemble* 19 224 18 783 18 519 18 359 18 375 - -4,6 %

Dont CDI - Cadres - Non-journalistes 6 644 6 727 6 427 6 632 6 940 37,8 % +3,3 %

Dont CDI - Non-cadres - Non-journalistes 7 481 7 048 6 987 6 682 6 440 35,0 % -13,6 %

Dont CDI - Journalistes 5 102 5 013 5 110 5 048 4 998 27,2 % -1,8 %
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Source : Audiens, 2024
* Les entreprises qui intègrent ou quittent Audiens depuis ou vers un autre organisme engendrent une évolution artificielle des effectifs et de la masse salariale. Ces dernières ne sont pas 
prises en compte lors du calcul du taux d’évolution. En 2019 et 2022, des salariés CDI non-cadres des chaînes publiques ont été déclarés en tant que cadres. La variation de la masse salariale 
des CDI cadres et non-cadres est donc légèrement biaisée ces années-là.

ÉVOLUTION DE LA RÉPARTITION DE LA MASSE SALARIALE DES EFFECTIFS PERMANENTS ENTRE LES HOMMES ET LES FEMMES  
DE 2019 À 2023 (au 31 décembre)

RÉPARTITION DES EFFECTIFS (ANNEAU EXTÉRIEUR) ET DE LA MASSE SALARIALE (ANNEAU INTÉRIEUR)  
DES SALARIÉS PERMANENTS EN 2023 (au 31 décembre)

Ensemble 2019 2020 2021 2022 2023 Répartition - 2023 Évolution 2023 /2019 
à champ constant*

Hommes 704 067 k€ 686 530 k€ 704 065 k€ 720 355 k€ 707 750 k€ 57,1 % -0,0 %

Dont CDI - Cadres - Non-
journalistes 315 535 k€ 276 058 k€ 277 839 k€ 329 429 k€ 300 065 k€ 42,4 % -6,2 %

Dont CDI - Non-cadres - 
Non-journalistes 186 953 k€ 223 625 k€ 225 066 k€ 195 029 k€ 211 949 k€ 29,9 % +13,7 %

Dont CDI - Journalistes 201 579 k€ 186 848 k€ 201 160 k€ 195 897 k€ 195 736 k€ 27,7 % -3,1 %

Femmes 514 562 k€ 514 682 k€ 516 611 k€ 522 036 k€ 531 462 k€ 42,9 % +2,6 %

Dont CDI - Cadres - Non-
journalistes 233 149 k€ 202 761 k€ 198 047 k€ 230 000 k€ 213 046 k€ 40,1 % -10,4 %

Dont CDI - Non-cadres - 
Non-journalistes 152 649 k€ 182 499 k€ 182 711 k€ 154 632 k€ 175 263 k€ 33,0 % +15,0 %

Dont CDI - Journalistes 128 764 k€ 129 422 k€ 135 854 k€ 137 403 k€ 143 153 k€ 26,9 % +11,4 %

Ensemble 1 218 629 k€ 1 201 212 k€ 1 220 676 k€ 1 242 391 k€ 1 239 211 k€ - +1,1 %

Dont CDI - Cadres - Non-
journalistes 548 684 k€ 478 819 k€ 475 886 k€ 559 429 k€ 513 111 k€ 41,4 % -8,0 %

Dont CDI - Non-cadres - 
Non-journalistes 339 603 k€ 406 124 k€ 407 777 k€ 349 662 k€ 387 212 k€ 31,2 % +14,3 %

Dont CDI - Journalistes 330 342 k€ 316 270 k€ 337 014 k€ 333 300 k€ 338 888 k€ 27,3 % +2,5 %

En 2023, la catégorie la plus représentée au sein des CDI est celle des cadres, avec 38 % des effectifs et plus de 41 % de la masse salariale. 
La part de journalistes parmi les permanents est de 27 %.

35,0 %

Source : Audiens, 2024

Dont CDI - Cadres - Non-journalistes

Dont CDI - Non-cadres - Non-journalistes

Dont CDI - Journalistes37,8 %

27,3 %

41,4 %

31,2 %

27,2 %

35,0 %
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3. RÉMUNÉRATION DES SALARIÉS PERMANENTS DU SECTEUR DE LA TÉLÉDIFFUSION (1)

Au sein des entreprises de la télédiffusion, les écarts salariaux entre femmes et hommes sont présents dans toutes les catégories mais 
varient en ampleur. Le plus grand écart relatif est observé chez les CDI cadres non-journalistes (20 % soit 17 k€). 
Les écarts sont moins prononcés chez les non-cadres (6 % soit 4 k€). Pour les journalistes en CDI, les femmes sont rémunérées 8 k€  
de moins que les hommes, soit un écart de 11 %.

SALAIRE ANNUEL BRUT MOYEN POUR UN ETP PAR GENRE ET PAR CATÉGORIE SUR LE SECTEUR  
DE LA TÉLÉDIFFUSION EN 2023 (au 31 décembre)

0 k€ 20 k€ 40 k€ 60 k€ 80 k€

70 k€

87 k€
Dont CDI - Cadres - Non-journalistes

59 k€

63 k€
Dont CDI - Non cadres - Non-journalistes

66 k€

74 k€
Dont CDI - journalistes

2. DÉMOGRAPHIE DES SALARIÉS PERMANENTS (CDI)

L’âge moyen des salariés permanents dans la branche est d’un peu plus de 46 ans en moyenne (46,5 ans pour les hommes et 45,7 ans pour 
les femmes), avec une variation allant de 49 ans dans le secteur public à 37 ans dans les chaînes locales.
On observe que les non-cadres sont plus âgés en moyenne que les cadres.

Source : Audiens, 2024

ÉVOLUTION DE L’ÂGE MOYEN DES SALARIÉS PERMANENTS DANS LA TÉLÉDIFFUSION DE 2019 À 2023 (au 31 décembre)
Ensemble 2019 2020 2021 2022 2023 Évolution2023/2019

Hommes 45,9 46,0 46,4 46,5 46,5 +0,6

Dont CDI - Cadres - 
Non-journalistes 45,1 43,3 43,3 45,1 43,4 -1,7

Dont CDI - Non-cadres 
- Non-journalistes 47,3 47,9 48,5 48,7 48,7 +1,4

Dont CDI - Journalistes 47,3 47,1 47,4 47,7 47,8 +0,4

Femmes 44,9 45,3 45,5 45,6 45,7 +0,8

Dont CDI - Cadres - 
Non-journalistes 44,6 42,7 42,5 44,2 42,4 -2,3

Dont CDI - Non-cadres 
- Non-journalistes 47,6 48,2 48,7 49,1 49,5 +1,9

Dont CDI - Journalistes 44,1 44,6 44,9 45,4 45,5 +1,4

Ensemble 45,4 45,7 46,0 46,1 46,1 +0,7

Dont CDI - Cadres - 
Non-journalistes 44,9 43,0 42,9 44,7 42,9 -2,0

Dont CDI - Non-cadres 
- Non-journalistes 47,4 48,0 48,6 48,9 49,1 +1,7

Dont CDI - Journalistes 45,9 46,0 46,3 46,7 46,7 +0,8

(1) Dans cette partie, les salaires sont comparés à temps de travail égal. L'indice de rémunération est le salaire moyen annuel par équivalent temps plein. Les différences de salaire entre les 
hommes et les femmes observées sont légèrement moindres à âge égal. Cela signifie que la différence d'ancienneté explique en grande partie ces écarts.

Femmes

Hommes

Source : Audiens, 2024
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Depuis 2019, les écarts de salaire entre les hommes et les femmes se sont accrus pour les cadres. Pour les non-cadres et les journalistes, l’écart 
de salaire par équivalent temps plein s’est réduit sur la même période.
Pour toutes les catégories d’emploi, on constate une réduction des écarts entre 2022 et 2023.
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Dont CDI - Cadres - Non-journalistes Dont CDI - Non-cadres -non-journalistesDont CDI - Journalistes

POIDS DU SALAIRE MOYEN D'UNE FEMME PAR RAPPORT À CELUI D'UN HOMME PAR TYPE DE CONTRAT  
SUR LE SECTEUR DE LA TÉLÉDIFFUSION DE 2019 À 2023 (*)

Source : Audiens, 2024
* L’indice d’égalité correspond au salaire par ETP des femmes divisé par celui des hommes. Plus on s’approche de 100 %, plus on tend vers une égalité de salaire à temps 
de travail égal entre les hommes et les femmes.

3.2 LES SALARIÉS NON PERMANENTS
Les salariés non-permanents incluent les CDD et les employés rémunérés à la pige. Ne sont pas pris en compte ici les CDD de remplacement 
(écartés du périmètre), les alternants et les intermittents. 

1. RÉPARTITION DE L’ACTIVITÉ PAR GENRE ET PAR CATÉGORIE D’EMPLOI

Nous avons distingué les permanents en 3 catégories distinctes :
• CDD non-journaliste
• CDD Journaliste (cadre et non-cadre)
• Journaliste rémunéré à la pige

Attention, les effectifs au 31 décembre 2023 ne concernent que les CDD. Pour les journalistes rémunérés à la pige, nous utilisons les effectifs 
en flux (nombre de têtes sur l’année). Ces derniers ne sont donc pas inclus dans les totaux « non-permanents ».

Sur l’ensemble de la télédiffusion au 31 décembre 2023, les femmes représentent plus de 50 % des effectifs CDD et 46 % de la masse 
salariale. Dans le détail, elles ne sont majoritaires que chez les CDD non-journalistes (58 %), alors qu’elles représentent 41 % des CDD jour-
nalistes et 44 % des journalistes rémunérés à la pige. 
En 2023, presque la moitié de l’activité des CDD de la télédiffusion relève du journalisme.
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ÉVOLUTION DE LA RÉPARTITION DES EFFECTIFS NON PERMANENTS ENTRE LES HOMMES ET LES FEMMES DE 2019 À 2023

ÉVOLUTION DE LA RÉPARTITION DE LA MASSE SALARIALE DES EFFECTIFS NON PERMANENTS  
ENTRE LES HOMMES ET LES FEMMES DE 2019 À 2023

Source : Audiens, 2024
* Effectifs au 31/12 ne prenant pas en compte les journalistes rémunérés à la pige. Les individus sont dédoublonnés au niveau du total : un individu déclaré dans différents types d’emploi 
au 31/12 n'est compté qu'une seule fois.
** Les entreprises qui intègrent ou quittent Audiens depuis ou vers un autre organisme engendrent une évolution artificielle des effectifs et de la masse salariale. Ces dernières ne sont 
pas prises en compte lors du calcul du taux d’évolution.
Note de lecture : les effectifs des journalistes rémunérés à la pige correspondent au nombre de têtes observées sur l’année, et non pas au 31/12.

Ensemble 2019 2020 2021 2022 2023 Répartition - 2023 Évolution 2023/2019 
 à champ constant**

Hommes (CDD)* 407 344 385 380 355 49,5 % -12,3 %

Dont CDD - Non-journalistes 225 193 202 177 162 45,6 % -27,4 %

Dont CDD - Journalistes 182 151 183 203 193 54,4 % +6,0 %

Journalistes rémunérés  
à la pige 1 811 1 644 1 880 1 848 1 899 - +4,9 %

Femmes (CDD)* 411 396 376 336 362 50,5 % -11,3 %

Dont CDD - Non-journalistes 305 278 254 222 226 62,4 % -25,2 %

Dont CDD - Journalistes 106 118 122 114 136 37,6 % +28,3 %

Journalistes rémunérés  
à la pige 1 385 1 231 1 391 1 377 1 490 - +7,6 %

Ensemble (CDD)* 818 740 761 716 717 100 % -11,8 %

Dont CDD - Non-journalistes 530 471 456 399 388 54,1 % -26,1 %

Dont CDD - Journalistes 288 269 305 317 329 45,9 % +14,2 %

Journalistes rémunérés  
à la pige 3 196 2 875 3 271 3 225 3 389 - +6,0 %

Source : Audiens, 2024
* Les entreprises qui intègrent ou quittent Audiens depuis ou vers un autre organisme engendrent une évolution artificielle des effectifs et de la masse salariale. Ces dernières ne sont pas 
prises en compte lors du calcul du taux d’évolution.

Ensemble 2019 2020 2021 2022 2023 Répartition - 2023 Évolution 2023/2019 
à champ constant*

Hommes 37 115 k€ 36 264 k€ 42 597 k€ 38 921 k€ 35 583 k€ 53,7 % -4,0 %

Dont CDD - Non-journalistes 7 545 k€ 7 084 k€ 7 390 k€ 8 015 k€ 6 497 k€ 18,3 % -13,4 %

Dont CDD - Journalistes 5 695 k€ 5 997 k€ 7 037 k€ 8 101 k€ 8 399 k€ 23,6 % +47,7 %

Dont journalistes rémunérés 
à la pige 23 876 k€ 23 183 k€ 28 170 k€ 22 805 k€ 20 688 k€ 58,1 % -13,4 %

Femmes 35 315 k€ 33 457 k€ 37 375 k€ 31 637 k€ 30 704 k€ 46,3 % -12,9 %

Dont CDD - Non-journalistes 10 289 k€ 9 359 k€ 9 482 k€ 9 276 k€ 9 171 k€ 29,9 % -10,2 %

Dont CDD - Journalistes 4 459 k€ 4 628 k€ 4 824 k€ 5 737 k€ 6 292 k€ 20,5 % +41,4 %

Dont journalistes rémunérés 
à la pige 20 567 k€ 19 470 k€ 23 069 k€ 16 624 k€ 15 241 k€ 49,6 % -25,9 %

Ensemble 72 430 k€ 69 721 k€ 79 973 k€ 70 559 k€ 66 287 k€ 100 % -8,3 %

Dont CDD - Non-journalistes 17 834 k€ 16 443 k€ 16 873 k€ 17 290 k€ 15 668 k€ 23,6 % -11,6 %

Dont CDD - Journalistes 10 154 k€ 10 625 k€ 11 861 k€ 13 839 k€ 14 690 k€ 22,2 % +44,9 %

Dont journalistes rémunérés 
à la pige 44 443 k€ 42 653 k€ 51 239 k€ 39 430 k€ 35 929 k€ 54,2 % -19,2 %
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2. DÉMOGRAPHIE DES NON PERMANENTS (CDD ET JOURNALISTES RÉMUNÉRÉS À LA PIGE)

L’âge moyen des salariés non-permanents dans la branche est d’un peu plus de 35 ans (37 ans pour les hommes et 34 ans pour les femmes), 
avec une variation allant de 36,5 dans le secteur public à 30,8 dans les chaînes locales.
Globalement, les hommes sont plus vieux de trois ans que leurs homologues féminines.

ÉVOLUTION DE L'ÂGE MOYEN DES SALARIÉS NON PERMANENTS DANS LA TÉLÉDIFFUSION DE 2019 À 2023

SALAIRE ANNUEL BRUT MOYEN PAR ETP CDD PAR GENRE ET PAR CATÉGORIE DANS LE SECTEUR  
DE LA TÉLÉDIFFUSION EN 2023

Source : Audiens, 2024

Ensemble 2019 2020 2021 2022 2023 Évolution 2023/2019

Hommes 35,8 35,7 36,1 36,5 36,7 +0,9

Dont CDD - Non-journalistes 34,2 34,3 35,7 36,3 35,4 +1,1

Dont CDD - Journalistes 31,7 32,4 31,8 32,6 33,5 +1,8

Dont journalistes rémunérés  
à la pige 37,1 36,8 36,6 37,1 37,3 +0,2

Femmes 32,4 32,5 33,2 33,5 33,5 +1,1

Dont CDD - Non-journalistes 31,1 32,0 33,0 33,9 33,7 +2,5

Dont CDD - Journalistes 30,0 30,2 30,1 30,2 31,1 +1,1

Dont journalistes rémunérés  
à la pige 33,7 33,2 33,8 33,8 33,8 +0,2

Ensemble 34,2 34,2 34,8 35,1 35,2 +1,0

Dont CDD - Non-journalistes 32,5 33,1 34,3 35,0 34,4 +1,9

Dont CDD - Journalistes 30,9 31,4 31,0 31,5 32,4 +1,5

Dont journalistes rémunérés  
à la pige 35,6 35,3 35,4 35,7 35,8 +0,2

3.  RÉMUNÉRATION DES NON PERMANENTS

Contrairement aux CDI, le salaire moyen par ETP (Équivalent Temps Plein) des hommes en CDD, journaliste ou non, n’est pas supérieur  
à celui des femmes.

42 k€
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42 k€

46 k€

0 k€ 10 k€ 20 k€ 30 k€ 40 k€ 50 k€
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Source : Audiens, 2024
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POIDS DU SALAIRE MOYEN D'UNE FEMME PAR RAPPORT À CELUI D'UN HOMME PAR TYPE DE CONTRAT CDD 
DANS LE SECTEUR DE LA TÉLÉDIFFUSION DE 2019 À 2023 (*)

Source : Audiens, 2024
* L’indice d’égalité ci-dessus correspond au salaire par ETP des femmes divisé par celui des hommes. Plus on s’approche de 100 %,  
plus on tend vers une égalité de salaire à temps de travail égal entre les hommes et les femmes.

85 %

90 %

95 %

100 %

105 %

2019 2020 2021 2022 2023

Dont CDD - Non-journalistes Dont CDD - Journalistes
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Le cadre juridique applicable aux chaînes numériques s’est enrichi au cours des années 2022 à 2024 par l’adoption de plusieurs décrets. 

1.  UN DÉCRET A ÉTÉ PRIS POUR L’APPLICATION DE L’ORDONNANCE N° 2020-1642 DU 21 DÉCEMBRE 2020 PORTANT 
TRANSPOSITION DE LA DIRECTIVE « SERVICES DE MÉDIAS AUDIOVISUELS ». 

Il s’agit du décret n° 2022-1541 du 7 décembre 2022 pris pour l’application de l’article 20-7 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 rela-
tive à la liberté de communication et fixant le seuil de déclenchement et le délai d’application des obligations de visibilité appropriée des 
services d’intérêt général. 

2.  TROIS DÉCRETS ONT ÉTÉ PRIS POUR L’APPLICATION DE LA LOI N° 2021-1382 DU 25 OCTOBRE 2021 RELATIVE Á LA  
RÉGULATION ET Á LA PROTECTION DE L’ACCÈS AUX ŒUVRES CULTURELLES Á L’ÈRE NUMÉRIQUE : 

2.1. Le décret n° 2022-469 du 1er avril 2022 fixe les modalités d’organisation et de fonctionnement de l’Autorité de régulation de la 
communication audiovisuelle et numérique, notamment son régime budgétaire et comptable, à la suite de la promulgation de la loi du 
25 octobre 2021 qui a rapproché le Conseil supérieur de l’audiovisuel et la Haute Autorité pour la diffusion des œuvres et la protection des 
droits sur internet au sein de l’Arcom à compter du 1er janvier 2022. Il abroge le décret n° 2014-382 du 28 mars 2014 relatif à l’organisation 
et au fonctionnement du Conseil supérieur de l’audiovisuel. 
2.2. Le décret n° 2022-518 du 8 avril 2022 précise les conditions et modalités d’habilitation et d’assermentation des agents de l’Autorité 
de régulation de la communication audiovisuelle et numérique chargés de mener les enquêtes nécessaires pour s’assurer notamment 
que les éditeurs et distributeurs de services de communication audiovisuelle, les opérateurs de réseaux satellitaires, les sociétés assurant 
la diffusion de services de communication audiovisuelle ainsi que les plateformes de partage de vidéos respectent les obligations de la loi 
n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication. Il précise également les conditions dans lesquelles ces agents 
prêtent serment devant l’autorité judiciaire. 
2.3. Le décret n° 2022-779 du 2 mai 2022 modifie le décret n° 2013-1196 du 19 décembre 2013 relatif à la procédure de sanction mise en 
œuvre par l’Arcom en application de l’article 42-7 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication afin 
de tenir notamment compte des modifications introduites par la loi du 25 octobre 2021 (changement de dénomination de l’instance de 
régulation, introduction d’une formation restreinte du collège pour les mises en demeure et les sanctions en matière de contribution de la 
production). 

3.  TROIS DÉCRETS ONT MODIFIÉ LE CAHIER DES CHARGES DE LA SOCIÉTÉ NATIONALE DE PROGRAMME FRANCE TÉLÉVISIONS 
ET UN DÉCRET A MODIFIÉ LE CAHIER DES CHARGES DE LA SOCIÉTÉ NATIONALE DE PROGRAMME FRANCE MÉDIAS MONDE : 

3.1. Le décret n° 2022-1603 du 21 décembre 2022 tire les conséquences au sein du cahier des charges de France Télévisions des réformes du 
régime de contribution à la production et d’exposition des œuvres intervenues dans le cadre des modifications de la loi du 30 septembre 
1986 (ordonnance du 21 décembre 2020 transposant la directive « services de médias audiovisuels » et loi du 25 octobre 2021 relative à la 
régulation et à la protection de l’accès aux œuvres culturelles à l’ère numérique) et de l’adoption de plusieurs décrets (décret n° 2021-1926 
du 30 décembre 2021 et décret n° 2021-793 du 22 juin 2021). 
3.2. Le décret n° 2023-666 du 25 juillet 2023 modifie le régime d’exposition du spectacle vivant sur les antennes de France Télévisions 
prévu à l’article 6 de son cahier des charges afin d’inciter l’entreprise publique à programmer des spectacles aux horaires qui rassemblent le 
plus grand nombre de téléspectateurs et de valoriser un périmètre plus large de genres de spectacles. 
3.3. Le décret n° 2023-1263 du 26 décembre 2023 a pour objet de modifier les dispositions du cahier des charges de France Télévisions en 
matière de contribution à la production d’œuvres audiovisuelles et de respect du droit d’auteur. Ce faisant, il pérennise notamment le 
montant minimum en valeur absolue de contribution annuelle à la production d’œuvres audiovisuelles fixé à 420 M€. Ce décret renforce 
également les dispositions du cahier des charges de France Télévisions relatives à l’accessibilité de ses programmes aux personnes en 
situation de handicap. 
3.4. Le décret n° 2024-412 du 3 mai 2024 modifie le cahier des charges de France Médias Monde afin de renforcer les dispositions appli-
cables en matière d’accessibilité des programmes aux personnes handicapées. 



98 - Chapitre 7

< Début du chapitre Sommaire général >Page précédente > < Page suivante

4. ENFIN, SIX DÉCRETS ONT MODIFIÉ LE RÉGIME DES SERVICES DE TÉLÉVISION OU ONT EU UN IMPACT SUR CELUI-CI 
4.1. Le décret n° 2022-628 du 22 avril 2022 a modifié le décret n° 2020-1794 du 30 décembre 2020 portant création d’un fonds d’indem-
nisation pour interruption, report ou abandon des tournages de programmes de flux liés à l’épidémie de Covid-19 afin de proroger 
jusqu’au 30 avril 2022 ce dispositif d’aide. 
4.2. Le décret n° 2022-1290 du 3 octobre 2022 a prorogé l’autorisation temporaire de la publicité télévisée en faveur du cinéma de dix-
huit mois en décalant l’expiration de cette autorisation du 6 octobre 2022 au 6 avril 2024, compte tenu du caractère atypique de la période 
écoulée depuis le début de cette autorisation qui ne permet pas d’apprécier pleinement les conséquences de l’autorisation temporaire. 
4.3. Le décret n° 2022-1610 du 22 décembre 2022 modifie le régime de contribution à la production d’œuvres cinématographiques des 
services de télévision afin de permettre aux services de cinéma dont la contribution annuelle à la production d’œuvres cinématographiques 
est supérieure à 120 M€ de calculer cette contribution selon une méthode forfaitaire en tenant compte des accords professionnels conclus 
à cette fin. 
4.4. Le décret n° 2023-1262 du 26 décembre 2023 modifie le décret n° 2017-1048 du 10 mai 2017 relatif au fonds d’accompagnement 
de la réception télévisuelle afin de proroger pour une durée de cinq ans, jusqu’au 31 décembre 2028, ce fonds géré par l’Agence nationale 
des fréquences, initialement institué jusqu’au 31 décembre 2023. Ce fonds est destiné à assurer la continuité de la réception des services de 
télévision en clair diffusés par voie hertzienne terrestre lorsque cette réception est interrompue ou perturbée soit par des émissions étran-
gères, soit par des réaménagements de fréquences ou des recompositions de multiplex, à la suite d’une décision de l’Arcom, soit en raison 
des conditions climatiques. 
4.5. Le décret n° 2024-313 du 5 avril 2024 apporte une double modification au régime de publicité télévisée. D’une part, il pérennise 
l’autorisation de la publicité en faveur du cinéma prévue de manière temporaire en août 2020. D’autre part, il autorise pour une période 
de deux ans la publicité pour le secteur de l’édition littéraire. Au plus tard trois mois avant l’échéance de cette période, le Gouvernement 
publiera un rapport évaluant l’impact de cette autorisation temporaire notamment sur le secteur de l’industrie du livre afin de se prononcer 
sur l’opportunité de pérenniser cette disposition. 
4.6. Le décret n° 2024-425 du 10 mai 2024 modifie les dispositions applicables aux comités techniques prévus à l’article 29-3 de la loi 
n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication. Le décret remplace la dénomination des comités (les « comités ter-
ritoriaux de l’audiovisuel » deviennent des « comités techniques »), ajoute une dénomination des comités déclinée selon la région, actualise 
la dénomination de l’instance de régulation (le Conseil supérieur de l’audiovisuel étant devenu l’Autorité de régulation de la communication 
audiovisuelle et numérique), actualise le nom des régions qui constituent le ressort territorial de ces comités et modifie la durée du mandat 
des membres des comités (6 ans non renouvelable). 
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ANNEXE 1  
ÉVOLUTION DU MARCHÉ DE LA COMMUNICATION  
ET IMPACT SUR LE FINANCEMENT DES MÉDIAS  
PAR LA PUBLICITÉ (1)

L’Arcom et la Direction Générale des Médias et des Industries Culturelles (DGMIC) du Ministère de la Culture ont confié au cabinet PMP 
Strategy la réalisation d’une étude économique et prospective, visant à évaluer les perspectives d’évolution du marché publicitaire français à 
l’horizon 2030, afin d’alimenter le débat public.
L’étude, dont les résultats ont été présentés le 30 janvier 2024, repose sur l’analyse de nombreuses bases de données françaises et internationales 
(de l’Irep, Kantar et France Pub notamment), et sur des échanges au cours de la période octobre-décembre 2023 avec 80 interlocuteurs impli-
qués sur l’ensemble de la chaine de valeur du marché publicitaire (éditeurs télévision et radio, acteurs de la presse nationale et locale, acteurs 
de la communication extérieure, plateformes et acteurs numériques, syndicats, agences médias, annonceurs, experts indépendants, institutions 
publiques).

Toutes les projections sont réalisées à cadre réglementaire constant.

A - LES ENSEIGNEMENTS CLÉS À HORIZON 2030 

1 – MARCHÉ PUBLICITAIRE 
• 18,3 Mds€ de recettes publicitaires nettes en 2030 contre 15,2 Mds€ en 2022
• +2,3 % de croissance annuelle moyenne du marché publicitaire entre 2022 et 2030

Les recettes publicitaires nettes continueront de croître à 2030, de l’ordre de +2,3 % par an.
Le marché publicitaire correspond aux recettes publicitaires nettes captées par les médias, dont le montant est estimé en 2022 à 15,2 Mds€.
Les dépenses totales des annonceurs en communication (médias et hors-média) qui intègrent également la rémunération des intermédiaires 
(agences médias, ad techs, etc) s’établissent en 2022 à 33 Mds€. A 2030, le marché de la communication progressera de +1,2 % en moyenne par 
an, en corrélation avec les prévisions du PIB français.
Bénéficiant du transfert de dépenses en provenance du hors-média, et principalement du marketing direct, le marché publicitaire affichera une 
croissance supérieure à l’évolution anticipée du PIB sur la période 2022-2030, de +2,3 % en moyenne par an.

2 – RECETTES PUBLICITAIRES DES ACTEURS NUMÉRIQUES 
• 65 % des recettes publicitaires nettes captées par les acteurs numériques en 2030 contre 52 % en 2022 
• 45 % des recettes publicitaires nettes captées par les plateformes extraeuropéennes à 2030 contre 36 % en 2022

Les acteurs du numérique, à l’opposé des acteurs dits historiques, collectent 52 % des recettes publicitaires nettes en 2022, et cette part atteindra 
65 % en 2030.
Les grandes plateformes numériques extraeuropéennes (Meta, Alphabet, Amazon et ByteDance) concentreront 45 % des recettes publicitaires 
nettes en 2030, soit 8,2 Mds€ (vs. 5,5 Mds€ en 2022), générant une dépendance accrue des autres acteurs auprès de ces plateformes.

(1) Etude PMP Strategy pour la direction générale des médias et des industries culturelles du ministère de la Culture et l’Arcom.



101 - Annexes

< Début du chapitre Sommaire général >Page précédente > < Page suivante

(2) Les médias dits historiques désignent 5 médias : la télévision, la radio, la presse, le cinéma et la communication extérieure (affichage notamment). Les médias qui investissent dans l’infor-
mation et la création désignent les acteurs qui financent la production de contenus en amont, à savoir la télévision, la radio, la presse, mais également les médias « pure player » du numérique 
notamment les acteurs de la presse en ligne (Brut, Mediapart, etc.) et les SMAD (Netflix, Disney+ etc.)

3 – RECETTES NUMÉRIQUES DES ACTEURS HISTORIQUES 
• 6,4 % des recettes publicitaires nettes captées par les espaces numériques des acteurs historiques contre 5,1 % en 2022 
• +400 M€ de recettes publicitaires nettes captées par les espaces numériques des acteurs historiques entre 2022 et 2030

Les médias historiques ne vont que très peu bénéficier de la croissance du marché, leurs recettes numériques représenteront seulement 6,4 % du 
marché publicitaire total en 2030, contre 5,1 % aujourd’hui.
Malgré une transition numérique déjà bien engagée par les acteurs historiques de la télévision, de la radio, de la presse et de la communication 
extérieure, ces acteurs ne capteront que 1,2 Mds€ sur leurs espaces numériques en 2030, soit 6,4 % du marché publicitaire, une part en hausse 
de 1,3 pt par rapport à 2022.
En valeur, cette augmentation correspond à une hausse de 400 M€ des recettes publicitaires numériques des acteurs historiques à 2030, tandis 
que les recettes publicitaires numériques totales du marché augmentent de 4,4 Mds€ sur la même période.
Cette légère hausse du numérique sera donc insuffisante pour compenser les pertes de recettes sur leurs supports linéaires.

4 – FINANCEMENT DES CONTENUS 
• 29 % des recettes publicitaires dirigées vers des acteurs investissant dans les contenus en 2030 contre 40 % en 2022
•-800 M€ de recettes publicitaires captées par les acteurs investissant dans les contenus entre 2022 et 2030

Les recettes publicitaires collectées par les médias qui investissent dans l’information et la création (2) continueront de décroître d’ici 2030.
En 2012, la part des recettes publicitaires dirigées vers des acteurs qui investissent dans les contenus représentait deux tiers (65 %) du marché 
publicitaire global. Cette proportion, qui est évaluée à 40 % en 2022, va continuer de décroître et atteindre 29 % en 2030.
En valeur, les recettes publicitaires des médias producteurs de contenus passeront de 6,1 Mds€ en 2022 à 5,3 Mds€ en 2030 (vs 7,3 Mds€ en 2012).
Cela signifie une perte de recettes publicitaires de 800 M€ à 2030 pour les médias producteurs de contenus.
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5 - PROJECTION DES RECETTES PUBLICITAIRES NETTES À 2030
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ÉVOLUTION DES RECETTES PUBLICITAIRES NETTES PAR TYPE DE MÉDIA COMPARÉE À L'ÉVOLUTION DU PIB
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Évolution des recettes publicitaires par média 

TÉLÉVISION : la croissance annuelle moyenne sur la période 2022-2030 s’établira à -1,4 %  contre +0,5 % entre 2012 et 2022
La télévision conserve un rôle central dans la communication des annonceurs et ses recettes publicitaires se maintiendront à court terme. Les 
recettes sont néanmoins à risque à plus long terme et devraient entamer un cycle légèrement baissier à partir de 2026 en lien avec la baisse et le 
vieillissement des audiences linéaires, que le numérique ne compensera pas entièrement.

RADIO : -1,0 % par an sur la période 2022-2030 contre -0,6 % entre 2012 et 2022
Entre média de masse et de proximité, la radio est un média de confiance qui intervient dans des contextes spécifiques (en mobilité et sur 
certaines tranches horaires). Ce média, en revanche souvent saturé pour les annonceurs, fait face à une baisse continue de son audience et ses 
recettes continueront de décroître de manière limitée, mais continue malgré le développement des usages audio numériques (replay, podcasts).

PRESSE : -5,4 % par an sur la période 2022-2030 contre -5,4 % entre 2012 et 2022
Malgré un fort développement de l’audience en numérique, les acteurs de la presse ne parviennent pas à un niveau de monétisation permettant 
de compenser la baisse de leurs recettes publicitaires papier. Leurs recettes publicitaires qui ont déjà baissé de manière très importante sur la 
dernière décennie poursuivront leur chute sur les prochaines années.

CINÉMA : +5,3 % par an sur la période 2022-2030 contre -4,9 % entre 2012 et 2022
À partir de 2025, les recettes publicitaires générées par le cinéma en salles retrouveront des niveaux proches de la période pré-COVID, en corré-
lation avec la reprise progressive de la fréquentation.

COMMUNICATION EXTÉRIEURE : +1,1 % par an sur la période 2022-2030 contre+0,4 % entre 2012 et 2022
La communication extérieure conserve un rôle complémentaire dans le mix média des annonceurs et affichera une légère croissance de ses 
recettes d’ici à 2030, portée par sa transition vers l’affichage numérique.

RETAIL MEDIA : +10 % par an sur la période 2022-2030 contre +33 % entre 2012 et 2022
Alors que de nombreuses enseignes de distribution et places de marché développent leurs régies, le retail media constitue le média numérique 
le plus dynamique sur les prochaines années. En bénéficiant de la fin des cookies tiers et de la fin anticipée du format papier des prospectus, le 
retail media est en pleine expansion et ses recettes feront plus que doubler d’ici à 2030.

SEARCH : +5,4 % sur la période 2022-2030 contre +7,0 % entre 2012 et 2022
Pour tout site internet, la présence sur les moteurs de recherche (search) est indispensable pour générer du trafic et le search reste logiquement 
le media numérique incontournable pour les entreprises de toutes tailles. Les recettes publicitaires générées auprès des moteurs de recherche 
poursuivront leur croissance continue depuis plus de 10 ans.

DISPLAY : +3,0 % sur la période 2022-2030 contre -0,2 % entre 2012 et 2022 
L’engouement du format vidéo et dans une moindre mesure du format audio, permettra au display, média numérique, historique du marketing 
affinitaire, de maintenir une bonne dynamique de croissance sur les prochaines années.

RÉSEAUX SOCIAUX : +4,0 % sur la période 2022-2030 contre +36 % entre 2012 et 2022
Après une explosion de l’usage et des investissements publicitaires sur les dernières années, accentuée pendant les années COVID, les réseaux 
sociaux sont maintenant au cœur des usages numériques et font partie intégrante de la stratégie des marques. Leurs recettes publicitaires 
continueront de croître, portées par plusieurs relais de croissance (influence marketing, format vidéo), à un rythme néanmoins plus limité sur les 
prochaines années.

AUTRES LEVIERS : +3,6 % sur la période 2022-2030 contre +7,2 % entre 2012 et 2022 
Les marchés de l’affiliation, de l’e-mailing et des comparateurs maintiendront un intérêt majeur pour les annonceurs avec un coût limité, un retour 
sur investissement facilement mesurable et des modèles de rémunération à la performance. 



104 - Annexes

< Début du chapitre Sommaire général >Page précédente > < Page suivante

ANNEXE 2  
LES NOUVEAUX USAGES DE LA CONSOMMATION  
DE PROGRAMMES SPORTIFS 

(1) Les données sont issues de la première édition du Baromètre de la consommation de programmes sportifs, publié par l’Arcom en mai 2024. L’étude a été réalisée auprès d’un échantillon de 
2814 Français âgés de 15 ans et plus, interrogés par le biais d’un questionnaire auto-administré en ligne sur la période du 13 décembre 2023 au 3 janvier 2024.

Le sport est un contenu fédérateur et massivement suivi en télévision, et plus largement dans les médias audiovisuels et numériques. Près de 
trois-quarts des Français (73 %) consomment des programmes sportifs – diffusés sous la forme de compétitions, magazines, reportages, actuali-
tés ou encore interviews d’athlètes –, pour 43 % d’entre eux de manière hebdomadaire (1).
Malgré une place encore centrale de la télévision et du direct, la consommation sportive voit l’émergence de nouveaux usages, s’agissant aussi 
bien des modes d’accès employés que des contenus suivis.

1. Le téléviseur reste le support privilégié du visionnage de retransmissions sportives en direct, mais le recours complémen-
taire aux équipements numériques se démocratise, en particulier chez les plus jeunes
Le direct est un moment fondateur de la consommation sportive pour plus de deux tiers des Français (67 %). Le téléviseur demeure dans ce cadre 
le support de prédilection, toutes générations confondues. 71 % des Français concernés y ont souvent recours pour regarder des retransmissions 
en direct, une proportion qui grimpe à 79 % chez les plus de 50 ans, mais tombe toutefois à 53 % parmi les 25-34 ans.

SUPPORTS UTILISÉS POUR REGARDER DES RETRANSMISSIONS SPORTIVES EN DIRECT

95 %

24 %

71 %

38 %

25 %

13 %
12 %
9 % 2 %

Base : Français regardant des retransmissions en direct sur un écran (1 898 répondants), soit 62 % des Français.

Derrière cet équipement de référence qu'est le téléviseur, le recours aux appareils numériques (ordinateurs, tablettes, smartphones) s’installe 
progressivement, notamment chez les plus jeunes, qui multiplient les écrans pour visionner du sport. Un tiers des 15-24 ans intéressés par le sport 
utilisent ainsi fréquemment leur smartphone pour regarder des compétitions en direct.

TÉLÉVISEUR

Directement via 
 Chromecast,

câble HDMI ou 
boîtier connecté

56 %

46 %

10 %

ORDINATEUR

53 %

43 %

10 %

SMARTPHONE

37 %

32 %

5 %

TABLETTE

75 % le font via un accès à Internet/27 % souvent

71 % le font via un appareil autre que le téléviseur/ 
19 % souvent

CASQUE RÉALITÉ 
VIRTUELLE

ST Utilise

Rarement ou  
de temps en 

temps

Souvent
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SUPPORTS UTILISÉS POUR REGARDER SOUVENT DES RETRANSMISSIONS SPORTIVES EN DIRECT – SELON L’ÂGE

2. Les chaînes de télévision sont le canal de référence pour visionner des contenus sportifs, aussi bien en direct  
que hors direct, avec une part d’accès notable en numérique
59 % des Français regardent des retransmissions sportives en direct sur des chaînes de télévision, dont ils apprécient particulièrement le confort 
de visionnage et la concentration qu’elles offrent. Si cette consommation s’effectue principalement en linéaire sur le téléviseur, deux tiers des 
téléspectateurs concernés (67 %) déclarent également y accéder, au moins occasionnellement, via le site ou l’application de la chaîne.

MODE D’ACCÈS AUX CHAÎNES DE TÉLÉVISION POUR LE VISIONNAGE DE CONTENUS SPORTIFS

Base : Français regardant des retransmissions en direct sur un écran (1 898 répondants), soit 62 % des Français.

64 %

53 %

71 %

79 %

10 %12 %
12 %

8 %
5 %

12 % 13 %

25 %

21 %

11 %

34 %

11 %

7 %
5 %

3 %3 %5 % 4 %
2 % 1 %

15-24 25-34 35-49 50 et +

 Téléviseur directement    Smartphone  Téléviseur via Chromecast, câble HDMI ou boîtier connecté 
 Ordinateur  Tablette  Casque réalité virtuelle

Base : Ensemble des Français de 15 ans et plus (2 814 répondants).

Retransmission en direct Contenus hors direct

Directement  
sur leur téléviseur

Via le site 
ou l’application 

de la chaîne

Au moins 3 fois  
par semaine

Au moins 3 fois  
par semaine

1 à 2 fois  
par semaine

1 à 2 fois  
par semaine

Moins  
souvent

Moins  
souvent

* Scores sur la base  
des utilisateurs concernés

Le font Le font

17 %

10 %

15 %

9 %

26 %

21 %

24 %

20 %37 %

52 %
58 %

40 %
(67 %*)

(93 %*)
(98 %*)

(67 %*)

13 %

8 %

15 %

9 %

Au-delà du direct, les chaînes de télévision sont également le principal mode d’accès aux contenus sportifs périphériques – résumés, magazines, 
documentaires, interviews, etc. 56 % des Français indiquent y recourir dans ce cadre, pour 30 % au moins une fois par semaine, avec une part 
d’accès en numérique équivalente au direct (67 %).
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3. Les chaînes de télévision font l’objet d’une concurrence croissante des réseaux sociaux et plateformes vidéo s’agissant  
de la consommation de contenus sportifs périphériques 
Au global, 64 % des Français consomment des contenus sportifs hors direct, pour près d’un quart [24 %] au moins trois fois par semaine – un 
chiffre qui atteint 35 % chez les 15-24 ans. Les résumés et extraits de compétitions sont les programmes périphériques les plus prisés. 60 % des 
consommateurs concernés les visionnent directement sur les réseaux sociaux et les plateformes vidéo, à commencer par YouTube, tandis que 
39 % y accèdent par le biais de chaînes de télévision. 

Au moins 3 fois  
par semaine

1 à 2 fois  
par semaine

Moins  
souvent ST le font

16 % 14 % 26 % 56 %Des chaînes de télévisions (gratuite ou payante, en direct ou en replay...)

11 % 8 % 16 % 36 %Des plateformes vidéo gratuites (YouTube, Twitch, Dailymotion...)

11 % 7 % 17 % 35 %Des sites/applications d’informations sportives (L’Équipe, SoFoot, 
Eurosport, Rugbyrama, sites de résultats, de paris sportifs...)

13 % 7 % 14 % 33 %Les réseaux sociaux, forums  
de discussion (Facebook, Instagram, X, TikTok...)

11 % 8 % 12 % 31 %
Des plateformes de vidéo payantes  
(Netflix, Amazon Prime Video, Disney+...)

6 % 4 % 13 % 23 %Les podcasts

10 % 8 % 21 % 39 %Des stations de radio

Base : Ensemble des Français de 15 ans et plus (2 814 répondants).

38 %youtube

26 %Facebook

16 %Instagram

11 %Sur des sites de presse sportive spécialisée ou généraliste

11 %TikTok

6 %Snapchat

4 %Dailymotion

3 %Twitch

3 %Discord

2 %Reddit

16 %Par d’autres moyens

60 %
39 %
(émissions ou sites/applica-
tions de chaînes TV)

RÉSEAUX SOCIAUX

TÉLÉVISION

27 %Dans des émissions de télévision diffusées sur les chaînes [Téléfoot, Tout le sport, Canal Sports Club...]

10 %X [ex Twitter]

22 %Directement sur les sites ou applications de chaînes de télévision [myCANAL, beIN SPORTS,  
France.TV, myTF1...]

CANAUX DE VISIONNAGE DES RÉSUMÉS ET EXTRAITS DE COMPÉTITIONS SPORTIVES

Base : Français regardant des résumés ou extraits de rencontres sportives (1 801 répondants).

CANAUX UTILISÉS POUR ACCÉDER À DES CONTENUS HORS DIRECT  
(RÉSUMÉS, IMAGES, INFORMATIONS, ÉMISSIONS, DOCUMENTAIRES, INTERVIEWS…)
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23 %

24 %

24 %

22 %

18 %

14 %

13 %

6 %

Des vidéos de compilation de beaux gestes, points, buts, paniers...

Des émissions de débats/debrief sur les matchs l’actualité du sport

Des interviews de sportifs, entraîneurs/des conférences de presse

Des documentaires/séries sur le sports [sportifs, équipes, 
économie du sport], des conférences de presse

Des commentaires, vidéos, images courts  
postés par des internautes sur les réseaux sociaux

Des émissions sur le sport présentées par des streamers,  
sur les réseaux ou plateformes vidéo

Des posts, [vidéos, stories, photos...] publiés par des sportifs/
clubs/ligues sur les réseaux sociaux

Des podcast « natifs » sur le sport,  
uniquement disponible en digital

Plus de 35 ans Moins de 35 ans

En complément des résumés et extraits, une grande variété de contenus périphériques se développent pour répondre aux attentes des Français 
intéressés par le sport. Si les plus de 35 ans continuent de privilégier les contenus éditorialisés – à l’image des émissions de débat, d’analyse de 
matchs ou de magazines sur l’actualité du sport –, notamment proposés par les chaînes de télévision, les plus jeunes se démarquent par une 
surconsommation des contenus disponibles sur les réseaux sociaux [vidéos de compilation, interviews, posts et stories d’athlètes, etc.]. Au total, 
un tiers des Français et 63 % des 15-24 ans consomment désormais des contenus sportifs hors direct sur les réseaux sociaux, particulièrement 
appréciés pour leurs formats courts, exclusifs et leur ton plus léger. 

CONTENUS SPORTIFS PÉRIPHÉRIQUES CONSOMMÉS (HORS RÉSUMÉS ET EXTRAITS)

5 %

8 %

9 %

14 %

22 %

22 %

22 %

21 %

11 %X %

25 %

25 %
26 %

24 %

27 %

25 %

32 %

score significativement supérieur par rapport à l’autre cible.

Base : Français intéressés par le sport (2 175 répondants), soit 73 % des Français.

De nouveaux formats à mi-chemin entre sport et divertissement émergent sur les plateformes vidéo pour répondre aux pratiques et attentes 
des plus jeunes. La moitié des 15-24 ans intéressés par le sport indiquent ainsi avoir déjà visionné un programme de « sportainment », à l’image 
du GP Explorer ou de la Kings League, illustrant la mutation des usages à l’œuvre dans le domaine de la consommation de programmes sportifs.



L’Association des Chaînes Conventionnées éditrices de Services réunit depuis 1997 les chaînes thématiques  
conventionnées par l'Arcom pour une diffusion par câble, satellite, xDSL, fibre ou encore en OTT.

OBJET
Regroupant l'ensemble des acteurs du marché des éditeurs de chaînes conventionnées depuis que les filiales de TF1 ont rejoint l'associa-
tion à l'été 2021, l'ACCES a pour objectif de représenter et de défendre les intérêts communs et collectifs des chaînes thématiques, quels 
que soient leurs actionnaires et quels que soient les distributeurs qui les proposent au public.
Elle se propose de mettre en valeur leurs spécificités auprès de l’ensemble des acteurs de la communication, afin notamment que le cadre 
juridique et économique dans lequel elles évoluent permette un développement durable de leurs activités.
L’ACCES est l’interlocuteur des pouvoirs publics et de l'Arcom pour ce qui concerne leur environnement législatif et réglementaire ainsi 
que pour la régulation du secteur. Elle représente ces chaînes auprès de leurs partenaires : producteurs, distributeurs, médias, industriels, 
etc...
Elle intervient également dans le domaine de la mesure de l’audience, comme interlocutrice de Médiamétrie pour le Médiamat’Thématik,  
ou dans le domaine social, en tant qu’organisation d’employeurs.

ORGANISATION 
L’Assemblée générale est l’organe souverain de l’Association qui est administrée 
par un bureau de huit membres élus pour deux ans composé de : 
Valérie GILLES-ALEXIA, Directrice générale de Trace TV France, Présidente de l’Association
Marc BIRSTEIN, Chargé de mission à la direction des affaires réglementaires de Canal+
Philippe BONY, Directeur général des chaînes thématiques du groupe M6
Christine CAUQUELIN, Directrice des chaînes Découverte et des documentaires du groupe Canal+
Sarah D'ARIFAT, Directrice juridique, beIN SPORTS
Pascal JOGUET, Directeur des études, Europe du Sud, NBC Universal
Erlinda TABLA, VP, Directrice juridique d’Eurosport International et de Discovery France
Vincent GRYNBAUM, Directeur général, Mediawan Thematics

Éric BRION est le délégué général de l’ACCES

13ème RUE
AB1
beIN SPORTS 
CANAL J 
CINÉ+ CLASSIC 
CINÉ+ CLUB
CINÉ+ ÉMOTION 
CINÉ+ PREMIER 
COMÉDIE+
DISNEY CHANNEL

ÉQUIDIA 
EURONEWS 
EUROSPORT 
GAME ONE 
HISTOIRE TV
INFOSPORT+
J-ONE 
KTO
LA CHAÎNE L’ÉQUIPE
MCM 

MELODY TV 
MEZZO
NRJ HITS
OLYMPIA TV
PIWI+ 
PLANÈTE+ 
PLANÈTE+ AVENTURE
PLANÈTE+ CRIME 
POLAR+
RMC SPORT 

SEASONS 
SPORT EN FRANCE
TÉLÉTOON+ 
TIJI
TOUTE L’HISTOIRE 
TRACE URBAN
TV5 MONDE 

CHAÎNES MEMBRES EN 2023

L’ACCES

Contact : Eric BRION, délégué général (ebrion@acces.tv)
ACCES - 17, rue de l’Amiral Hamelin 75 116 Paris - Téléphone : 01 47 04 24 09. Mél : info@acces.tv - www.acces.tv
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FICHES CHAÎNES
Ces fiches présentent l’ensemble des chaînes autorisées et conventionnées par l'Arcom pour une diffusion nationale en langue française sur 
la TNT gratuite et payante, le câble, le satellite et/ou l’xDSL, les chaînes diffusées depuis un autre pays de l’Union européenne, destinées à 
un public français et souscrivant au Mediamat’Thematik, ainsi que les services de vidéo à la demande par abonnement, conventionnés ou 
notifiés, assujettis à des obligations de production en 2022.
Les données présentées ci-après ont été renseignées par les chaînes sous leur responsabilité entre avril et septembre 2024 et sont donc 
susceptibles d’évoluer au cours de l’année 2024. 
Le Guide des chaînes est un document interactif. En cliquant sur la fiche de chacune des chaînes, il est possible d'accéder directement au 
site de la chaîne. 
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AMAURY MEDIA La Chaîne l’Équipe
40-42, Quai de Point du Jour
92 100 Boulogne-Billancourt
Tel : 01 40 93 24 11

BEIN REGIE beIN SPORTS 1, 2, 3
53-55, avenue Emile Zola beIN SPORTS MAX   
92 100 Boulogne-Billancourt 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10 
Tel : 01 58 17 85 00

CANAL+ BRAND SOLUTIONS C8
6, rue Godefroy Canal+
92 800 Puteaux Ciné+ OCS
Tel : 01 71 35 35 35 CNews
 Comédie+
 CStar
 Discovery Channel 
 Discovery Investigation 
 Eurosport 1
 Eurosport 2 
 Infosport+ 
 Olympia TV
 Piwi+
 Planète+ Aventure
 Planète+ Crime
 Polar+
 Télétoon+
 TLC

DISNEY MEDIA Disney Channel 
64-70, avenue Jean-Baptiste Clément Disney Junior
92 641 Boulogne-Billancourt cedex 
Tel : 01 56 22 62 00 

EURONEWS SALES Euronews
34, avenue des Champs-Elysées
75 008 Paris
Tel : 01 53 96 50 11
 

FRANCE TÉLÉVISIONS PUBLICITÉ 13ème Rue
64/70, avenue Jean-Baptiste Clément  Boomerang
92 641 Boulogne-Billancourt Cartoon Network
Tel : 01 56 22 62 00 Cartoonito
 Dreamworks
 E ! 
 France 2
 France 3
 France 4
 France 5 
 France 24 (hors Afrique   
 francophone)
 Franceinfo
 Melody 
 Museum TV
 MyZen TV
 National Geographic
 National Geographic Wild
 Public Sénat
 Syfy
 TCM Cinéma
 Trace Urban France
 TV5 Monde 
 Warner TV 
 Warner TV Next

KETIL MEDIA Arte
164 ter, rue d'Aguesseau
92 100 Boulogne-Billancourt
Tel : 01 78 90 15 36

KTO RÉGIE PUBLICITAIRE KTO
13, rue du 19 mars 1962
92 240 Malakoff
Tel : 01 73 02 22 30

M6 PUBLICITÉ 6ter
107, avenue Charles de Gaulle Gulli
92 200 Neuilly-sur-Seine M6 
Tel : 01 41 92 66 66 M6 Music
 MCM / MCM Top 
 Paris Première
 RFM TV
 Série Club
 Téva
 Tiji
 W9 

LES RÉGIES PUBLICITAIRES  
ET LEURS CHAÎNES



NRJ GLOBAL Chérie 25
22, rue Boileau NRJ 12
75 016 Paris NRJ Hits
Tel : 01 40 71 40 00

PARAMOUNT BET
22, rue Jacques Dulud Comedy Central
92 521 Neuilly-sur-Seine Game One
Tel : 01 70 94 94 94 Game One +1
 J-One
 MTV / MTV Hits / My MTV
 Nickelodeon
 Paramount Channel

RÉGIS, PUBLICITÉ AB1
ET OPÉRATIONS SPÉCIALES Action
46, avenue de Breteuil Animaux
75 007 Paris Automoto La Chaîne
Tel : 01 80 48 04 40 Chasse et pêche 
 Crime District
 Mangas
 Science et Vie TV 
 Toute l’Histoire
 Trek

RMC BFM ADS  BFM Business
2, rue du Général Alain de Boissieu BFM TV
75 015 Paris RMC Découverte
Tel : 01 87 25 50 00 RMC Story 
 
JEDICOM Seasons
50, rue Camille Desmoulins
92 130 BIssy-les-Moulineaux

TF1 PUBLICITÉ Histoire
1, quai du Point du Jour LCI
92 100 Boulogne-Billancourt TF1
Tel : 01 41 41 12 34 TF1 Séries Films  
 TFX
 TMC
 TV Breizh 
 Ushuaïa TV

TRACE GLOBAL Trace Caribbean
71, Bd du Général Leclerc Trace Gospel
92 110 Clichy Trace Latina
Tel : 01 77 68 05 20 Trace Sport Stars
 Trace Toca
 Trace Urban 

LES RÉGIES PUBLICITAIRES  
ET LEURS CHAÎNES (SUITE)
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